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Amendement 123
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Dans le contexte des défis 
migratoires en évolution dans l’Union 
européenne, ainsi que des préoccupations 
de sécurité, il est primordial de préserver le 
juste équilibre entre la libre circulation des 
personnes et la sécurité. L’objectif de 
l’Union consistant à assurer un niveau 
élevé de sécurité au sein d’un espace de 
liberté, de sécurité et de justice en vertu de 
l’article 67, paragraphe 3, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union (TFUE) devrait 
être atteint, notamment, par l’adoption de 
mesures communes ayant trait au 
franchissement des frontières intérieures 
par les personnes et aux contrôles aux 
frontières extérieures, ainsi qu’à la 
politique commune des visas.

(1) Dans le contexte des défis 
migratoires en évolution dans l’Union 
européenne, ainsi que des préoccupations 
de sécurité, il est primordial de préserver le 
juste équilibre entre la libre circulation des 
personnes et la sécurité. L’objectif de 
l’Union consistant à assurer un niveau 
élevé de sécurité au sein d’un espace de 
liberté, de sécurité et de justice en vertu de 
l’article 67, paragraphe 3, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union (TFUE) devrait 
être atteint, notamment, par l’adoption de 
mesures communes ayant trait au 
franchissement des frontières intérieures 
par les personnes et aux contrôles aux
frontières extérieures.

Or. en

Amendement 124
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Dans le contexte des défis 
migratoires en évolution dans l’Union 
européenne, ainsi que des préoccupations 
de sécurité, il est primordial de préserver 
le juste équilibre entre la libre circulation 
des personnes et la sécurité. L’objectif de 
l’Union consistant à assurer un niveau 
élevé de sécurité au sein d’un espace de 
liberté, de sécurité et de justice en vertu de 

(1) Dans le contexte de l’évolution des 
défis auxquels l’Union est confrontée, il 
est de la plus haute importance de 
préserver le juste équilibre entre la libre 
circulation des personnes et la sécurité. 
L’objectif de l’Union consistant à assurer 
un niveau élevé de sécurité au sein d’un 
espace de liberté, de sécurité et de justice 
en vertu de l’article 67, paragraphe 3, du 
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l’article 67, paragraphe 3, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union (TFUE) devrait 
être atteint, notamment, par l’adoption de 
mesures communes ayant trait au 
franchissement des frontières intérieures 
par les personnes et aux contrôles aux 
frontières extérieures, ainsi qu’à la 
politique commune des visas.

traité sur le fonctionnement de l’Union 
(TFUE) devrait être atteint, notamment, par 
l’adoption de mesures communes ayant 
trait au franchissement des frontières 
intérieures par les personnes et aux 
contrôles aux frontières extérieures, ainsi 
qu’à la politique commune des visas.

Or. fr

Amendement 125
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Ces politiques et leur mise en 
œuvre devraient, conformément à l’article 
80 du TFUE, être régies par le principe de 
solidarité et de partage équitable de 
responsabilités entre les États membres, y 
compris sur le plan financier.

(2) Ces politiques et leur mise en 
œuvre devraient, conformément à l’article
80 du TFUE, être régies par le principe de 
solidarité et de partage équitable de 
responsabilités entre les États membres, y 
compris sur le plan financier. Ces principes 
ne devraient jamais prévaloir sur la 
souveraineté des États membres, 
notamment sur leur droit de déterminer 
les volumes d’admission des ressortissants 
des pays tiers conformément à l’article 79 
du TFUE.

Or. en

Amendement 126
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Les actions financées au titre du 
présent instrument devraient être mises en 
œuvre dans le plein respect de la charte 
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des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, le droit de l’Union en 
matière de protection des données et la 
convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales 
(CEDH), le principe du traitement 
équitable des ressortissants de pays tiers, 
le droit d’asile et le droit à une protection 
internationale, le principe de 
non-refoulement et les obligations 
internationales de l’Union et des États 
membres découlant de leur adhésion à des 
instruments internationaux, tels que la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés, complétée 
par le protocole de New York du 
31 janvier 1967. Une attention spéciale 
devrait être accordée à l’identification, à 
l’assistance immédiate et à la 
réorientation vers des services de 
protection aux personnes vulnérables, en 
particulier aux femmes, aux enfants et 
aux mineurs non accompagnés.

Or. en

Amendement 127
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) La gestion européenne intégrée des 
frontières, telle que mise en œuvre par le 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, qui a été institué par le 
règlement (UE) 2016/1624 du Parlement 
européen et du Conseil13 et qui est 
composé de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes ainsi que 
des autorités nationales chargées de la 
gestion des frontières, y compris les corps 
de garde-côtes dans la mesure où ils 
effectuent des contrôles aux frontières, est 
nécessaire pour améliorer la gestion et la 

(5) La gestion européenne intégrée des 
frontières, telle que mise en œuvre par le 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, qui a été institué par le 
règlement (UE) 2016/1624 du Parlement 
européen et du Conseil13 et qui est 
composé de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes ainsi que 
des autorités nationales chargées de la 
gestion des frontières, y compris les corps 
de garde-côtes dans la mesure où ils 
effectuent des contrôles aux frontières, 
devrait contribuer à harmoniser le 
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sécurité de la migration. contrôle aux frontières, améliorant ainsi
la gestion des migrations, notamment en 
facilitant l’accès à la protection 
internationale pour ceux qui en ont 
besoin et en préservant la sécurité des 
frontières.

_________________ _________________

13 Règlement (UE) 2016/1624 du 
Parlement européen et du Conseil du 
14 septembre 2016 relatif au corps 
européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, modifiant le règlement (UE) 
2016/399 du Parlement européen et du 
Conseil, et abrogeant le règlement (CE) 
nº 863/2007 du Parlement européen et du 
Conseil, le règlement (CE) n° 2007/2004 
du Conseil et la décision 2005/267/CE du 
Conseil (JO L 251 du 16.9.2016, p. 1).

13 Règlement (UE) 2016/1624 du 
Parlement européen et du Conseil du 
14 septembre 2016 relatif au corps 
européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, modifiant le règlement (UE) 
2016/399 du Parlement européen et du 
Conseil, et abrogeant le règlement (CE) 
nº 863/2007 du Parlement européen et du 
Conseil, le règlement (CE) n° 2007/2004 
du Conseil et la décision 2005/267/CE du 
Conseil (JO L 251 du 16.9.2016, p. 1).

Or. fr

Amendement 128
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) La gestion européenne intégrée des 
frontières, telle que mise en œuvre par le 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, qui a été institué par le 
règlement (UE) 2016/1624 du Parlement 
européen et du Conseil13 et qui est 
composé de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes ainsi que 
des autorités nationales chargées de la 
gestion des frontières, y compris les corps 
de garde-côtes dans la mesure où ils 
effectuent des contrôles aux frontières, est 
nécessaire pour améliorer la gestion et la 
sécurité de la migration.

(5) La gestion européenne intégrée des 
frontières, telle que mise en œuvre par le 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, qui a été institué par le 
règlement (UE) 2016/1624 du Parlement 
européen et du Conseil13 et qui est 
composé de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes ainsi que 
des autorités nationales chargées de la 
gestion des frontières, y compris les corps 
de garde-côtes dans la mesure où ils 
effectuent des contrôles aux frontières, est 
nécessaire pour améliorer la gestion et la 
sécurité de la migration ainsi que pour 
prévenir les actes terroristes et la 
criminalité transfrontalière.
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_________________ _________________

13 Règlement (UE) 2016/1624 du 
Parlement européen et du Conseil du 
14 septembre 2016 relatif au corps 
européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, modifiant le 
règlement (UE) 2016/399 du Parlement 
européen et du Conseil, et abrogeant le 
règlement (CE) nº 863/2007 du Parlement 
européen et du Conseil, le règlement (CE) 
n° 2007/2004 du Conseil et la 
décision 2005/267/CE du Conseil 
(JO L 251 du 16.9.2016, p. 1).

13 Règlement (UE) 2016/1624 du 
Parlement européen et du Conseil du 
14 septembre 2016 relatif au corps 
européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, modifiant le 
règlement (UE) 2016/399 du Parlement 
européen et du Conseil, et abrogeant le 
règlement (CE) nº 863/2007 du Parlement 
européen et du Conseil, le règlement (CE) 
n° 2007/2004 du Conseil et la 
décision 2005/267/CE du Conseil 
(JO L 251 du 16.9.2016, p. 1).

Or. ro

Amendement 129
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Faciliter les voyages légitimes tout 
en prévenant les risques liés à la migration 
irrégulière et à la sécurité a été identifié 
comme l’un des principaux objectifs de la 
réponse de l’Union aux défis dans ces 
domaines dans la communication de la 
Commission relative à un agenda européen 
en matière de migration14.

(6) Faciliter les voyages légitimes tout 
en prévenant les risques liés à la migration 
illégale et à la sécurité a été identifié 
comme l’un des principaux objectifs de la 
réponse de l’Union aux défis dans ces 
domaines dans la communication de la 
Commission relative à un agenda européen 
en matière de migration14.

_________________ _________________

14 COM (2015) 240 final du 13 mai 2015. 14 COM (2015) 240 final du 13 mai 2015.

Or. en

Amendement 130
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le Conseil européen du 
15 décembre 201615 a appelé à poursuivre 
les efforts en matière d’interopérabilité des
systèmes d’information et des bases de 
données de l’UE. Le Conseil européen du 
23 juin 201716 a souligné la nécessité 
d’améliorer l’interopérabilité entre les 
bases de données et, le 12 décembre 2017, 
la Commission a adopté une proposition de 
règlement établissant un cadre 
d’interopérabilité entre les systèmes 
d’information de l’UE17.

(7) Le Conseil européen du 
15 décembre 201615 a appelé à poursuivre 
les efforts en matière d’interopérabilité des 
systèmes d’information et des bases de 
données de l’UE en vue de renforcer la 
sécurité et de réduire la criminalité 
transfrontalière. Le Conseil européen du 
23 juin 201716 a souligné la nécessité 
d’améliorer l’interopérabilité entre les 
bases de données et, le 12 décembre 2017, 
la Commission a adopté une proposition de 
règlement établissant un cadre 
d’interopérabilité entre les systèmes 
d’information de l’UE17.

_________________ _________________

15

http://www.consilium.europa.eu/fr/press/pr
ess-releases/2016/12/15/euco-conclusions-
final/

15

http://www.consilium.europa.eu/fr/press/pr
ess-releases/2016/12/15/euco-conclusions-
final/

16 Conclusions du Conseil européen, 
22-23 juin 2017.

16 Conclusions du Conseil européen, 
22-23 juin 2017.

17 Doc. COM(2017) 794 final. 17 Doc. COM(2017) 794 final.

Or. ro

Amendement 131
Petr Ježek

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Afin de préserver l’intégrité de 
l’espace Schengen et de renforcer son 
fonctionnement, les États membres sont 
tenus, depuis le 6 avril 2017, de procéder, 
dans les bases de données pertinentes, à 
des vérifications systématiques sur les 
citoyens de l’UE qui franchissent les 
frontières extérieures de l’UE. En outre, la 
Commission a adressé une 
recommandation aux États membres afin 

(8) Dans le but de préserver l’intégrité 
de l’espace Schengen et de renforcer son 
fonctionnement, les États membres sont 
tenus, depuis le 6 avril 2017, de procéder, 
dans les bases de données pertinentes, à 
des vérifications systématiques sur les 
citoyens de l’UE qui franchissent les 
frontières extérieures de l’UE. En outre, la 
Commission a adressé une 
recommandation aux États membres afin 
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qu’ils fassent un meilleur usage des 
contrôles de police et de la coopération 
transfrontalière.

qu’ils fassent un meilleur usage des 
contrôles de police et de la coopération 
transfrontalière. Il s’est néanmoins avéré 
nécessaire, dans certains cas, d’avoir
recours à des vérifications ciblées au lieu 
de vérifications systématiques à un certain 
nombre de points de passage de frontières 
extérieures.

Or. en

Amendement 132
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Afin de préserver l’intégrité de 
l’espace Schengen et de renforcer son 
fonctionnement, les États membres sont 
tenus, depuis le 6 avril 2017, de procéder, 
dans les bases de données pertinentes, à 
des vérifications systématiques sur les 
citoyens de l’UE qui franchissent les 
frontières extérieures de l’UE. En outre, la 
Commission a adressé une 
recommandation aux États membres afin 
qu’ils fassent un meilleur usage des 
contrôles de police et de la coopération 
transfrontalière.

(8) Afin de renforcer la sécurité des 
frontières extérieures de l’UE et de 
préserver l’intégrité de l’espace Schengen 
et de renforcer son fonctionnement, les 
États membres sont tenus, depuis le 
6 avril 2017, de procéder, dans les bases de 
données pertinentes, à des vérifications 
systématiques sur les citoyens de l’UE qui 
franchissent les frontières extérieures de 
l’UE en plus des vérifications 
systématiques déjà effectuées sur tous les 
ressortissants de pays tiers qui entrent 
dans l’espace Schengen. En outre, la 
Commission a adressé une 
recommandation aux États membres afin 
qu’ils fassent un meilleur usage des 
contrôles de police et de la coopération 
transfrontalière.

Or. en

Amendement 133
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 8
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Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Afin de préserver l’intégrité de 
l’espace Schengen et de renforcer son 
fonctionnement, les États membres sont 
tenus, depuis le 6 avril 2017, de procéder, 
dans les bases de données pertinentes, à 
des vérifications systématiques sur les 
citoyens de l’UE qui franchissent les 
frontières extérieures de l’UE. En outre, la 
Commission a adressé une 
recommandation aux États membres afin 
qu’ils fassent un meilleur usage des 
contrôles de police et de la coopération 
transfrontière.

(8) Afin de préserver l’intégrité de 
l’espace Schengen et de renforcer son 
fonctionnement, les États membres sont 
tenus, depuis le 6 avril 2017, de procéder, 
dans les bases de données pertinentes, à 
des vérifications systématiques sur les 
citoyens de l’UE qui franchissent les 
frontières extérieures de l’UE. En outre, la 
Commission a adressé une 
recommandation aux États membres afin 
qu’ils fassent un meilleur usage des 
contrôles de police et de la coopération 
transfrontière pour empêcher 
l’augmentation des actes terroristes et des 
flux de migration irrégulière.

Or. ro

Amendement 134
Petr Ježek

Proposition de règlement
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) La Commission a également 
adressé la 
recommandation (UE) 2017/1804 aux 
États membres afin qu’ils fassent un 
meilleur usage des contrôles de police et 
de la coopération transfrontalière. 
Nonobstant cette recommandation, 
certains États membres continuent de 
pratiquer des contrôles aux frontières 
intérieures, ce qui risque d’enfreindre le 
principe fondamental de l’espace 
Schengen.

Or. en

Amendement 135
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Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Le soutien financier du budget de 
l’Union est indispensable à la mise en 
œuvre de la gestion européenne intégrée 
des frontières afin d’aider les États 
membres à gérer efficacement le 
franchissement des frontières extérieures et 
à faire face aux défis migratoires et aux 
menaces futures potentielles à ces 
frontières, contribuant ainsi à lutter contre 
la grande criminalité ayant une dimension 
transfrontière tout en respectant pleinement 
les droits fondamentaux.

(9) Le soutien financier du budget de 
l’Union est indispensable à la mise en 
œuvre de la gestion européenne intégrée 
des frontières afin d’aider les États 
membres à gérer efficacement le 
franchissement des frontières extérieures et 
à faire face aux défis futurs à ces 
frontières, contribuant ainsi à lutter contre 
la grande criminalité ayant une dimension 
transfrontière tout en respectant pleinement 
les droits fondamentaux.

Or. fr

Amendement 136
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Pour promouvoir la mise en œuvre 
de la gestion européenne intégrée des 
frontières définie par ses composantes 
conformément à l’article 4 du 
règlement (UE) 1624/2016: le contrôle aux 
frontières, la recherche et le sauvetage lors 
de la surveillance des frontières, l’analyse 
des risques, une coopération entre les États 
membres (soutenue et coordonnée par 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes), la coopération 
interservices (comprenant un échange 
régulier d’informations), la coopération 
avec les pays tiers, les mesures techniques 
et opérationnelles au sein de l’espace 
Schengen liées au contrôle aux frontières et 
conçues pour s’attaquer à l’immigration 

(10) Pour promouvoir la mise en œuvre 
de la gestion européenne intégrée des 
frontières définie par ses composantes 
conformément à l’article 4 du 
règlement (UE) 1624/2016: le contrôle aux 
frontières, la recherche et le sauvetage lors 
de la surveillance des frontières, l’analyse 
des risques, une coopération entre les États 
membres (soutenue et coordonnée par 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes), la coopération 
interservices (comprenant un échange 
régulier d’informations), sur tout le 
territoire de l’Union, la coopération avec 
les pays tiers, les mesures techniques et 
opérationnelles au sein de l’espace 
Schengen liées au contrôle aux frontières et 
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illégale et lutter contre la criminalité 
transfrontière plus efficacement, 
l’utilisation d’une technologie de pointe, et 
le mécanisme de contrôle de la qualité et 
les mécanismes de solidarité, et pour faire 
en sorte qu’elle devienne une réalité 
opérationnelle, les États membres devraient 
bénéficier d’un soutien financier adéquat 
de l’Union.

conçues pour s’attaquer à l’immigration 
illégale et lutter contre la criminalité 
transfrontière plus efficacement, 
l’utilisation d’une technologie de pointe, et 
le mécanisme de contrôle de la qualité et 
les mécanismes de solidarité, et pour faire 
en sorte qu’elle devienne une réalité 
opérationnelle, les États membres devraient 
bénéficier d’un soutien financier adéquat 
de l’Union.

Or. ro

Amendement 137
Bodil Valero

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Pour promouvoir la mise en œuvre 
de la gestion européenne intégrée des 
frontières définie par ses composantes 
conformément à l’article 4 du règlement 
(UE) 1624/2016: le contrôle aux frontières, 
la recherche et le sauvetage lors de la 
surveillance des frontières, l’analyse des 
risques, une coopération entre les États 
membres (soutenue et coordonnée par 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes), la coopération 
interservices (comprenant un échange 
régulier d’informations), la coopération 
avec les pays tiers, les mesures techniques 
et opérationnelles au sein de l’espace 
Schengen liées au contrôle aux frontières et 
conçues pour s’attaquer à l’immigration 
illégale et lutter contre la criminalité 
transfrontière plus efficacement, 
l’utilisation d’une technologie de pointe, et 
le mécanisme de contrôle de la qualité et 
les mécanismes de solidarité, et pour faire 
en sorte qu’elle devienne une réalité 
opérationnelle, les États membres devraient 
bénéficier d’un soutien financier adéquat 
de l’Union.

(10) Pour promouvoir la mise en œuvre 
de la gestion européenne intégrée des 
frontières définie par ses composantes 
conformément à l’article 4 du règlement 
(UE) 1624/2016: le contrôle aux frontières, 
la recherche et le sauvetage lors de la 
surveillance des frontières, l’analyse des 
risques, une coopération entre les États 
membres (soutenue et coordonnée par 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes), la coopération 
interservices (comprenant un échange 
régulier d’informations), la coopération 
avec les pays tiers, les mesures techniques 
et opérationnelles au sein de l’espace 
Schengen liées au contrôle aux frontières et 
conçues pour s’attaquer à l’immigration 
irrégulière et lutter contre la criminalité 
transfrontière plus efficacement, 
l’utilisation d’une technologie de pointe, et 
le mécanisme de contrôle de la qualité et 
les mécanismes de solidarité, et pour faire 
en sorte qu’elle devienne une réalité 
opérationnelle, les États membres devraient 
bénéficier d’un soutien financier adéquat 
de l’Union.
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Or. en

Amendement 138
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Étant donné que les autorités 
douanières des États membres assument de 
plus en plus de responsabilités qui 
s’étendent souvent au domaine de la 
sécurité et se déroulent aux frontières 
extérieures, il convient d’assurer 
l’uniformité du contrôle aux frontières et 
du contrôle douanier aux frontières 
extérieures en fournissant un soutien 
financier adéquat de l’Union aux États 
membres. Cela permettra non seulement de 
renforcer les contrôles douaniers, mais 
aussi de faciliter le commerce légitime, ce 
qui contribuera à garantir la sûreté et 
l’efficacité de l’union douanière.

(11) Étant donné que les autorités 
douanières des États membres assument de 
plus en plus de responsabilités qui 
s’étendent souvent au domaine de la 
sécurité et se déroulent aux frontières 
extérieures, il est important d’encourager 
la coopération interinstitutionnelle, 
notamment le partage d’informations 
grâce à des outils d’échange 
d’informations existants, en tant que 
composante de l’approche de gestion 
européenne intégrée des frontières visée à 
l’article 4, point e), du 
règlement (UE) 2016/16241a. il convient 
d’assurer l’uniformité du contrôle aux 
frontières et du contrôle douanier aux 
frontières extérieures en fournissant un 
soutien financier adéquat de l’Union aux 
États membres. Cela permettra non 
seulement de renforcer les contrôles 
douaniers, mais aussi de faciliter le 
commerce légitime, ce qui contribuera à 
garantir la sûreté, l’efficience et l’efficacité 
de l’union douanière.

Or. en

Amendement 139
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Étant donné que les autorités (11) Étant donné que les autorités 
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douanières des États membres assument de 
plus en plus de responsabilités qui 
s’étendent souvent au domaine de la 
sécurité et se déroulent aux frontières 
extérieures, il convient d’assurer 
l’uniformité du contrôle aux frontières et 
du contrôle douanier aux frontières 
extérieures en fournissant un soutien 
financier adéquat de l’Union aux États 
membres. Cela permettra non seulement de 
renforcer les contrôles douaniers, mais 
aussi de faciliter le commerce légitime, ce 
qui contribuera à garantir la sûreté et 
l’efficacité de l’union douanière.

douanières des États membres assument de 
plus en plus de responsabilités qui 
s’étendent souvent au domaine de la 
sécurité et se déroulent aux frontières 
extérieures, il convient d’assurer la 
complémentarité du contrôle aux frontières 
et du contrôle douanier aux frontières 
extérieures en fournissant un soutien 
financier adéquat de l’Union aux États 
membres. Cela permettra non seulement de 
renforcer les contrôles douaniers afin de 
lutter contre toutes les formes de trafics, 
notamment de marchandises aux 
frontières et contre le terrorisme, mais 
aussi de faciliter le commerce et les 
voyages, et contribuera à garantir la sûreté 
et l’efficacité de l’union douanière.

Or. fr

Amendement 140
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) Pour renforcer les 
contrôles douaniers et faciliter le 
commerce légitime, il est nécessaire de 
prévoir un financement adéquat et de 
mettre en œuvre le programme «Douane» 
pour la coopération en matière douanière.

Or. ro

Amendement 141
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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(15 bis) Les États membres veillent, 
en particulier, à assurer le plein respect 
du droit à la protection des données à 
caractère personnel tel qu’énoncé dans 
l’article 16 du TFUE, du droit à la vie 
privée et familiale tel qu’énoncé à 
l’article 7, du droit d’asile tel qu’énoncé 
par l’article 18 et des droits de l’enfant 
tels qu’énoncés par l’article 24 de ladite 
charte.

Or. fr

Amendement 142
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 15 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 ter) Les États sont attentifs à 
respecter les obligations qui leur 
incombent en vertu du droit international, 
en particulier la convention des Nations 
unies relative au statut des réfugiés, la 
convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, les pactes internationaux 
de New York de 1966 relatifs aux droits 
civils et politiques et aux droits 
économiques, sociaux et culturels, la 
convention de Genève de 1951, ainsi que 
le protocole de New York de 1967, la 
convention des Nations unies contre la 
torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, la 
convention des Nations unies relative aux 
droits de l’enfant, la convention sur 
l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, la 
convention sur la recherche et le 
sauvetage maritimes, et d’autres 
instruments internationaux applicables.

Or. fr
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Amendement 143
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 15 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 quater) Ces obligations valent 
également pour les pays tiers avec 
lesquels les États membres et l’Union 
européenne coopèrent. En cas de 
violation par le pays tiers des textes 
susmentionnés, les États membres 
s’engagent à cesser toute coopération 
avec le pays tiers concerné.

Or. fr

Amendement 144
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 15 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 quinquies)Le présent règlement met 
en place un mécanisme d’évaluation et de 
suivi de l’impact des projets financés par 
le présent instrument sur les droits de 
l’homme, lequel a le droit de suspendre 
les financements accordés à un État 
membre ou à un pays tiers dès lors qu’une 
violation est constatée.

Or. fr

Amendement 145
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 17
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Texte proposé par la Commission Amendement

(17) En vue d’assurer un contrôle 
uniforme et de haute qualité des frontières 
extérieures et faciliter les déplacements 
légitimes impliquant un franchissement de 
frontières extérieures, l’instrument devrait 
contribuer au développement de la gestion 
européenne intégrée des frontières qui 
englobe toutes les mesures impliquant la 
politique, le droit, la coopération 
systématique, le partage des charges, 
l’évaluation de la situation et des 
circonstances changeantes concernant les 
points de passage des migrants en situation 
irrégulière, le personnel, les équipements et 
les technologies à différents niveaux par 
les autorités compétentes des États 
membres et par l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes, en 
coopération avec d’autres acteurs tels que 
des pays tiers et d’autres organes de l’UE, 
en particulier l’Agence européenne pour la 
gestion opérationnelle des systèmes 
d’information à grande échelle au sein de 
l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
(eu-LISA), Europol, et certaines 
organisations internationales.

(17) En vue d’assurer un contrôle 
uniforme et de haute qualité des frontières 
extérieures et faciliter les déplacements 
légitimes impliquant un franchissement de 
frontières extérieures, l’instrument devrait 
contribuer au développement de la gestion 
européenne intégrée des frontières qui 
englobe toutes les mesures impliquant la 
politique, le droit, la coopération 
systématique, le partage des charges, 
l’évaluation de la situation et des 
circonstances changeantes concernant les 
points de passage des migrants en situation 
irrégulière, le personnel, les équipements et 
les technologies à différents niveaux par 
les autorités compétentes des États 
membres et par l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes, en 
coopération avec d’autres organes de l’UE, 
en particulier l’Agence européenne pour la 
gestion opérationnelle des systèmes 
d’information à grande échelle au sein de 
l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
(eu-LISA), Europol, et certaines 
organisations internationales.

Or. fr

Amendement 146
Bodil Valero

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) En vue d’assurer un contrôle 
uniforme et de haute qualité des frontières 
extérieures et faciliter les déplacements 
légitimes impliquant un franchissement de 
frontières extérieures, l’instrument devrait 
contribuer au développement de la gestion 
européenne intégrée des frontières qui 
englobe toutes les mesures impliquant la 

(17) En vue d’assurer un contrôle 
uniforme et de haute qualité des frontières 
extérieures et faciliter les déplacements 
légitimes impliquant un franchissement de 
frontières extérieures, l’instrument devrait 
contribuer au développement de la gestion 
européenne intégrée des frontières qui 
englobe toutes les mesures impliquant la 
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politique, le droit, la coopération 
systématique, le partage des charges, 
l’évaluation de la situation et des 
circonstances changeantes concernant les 
points de passage des migrants en situation 
irrégulière, le personnel, les équipements et 
les technologies à différents niveaux par 
les autorités compétentes des États 
membres et par l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes, en 
coopération avec d’autres acteurs tels que 
des pays tiers et d’autres organes de l’UE, 
en particulier l’Agence européenne pour la 
gestion opérationnelle des systèmes 
d’information à grande échelle au sein de 
l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
(eu-LISA), Europol, et certaines 
organisations internationales.

politique, le droit, la coopération 
systématique, le partage des charges, 
l’évaluation de la situation et des 
circonstances changeantes concernant les 
points de passage des migrants en situation 
irrégulière, le personnel, les équipements et 
les technologies à différents niveaux par 
les autorités compétentes des États 
membres et par l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes, en 
coopération avec d’autres acteurs tels que 
d’autres organes de l’UE, en particulier 
l’Agence européenne pour la gestion 
opérationnelle des systèmes d’information 
à grande échelle au sein de l’espace de 
liberté, de sécurité et de justice (eu-LISA), 
Europol, et certaines organisations 
internationales.

Or. en

Amendement 147
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) L’instrument devrait contribuer à 
améliorer l’efficacité du traitement des 
visas en ce qui concerne la détection et 
l’évaluation des risques liés à la sécurité et 
à la migration irrégulière, ainsi que la 
facilitation des procédures de visa pour 
les voyageurs de bonne foi. En particulier, 
l’instrument devrait fournir une assistance 
financière pour soutenir la numérisation du 
traitement des visas dans le but de fournir 
des procédures de visa rapides, sécurisées 
et conviviales au bénéfice des demandeurs 
de visa et des consulats. L’instrument 
devrait également servir à assurer une large 
couverture consulaire à travers le monde. 
La mise en œuvre uniforme de la politique 
commune des visas et sa modernisation 
devraient également être couvertes par 

(18) L’instrument devrait contribuer à 
améliorer l’efficacité du traitement des 
visas en ce qui concerne la détection et 
l’évaluation des risques liés à la sécurité et 
à la migration illégale. En particulier, 
l’instrument devrait fournir une assistance 
financière pour soutenir la numérisation du 
traitement des visas dans le but de fournir 
des procédures de visa rapides, sécurisées 
et conviviales au bénéfice des demandeurs 
de visa et des consulats. L’instrument 
devrait également servir à assurer une large 
couverture consulaire à travers le monde.
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l’instrument.

Or. en

Amendement 148
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) L’instrument devrait contribuer à 
améliorer l’efficacité du traitement des 
visas en ce qui concerne la détection et 
l’évaluation des risques liés à la sécurité et 
à la migration irrégulière, ainsi que la 
facilitation des procédures de visa pour 
les voyageurs de bonne foi. En particulier, 
l’instrument devrait fournir une assistance 
financière pour soutenir la numérisation du 
traitement des visas dans le but de fournir 
des procédures de visa rapides, sécurisées 
et conviviales au bénéfice des demandeurs 
de visa et des consulats. L’instrument 
devrait également servir à assurer une large 
couverture consulaire à travers le monde. 
La mise en œuvre uniforme de la politique 
commune des visas et sa modernisation 
devraient également être couvertes par 
l’instrument.

(18) L’instrument devrait contribuer à 
améliorer l’efficacité du traitement des 
visas afin d’améliorer la sécurité aux 
frontières tout en facilitant la mobilité. En 
particulier, l’instrument devrait fournir une 
assistance financière pour soutenir la 
numérisation du traitement des visas dans 
le but de fournir des procédures de visa 
rapides, sécurisées et conviviales au 
bénéfice des demandeurs de visa et des 
consulats. L’instrument devrait également 
servir à assurer une large couverture 
consulaire à travers le monde. La mise en 
œuvre uniforme de la politique commune 
des visas et sa modernisation devraient 
également être couvertes par l’instrument.

Or. fr

Amendement 149
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) L’instrument devrait contribuer à 
améliorer l’efficacité du traitement des 
visas en ce qui concerne la détection et 

(18) L’instrument devrait contribuer à 
améliorer l’efficacité du traitement des 
visas en ce qui concerne la détection et 
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l’évaluation des risques liés à la sécurité et 
à la migration irrégulière, ainsi que la 
facilitation des procédures de visa pour les 
voyageurs de bonne foi. En particulier, 
l’instrument devrait fournir une assistance 
financière pour soutenir la numérisation du 
traitement des visas dans le but de fournir 
des procédures de visa rapides, sécurisées 
et conviviales au bénéfice des demandeurs 
de visa et des consulats. L’instrument 
devrait également servir à assurer une large 
couverture consulaire à travers le monde. 
La mise en œuvre uniforme de la politique 
commune des visas et sa modernisation 
devraient également être couvertes par 
l’instrument.

l’évaluation des risques liés à la sécurité et 
à la migration irrégulière, ainsi que la 
facilitation des procédures de visa pour les 
voyageurs de bonne foi. En particulier, 
l’instrument devrait fournir une assistance 
financière pour soutenir la numérisation du 
traitement des visas dans le but de fournir 
des procédures de visa rapides, sécurisées 
et conviviales au bénéfice des demandeurs 
de visa et des consulats. L’instrument 
devrait également servir à assurer une large 
couverture consulaire à travers le monde. 
La mise en œuvre uniforme de la politique 
commune des visas et sa modernisation 
devraient également être couvertes par 
l’instrument et tenir compte des visas 
humanitaires.

Or. ro

Amendement 150
Petr Ježek

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) L’instrument devrait soutenir les 
mesures prises sur le territoire des pays de 
l’espace Schengen liées au contrôle aux 
frontières dans le cadre de l’élaboration 
d’un système commun de gestion intégrée 
des frontières, qui renforce le 
fonctionnement global de l’espace 
Schengen.

(19) L’instrument devrait soutenir les 
mesures liées au contrôle aux frontières
prises sur le territoire des pays de l’espace 
Schengen dans le cadre de l’élaboration 
d’un système commun de gestion intégrée 
des frontières, qui renforce le 
fonctionnement global de l’espace 
Schengen.

Or. en

Amendement 151
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 20
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Texte proposé par la Commission Amendement

(20) En vue d’améliorer la gestion des 
frontières extérieures, d’aider à prévenir et 
à combattre la migration irrégulière et de 
contribuer à un niveau élevé de sécurité 
dans l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice de l’Union, l’instrument devrait 
soutenir le développement de systèmes 
informatiques à grande échelle, basés sur 
des systèmes informatiques existants ou 
nouveaux. Il devrait également soutenir la 
mise en place de l’interopérabilité entre 
ces systèmes d’information de l’UE 
(Système d’entrée/sortie (EES)23 , le 
système d’information sur les visas (VIS)24

, le système européen d’information et 
d’autorisation concernant les voyages 
(ETIAS)25 , Eurodac26 , le système 
d’information Schengen (SIS)27 et le 
Système européen d’information sur les 
casiers judiciaires de ressortissants de 
pays tiers (ECRIS-TCN))28 , pour que ces 
systèmes d’information de l’UE et leurs 
données se complètent mutuellement. 
L’instrument devrait également 
contribuer aux évolutions nationales 
nécessaires, à la suite de la mise en œuvre 
des éléments d’interopérabilité au niveau 
central (le portail de recherche européen -
PRE-, un service partagé de mise en 
correspondance de données biométriques, 
un répertoire commun de données 
d’identité et un détecteur d’identités 
multiples)29 .

(20) En vue d’améliorer la gestion des 
frontières extérieures, de faciliter les 
voyages légitimes, de contribuer à la 
prévention et à la lutte contre le 
franchissement irrégulier des frontières et 
assurer un niveau élevé de sécurité dans 
l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
de l’Union, l’instrument devrait soutenir le 
développement de ces systèmes 
informatiques à grande échelle approuvés 
par le Parlement européen et le Conseil. À 
cet égard, il devrait soutenir la mise en 
place d’une interopérabilité entre ces 
systèmes d’information de l’UE, le
système d’entrée/sortie (EES), le système 
d’information sur les visas (VIS) et le 
système d’information Schengen.

_________________

23 Règlement (UE) 2017/2226 du 
30 novembre 2017 portant création d’un 
système d’entrée/de sortie (EES) pour 
enregistrer les données relatives aux 
entrées, aux sorties et aux refus d’entrée 
concernant les ressortissants de pays tiers 
qui franchissent les frontières extérieures 
des États membres et portant détermination 
des conditions d’accès à l’EES, à des fins 
répressives, et modifiant la convention 
d’application de l’accord de Schengen et 
les règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 



PE631.990v01-00 22/156 AM\1171766FR.docx

FR

n° 1077/2011 (JO L 327 du 9.12.2017, 
p. 20).

24 Règlement (CE) n° 767/2008/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
9 juillet 2008 concernant le système 
d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États 
membres sur les visas de court séjour 
(règlement VIS) (JO L 218 du 13.8.2008, 
p. 60).

25 COM (2016) 731 final du 
16 novembre 2016.

26 COM (2016) 272 final / 2 du 4 mai 2016.

27 COM (2016) 881 final, 882 final et 883 
final du 21 décembre 2016.

28 COM (2017) 344 final du 29 juin 2017.

29 COM (2017) 794 final du 
12 décembre 2017.

Or. fr

Amendement 152
Bodil Valero

Proposition de règlement
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) En vue d’améliorer la gestion des 
frontières extérieures, d’aider à prévenir et 
à combattre la migration irrégulière et de 
contribuer à un niveau élevé de sécurité 
dans l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice de l’Union, l’instrument devrait 
soutenir le développement de systèmes 
informatiques à grande échelle, basés sur 
des systèmes informatiques existants ou 
nouveaux. Il devrait également soutenir la 
mise en place de l’interopérabilité entre ces 
systèmes d’information de l’UE (Système 
d’entrée/sortie (EES)23, le système 
d’information sur les visas (VIS)24, le 
système européen d’information et 

(20) En vue d’améliorer la gestion des 
frontières extérieures, d’aider à prévenir et 
à combattre la migration irrégulière et de 
contribuer à un niveau élevé de sécurité 
dans l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice de l’Union, l’instrument devrait 
soutenir le développement de systèmes 
informatiques à grande échelle existants. Il 
devrait également soutenir la mise en place 
de l’interopérabilité entre ces systèmes 
d’information de l’UE (Système 
d’entrée/sortie (EES)23, le système 
d’information sur les visas (VIS)24, le 
système européen d’information et 
d’autorisation concernant les voyages 
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d’autorisation concernant les voyages 
(ETIAS)25, Eurodac26, le système 
d’information Schengen (SIS)27 et le 
Système européen d’information sur les 
casiers judiciaires de ressortissants de pays 
tiers (ECRIS-TCN))28, pour que ces 
systèmes d’information de l’UE et leurs 
données se complètent mutuellement. 
L’instrument devrait également 
contribuer aux évolutions nationales 
nécessaires, à la suite de la mise en œuvre 
des éléments d’interopérabilité au niveau 
central (le portail de recherche européen -
PRE-, un service partagé de mise en 
correspondance de données biométriques, 
un répertoire commun de données 
d’identité et un détecteur d’identités 
multiples)29.

(ETIAS)25, Eurodac26, le système 
d’information Schengen (SIS)27 et le 
Système européen d’information sur les 
casiers judiciaires de ressortissants de pays 
tiers (ECRIS-TCN))28, pour que ces 
systèmes d’information de l’UE et leurs 
données se complètent mutuellement.

_________________ _________________

23 Règlement (UE) 2017/2226 du 
30 novembre 2017 portant création d’un 
système d’entrée/de sortie (EES) pour 
enregistrer les données relatives aux 
entrées, aux sorties et aux refus d’entrée 
concernant les ressortissants de pays tiers 
qui franchissent les frontières extérieures 
des États membres et portant détermination 
des conditions d’accès à l’EES, à des fins 
répressives, et modifiant la convention 
d’application de l’accord de Schengen et 
les règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 
n° 1077/2011 (JO L 327 du 9.12.2017, 
p. 20).

23 Règlement (UE) 2017/2226 du 
30 novembre 2017 portant création d’un 
système d’entrée/de sortie (EES) pour 
enregistrer les données relatives aux 
entrées, aux sorties et aux refus d’entrée 
concernant les ressortissants de pays tiers 
qui franchissent les frontières extérieures 
des États membres et portant détermination 
des conditions d’accès à l’EES, à des fins 
répressives, et modifiant la convention 
d’application de l’accord de Schengen et 
les règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 
n° 1077/2011 (JO L 327 du 9.12.2017, 
p. 20).

24 Règlement (CE) n° 767/2008/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
9 juillet 2008 concernant le système 
d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États 
membres sur les visas de court séjour 
(règlement VIS) (JO L 218 du 13.8.2008, 
p. 60).

24 Règlement (CE) n° 767/2008/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
9 juillet 2008 concernant le système 
d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États 
membres sur les visas de court séjour 
(règlement VIS) (JO L 218 du 13.8.2008, 
p. 60).

25 COM (2016) 731 final du 
16 novembre 2016.

25 COM (2016) 731 final du 
16 novembre 2016.

26 COM (2016) 272 final / 2 du 4 mai 2016. 26 COM (2016) 272 final / 2 du 4 mai 2016.

27 COM (2016) 881 final, 882 final et 883 
final du 21 décembre 2016.

27 COM (2016) 881 final, 882 final et 883 
final du 21 décembre 2016.
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28 COM (2017) 344 final du 29 juin 2017. 28 COM (2017) 344 final du 29 juin 2017.

29 COM (2017) 794 final du 
12 décembre 2017.

Or. en

Amendement 153
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) En vue d’améliorer la gestion des 
frontières extérieures, d’aider à prévenir et 
à combattre la migration irrégulière et de 
contribuer à un niveau élevé de sécurité 
dans l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice de l’Union, l’instrument devrait 
soutenir le développement de systèmes 
informatiques à grande échelle, basés sur 
des systèmes informatiques existants ou 
nouveaux. Il devrait également soutenir la 
mise en place de l’interopérabilité entre ces 
systèmes d’information de l’UE (Système 
d’entrée/sortie (EES)23, le système 
d’information sur les visas (VIS)24, le 
système européen d’information et 
d’autorisation concernant les voyages 
(ETIAS)25, Eurodac26, le système 
d’information Schengen (SIS)27et le 
Système européen d’information sur les 
casiers judiciaires de ressortissants de pays 
tiers (ECRIS-TCN))28, pour que ces 
systèmes d’information de l’UE et leurs 
données se complètent mutuellement. 
L’instrument devrait également contribuer 
aux évolutions nationales nécessaires, à la 
suite de la mise en œuvre des éléments 
d’interopérabilité au niveau central (le 
portail de recherche européen -PRE-, un 
service partagé de mise en correspondance 
de données biométriques, un répertoire 
commun de données d’identité et un 
détecteur d’identités multiples)29.

(20) En vue d’améliorer la gestion des 
frontières extérieures, d’aider à prévenir et 
à combattre la migration irrégulière et le 
franchissement irrégulier des frontières et 
de contribuer à un niveau élevé de sécurité 
dans l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice de l’Union, l’instrument devrait 
soutenir le développement de systèmes 
informatiques à grande échelle, basés sur 
des systèmes informatiques existants ou 
nouveaux. Il devrait également soutenir la 
mise en place de l’interopérabilité entre ces 
systèmes d’information de l’UE (Système 
d’entrée/sortie (EES)23, le système 
d’information sur les visas (VIS)24, le 
système européen d’information et 
d’autorisation concernant les voyages 
(ETIAS)25, Eurodac26, le système 
d’information Schengen (SIS)27et le 
Système européen d’information sur les 
casiers judiciaires de ressortissants de pays 
tiers (ECRIS-TCN))28, pour que ces 
systèmes d’information de l’UE et leurs 
données se complètent mutuellement. 
L’instrument devrait également contribuer 
aux évolutions nationales nécessaires, à la 
suite de la mise en œuvre des éléments 
d’interopérabilité au niveau central (le 
portail de recherche européen -PRE-, un 
service partagé de mise en correspondance 
de données biométriques, un répertoire 
commun de données d’identité et un 
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détecteur d’identités multiples)29.

_________________ _________________

23 Règlement (UE) 2017/2226 du 
30 novembre 2017 portant création d’un 
système d’entrée/de sortie (EES) pour 
enregistrer les données relatives aux 
entrées, aux sorties et aux refus d’entrée 
concernant les ressortissants de pays tiers 
qui franchissent les frontières extérieures 
des États membres et portant détermination 
des conditions d’accès à l’EES, à des fins 
répressives, et modifiant la convention 
d’application de l’accord de Schengen et 
les règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 
n° 1077/2011 (JO L 327 du 9.12.2017, 
p. 20).

23 Règlement (UE) 2017/2226 du 
30 novembre 2017 portant création d’un 
système d’entrée/de sortie (EES) pour 
enregistrer les données relatives aux 
entrées, aux sorties et aux refus d’entrée 
concernant les ressortissants de pays tiers 
qui franchissent les frontières extérieures 
des États membres et portant détermination 
des conditions d’accès à l’EES, à des fins 
répressives, et modifiant la convention 
d’application de l’accord de Schengen et
les règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 
n° 1077/2011 (JO L 327 du 9.12.2017, 
p. 20).

24 Règlement (CE) n° 767/2008/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
9 juillet 2008 concernant le système 
d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États 
membres sur les visas de court séjour 
(règlement VIS) (JO L 218 du 13.8.2008, 
p. 60).

24 Règlement (CE) n° 767/2008/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
9 juillet 2008 concernant le système 
d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États 
membres sur les visas de court séjour 
(règlement VIS) (JO L 218 du 13.8.2008, 
p. 60).

25 COM (2016) 731 final du 
16 novembre 2016.

25 COM (2016) 731 final du 
16 novembre 2016.

26 COM (2016) 272 final/2 du 4 mai 2016. 26 COM (2016) 272 final/2 du 4 mai 2016.

27 COM (2016) 881 final, 882 final et 
883 final du 21 décembre 2016.

27 COM (2016) 881 final, 882 final et 
883 final du 21 décembre 2016.

28 COM (2017) 344 final du 29 juin 2017. 28 COM (2017) 344 final du 29 juin 2017.

29 COM (2017) 794 final du 
12 décembre 2017.

29 COM (2017) 794 final du 
12 décembre 2017.

Or. ro

Amendement 154
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) En vue d’améliorer la gestion des (20) En vue d’améliorer la gestion des 
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frontières extérieures, d’aider à prévenir et 
à combattre la migration irrégulière et de 
contribuer à un niveau élevé de sécurité 
dans l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice de l’Union, l’instrument devrait 
soutenir le développement de systèmes 
informatiques à grande échelle, basés sur 
des systèmes informatiques existants ou 
nouveaux. Il devrait également soutenir la 
mise en place de l’interopérabilité entre ces 
systèmes d’information de l’UE (Système 
d’entrée/sortie (EES)23, le système 
d’information sur les visas (VIS)24, le 
système européen d’information et 
d’autorisation concernant les voyages 
(ETIAS)25, Eurodac26, le système 
d’information Schengen (SIS)27 et le 
Système européen d’information sur les 
casiers judiciaires de ressortissants de pays 
tiers (ECRIS-TCN))28, pour que ces 
systèmes d’information de l’UE et leurs 
données se complètent mutuellement. 
L’instrument devrait également contribuer 
aux évolutions nationales nécessaires, à la 
suite de la mise en œuvre des éléments 
d’interopérabilité au niveau central (le 
portail de recherche européen -PRE-, un 
service partagé de mise en correspondance 
de données biométriques, un répertoire 
commun de données d’identité et un 
détecteur d’identités multiples)29.

frontières extérieures, d’aider à prévenir et 
à combattre la migration illégale et de 
contribuer à un niveau élevé de sécurité 
dans l’espace de liberté, de sécurité et de 
justice de l’Union, l’instrument devrait 
soutenir le développement de systèmes 
informatiques à grande échelle, basés sur 
des systèmes informatiques existants ou 
nouveaux. Il devrait également soutenir la 
mise en place de l’interopérabilité entre ces 
systèmes d’information de l’UE (Système 
d’entrée/sortie (EES)23, le système 
d’information sur les visas (VIS)24, le 
système européen d’information et 
d’autorisation concernant les voyages 
(ETIAS)25, Eurodac26, le système 
d’information Schengen (SIS)27 et le 
Système européen d’information sur les 
casiers judiciaires de ressortissants de pays 
tiers (ECRIS-TCN))28, pour que ces 
systèmes d’information de l’UE et leurs 
données se complètent mutuellement. 
L’instrument devrait également contribuer 
aux évolutions nationales nécessaires, à la 
suite de la mise en œuvre des éléments 
d’interopérabilité au niveau central (le 
portail de recherche européen -PRE-, un 
service partagé de mise en correspondance 
de données biométriques, un répertoire 
commun de données d’identité et un 
détecteur d’identités multiples)29.

_________________ _________________

23 Règlement (UE) 2017/2226 du 
30 novembre 2017 portant création d’un 
système d’entrée/de sortie (EES) pour 
enregistrer les données relatives aux 
entrées, aux sorties et aux refus d’entrée 
concernant les ressortissants de pays tiers 
qui franchissent les frontières extérieures 
des États membres et portant détermination 
des conditions d’accès à l’EES, à des fins 
répressives, et modifiant la convention 
d’application de l’accord de Schengen et 
les règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 
n° 1077/2011 (JO L 327 du 9.12.2017, 
p. 20).

23 Règlement (UE) 2017/2226 du 
30 novembre 2017 portant création d’un 
système d’entrée/de sortie (EES) pour 
enregistrer les données relatives aux 
entrées, aux sorties et aux refus d’entrée 
concernant les ressortissants de pays tiers 
qui franchissent les frontières extérieures 
des États membres et portant détermination 
des conditions d’accès à l’EES, à des fins 
répressives, et modifiant la convention 
d’application de l’accord de Schengen et 
les règlements (CE) n° 767/2008 et (UE) 
n° 1077/2011 (JO L 327 du 9.12.2017, 
p. 20).

24 Règlement (CE) n° 767/2008/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 

24 Règlement (CE) n° 767/2008/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
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9 juillet 2008 concernant le système 
d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États 
membres sur les visas de court séjour 
(règlement VIS) (JO L 218 du 13.8.2008, 
p. 60).

9 juillet 2008 concernant le système 
d’information sur les visas (VIS) et 
l’échange de données entre les États 
membres sur les visas de court séjour 
(règlement VIS) (JO L 218 du 13.8.2008, 
p. 60).

25 COM (2016) 731 final du 
16 novembre 2016.

25 COM (2016) 731 final du 
16 novembre 2016.

26 COM (2016) 272 final / 2 du 4 mai 2016. 26 COM (2016) 272 final / 2 du 4 mai 2016.

27 COM (2016) 881 final, 882 final et 883 
final du 21 décembre 2016.

27 COM (2016) 881 final, 882 final et 883 
final du 21 décembre 2016.

28 COM (2017) 344 final du 29 juin 2017. 28 COM (2017) 344 final du 29 juin 2017.

29 COM (2017) 794 final du 
12 décembre 2017.

29 COM (2017) 794 final du 
12 décembre 2017.

Or. en

Amendement 155
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) L’instrument devrait compléter et 
renforcer les activités visant à mettre en 
œuvre la gestion européenne intégrée des 
frontières conformément à la 
responsabilité partagée et à la solidarité 
entre les États membres et l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes, qui représentent les deux 
piliers du corps européen de garde-
frontières et de garde-côtes. Cela suppose, 
notamment, que, lors de l’élaboration de 
leurs programmes, les États membres 
tiennent compte des outils analytiques et 
des lignes directrices opérationnelles et 
techniques élaborés par l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes, ainsi que des programmes de 
formation mis au point par celle-ci, tels 
que des programmes communs pour la 
formation des corps de garde-frontières, y 

supprimé
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compris leurs composantes en matière de 
droits fondamentaux et d’accès à la 
protection internationale. Afin de 
développer la complémentarité entre sa 
mission et les responsabilités des États 
membres en matière de contrôle aux 
frontières extérieures, et afin d’assurer la 
cohérence et d’éviter une mauvaise 
maîtrise des coûts, la Commission devrait 
consulter l’Agence européenne de garde-
frontières et de garde-côtes sur les projets 
de programmes nationaux soumis par les 
États membres dans la mesure où ils 
relèvent des compétences de l’Agence, 
notamment en ce qui concerne les 
activités financées au titre du soutien au 
fonctionnement.

Or. fr

Amendement 156
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) L’instrument devrait soutenir la 
mise en œuvre de l’approche des hotspots 
tels que définis dans la communication de 
la Commission relative à l’agenda 
européen en matière de migration et 
approuvée par le Conseil européen des 25 
et 26 juin 201530 . L’approche des 
hotspots fournit un soutien opérationnel 
aux États membres touchés par une 
pression migratoire disproportionnée aux 
frontières extérieures de l’Union. Elle 
offre une assistance intégrée, globale et 
ciblée dans un esprit de solidarité et de 
responsabilité partagée, dans le souci 
également de préserver l’intégrité de 
l’espace Schengen.

supprimé

_________________

30 EUCO 22/15 CO EUR 8 CONCL 3
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Or. fr

Amendement 157
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) L’instrument devrait soutenir la 
mise en œuvre de l’approche des hotspots 
tels que définis dans la communication de 
la Commission relative à l’agenda 
européen en matière de migration et 
approuvée par le Conseil européen des 25 
et 26 juin 201530. L’approche des hotspots 
fournit un soutien opérationnel aux États 
membres touchés par une pression 
migratoire disproportionnée aux frontières 
extérieures de l’Union. Elle offre une 
assistance intégrée, globale et ciblée dans 
un esprit de solidarité et de responsabilité 
partagée, dans le souci également de 
préserver l’intégrité de l’espace Schengen.

(22) L’instrument devrait soutenir la 
mise en œuvre de l’approche des hotspots 
tels que définis dans la communication de 
la Commission relative à l’agenda 
européen en matière de migration et 
approuvée par le Conseil européen des 25 
et 26 juin 201530. L’approche des hotspots 
fournit un soutien opérationnel aux États 
membres touchés par une pression 
migratoire disproportionnée aux frontières 
extérieures de l’Union. L’instrument 
devrait également soutenir les futures 
initiatives visant à abandonner 
définitivement le modèle commercial des 
passeurs, telles que les plateformes 
régionales de débarquement situées en 
dehors du territoire de l’Union et en 
étroite coopération avec les pays tiers 
concernés, comme indiqué dans les 
conclusions du Conseil du 28 juin 2018.

_________________ _________________

30 EUCO 22/15 CO EUR 8 CONCL 3 30 EUCO 22/15 CO EUR 8 CONCL 3

Or. en

Amendement 158
Petr Ježek

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) L’instrument devrait soutenir la 
mise en œuvre de l’approche des hotspots 

(22) L’instrument devrait soutenir la 
mise en œuvre de l’approche des hotspots 
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tels que définis dans la communication de 
la Commission relative à l’agenda 
européen en matière de migration et 
approuvée par le Conseil européen des 25 
et 26 juin 201530. L’approche des hotspots 
fournit un soutien opérationnel aux États 
membres touchés par une pression 
migratoire disproportionnée aux frontières 
extérieures de l’Union. Elle offre une 
assistance intégrée, globale et ciblée dans 
un esprit de solidarité et de responsabilité 
partagée, dans le souci également de 
préserver l’intégrité de l’espace Schengen.

tels que définis dans la communication de 
la Commission relative à l’agenda 
européen en matière de migration et 
approuvée par le Conseil européen des 25 
et 26 juin 201530. L’approche des hotspots 
fournit un soutien opérationnel aux États 
membres touchés par une pression 
migratoire disproportionnée aux frontières 
extérieures de l’Union. Elle offre une 
assistance intégrée, globale et ciblée, 
permettant de traiter avec humanité et 
efficacité l’arrivée d’un grand nombre 
d’individus aux frontières extérieures de 
l’Union dans un esprit de solidarité et de 
responsabilité partagée, dans le souci 
également de préserver l’intégrité de 
l’espace Schengen.

_________________ _________________

30 EUCO 22/15 CO EUR 8 CONCL 3 30 EUCO 22/15 CO EUR 8 CONCL 3

Or. en

Amendement 159
Bodil Valero

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) L’instrument devrait soutenir la 
mise en œuvre de l’approche des hotspots 
tels que définis dans la communication de 
la Commission relative à l’agenda 
européen en matière de migration et 
approuvée par le Conseil européen des 25 
et 26 juin 201530. L’approche des hotspots 
fournit un soutien opérationnel aux États 
membres touchés par une pression 
migratoire disproportionnée aux frontières 
extérieures de l’Union. Elle offre une 
assistance intégrée, globale et ciblée dans 
un esprit de solidarité et de responsabilité 
partagée, dans le souci également de 
préserver l’intégrité de l’espace Schengen.

(22) L’instrument devrait soutenir la 
mise en œuvre de l’approche des hotspots 
tels que définis dans la communication de 
la Commission relative à l’agenda 
européen en matière de migration et 
approuvée par le Conseil européen des 25 
et 26 juin 201530. L’approche des hotspots 
fournit un soutien opérationnel aux États 
membres touchés par une urgence aux 
frontières extérieures de l’Union. Elle offre 
une assistance intégrée, globale et ciblée 
dans un esprit de solidarité et de 
responsabilité partagée, dans le souci 
également de préserver l’intégrité de 
l’espace Schengen.
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_________________ _________________

30 EUCO 22/15 CO EUR 8 CONCL 3 30 EUCO 22/15 CO EUR 8 CONCL 3

Or. en

Amendement 160
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Par souci de solidarité dans 
l’ensemble de l’espace Schengen et dans 
un esprit de partage des responsabilités 
pour assurer la protection des frontières 
extérieures de l’Union, l’État membre 
concerné devrait traiter comme il se doit 
toute insuffisance ou risque détecté, en 
particulier à la suite d’une évaluation de 
Schengen conformément au 
règlement (UE) nº 1053/2013 du Conseil31, 
en utilisant les ressources de son 
programme pour mettre en œuvre les 
recommandations adoptées en application 
dudit règlement et conformément aux 
évaluations de la vulnérabilité effectuées 
par l’Agence européenne de garde-
frontières et de garde-côtes en vertu de 
l’article 13 du règlement (UE) 1624/2016.

(23) Par souci de solidarité dans 
l’ensemble de l’espace Schengen et sur 
tout le territoire de l’Union et dans un 
esprit de partage des responsabilités pour 
assurer la protection des frontières 
extérieures de l’Union, l’État membre 
concerné devrait traiter comme il se doit 
toute insuffisance ou risque détecté, en 
particulier à la suite d’une évaluation de 
Schengen conformément au 
règlement (UE) nº 1053/2013 du Conseil31, 
en utilisant les ressources de son 
programme pour mettre en œuvre les 
recommandations adoptées en application 
dudit règlement et conformément aux 
évaluations de la vulnérabilité effectuées 
par l’Agence européenne de garde-
frontières et de garde-côtes en vertu de 
l’article 13 du règlement (UE) 1624/2016.

_________________ _________________

31 Règlement (UE) n° 1053/2013 du 
Conseil du 7 octobre 2013 portant création 
d’un mécanisme d’évaluation et de 
contrôle destiné à vérifier l’application de 
l’acquis de Schengen (JO L 295 du 
6.11.2013, p. 27).

31 Règlement (UE) n° 1053/2013 du 
Conseil du 7 octobre 2013 portant création 
d’un mécanisme d’évaluation et de 
contrôle destiné à vérifier l’application de 
l’acquis de Schengen (JO L 295 du 
6.11.2013, p. 27).

Or. ro

Amendement 161
Petr Ježek
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Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Pour contribuer à la réalisation de 
l’objectif général de l’instrument, les États 
membres devraient veiller à ce que leurs 
programmes répondent aux objectifs 
spécifiques de l’instrument, que les 
priorités fixées soient conformes aux 
priorités de l’Union convenues et aux 
mesures d’exécution exposées à l’annexe II 
et que la répartition des ressources entre 
objectifs et actions soit proportionnée aux 
défis et aux besoins auxquels ils sont 
confrontés.

(26) Pour contribuer à la réalisation de 
l’objectif général de l’instrument, les États 
membres devraient veiller à ce que leurs 
programmes répondent aux objectifs 
spécifiques de l’instrument, que les 
priorités fixées soient conformes aux 
priorités de l’Union convenues et aux 
mesures d’exécution exposées à l’annexe II 
et que la répartition des ressources entre 
objectifs et actions soit proportionnée aux 
défis et aux besoins auxquels ils sont 
confrontés. À cet égard, il importe de 
parvenir à une répartition transparente 
des ressources entre les objectifs 
spécifiques du présent instrument.

Or. en

Amendement 162
Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Pour contribuer à la réalisation de 
l’objectif général de l’instrument, les États 
membres devraient veiller à ce que leurs 
programmes répondent aux objectifs 
spécifiques de l’instrument, que les 
priorités fixées soient conformes aux 
priorités de l’Union convenues et aux 
mesures d’exécution exposées à l’annexe II 
et que la répartition des ressources entre 
objectifs et actions soit proportionnée aux 
défis et aux besoins auxquels ils sont 
confrontés.

(26) Pour contribuer à la réalisation de 
l’objectif général de l’instrument, les États 
membres devraient veiller à ce que leurs 
programmes répondent aux objectifs 
spécifiques de l’instrument, que les 
priorités fixées soient conformes aux 
priorités de l’Union convenues et aux 
mesures d’exécution exposées à l’annexe II 
et que la répartition des ressources 
adéquates entre objectifs et actions soit 
proportionnée aux défis et aux besoins 
auxquels ils sont confrontés.

Or. ro



AM\1171766FR.docx 33/156 PE631.990v01-00

FR

Amendement 163
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 31 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(31 bis) Lors de la mise en œuvre 
d’actions financées au titre de 
l’instrument qui sont liées à la 
surveillance des frontières maritimes, les 
États membres accordent une attention 
particulière à l’obligation qui leur est 
faite par le droit maritime international de 
porter assistance aux personnes en 
détresse. À cet égard, les équipements et 
les systèmes bénéficiant d’un soutien au 
titre de l’instrument sont utilisés dans des 
situations de recherche et de sauvetage 
qui peuvent survenir pendant une 
opération de surveillance des frontières 
maritimes, de manière à contribuer à 
assurer la protection et le sauvetage de la 
vie des migrants.

Or. en

Amendement 164
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) En plus de la coopération de 
l’Union sur les fonctions de garde-côtes, 
entre l’Agence européenne de garde-
frontières et de garde-côtes, instituée par 
le règlement (UE) 2016/1624, l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime, 
instituée par le règlement (CE) 1406/2002 
du Parlement européen et du Conseil36 et 
l’Agence européenne de contrôle des 

supprimé
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pêches, instituée par le règlement (CE) nº 
768/2005 du Conseil37 , une meilleure 
cohérence des activités dans le domaine 
maritime devrait également être réalisée 
au niveau national. Les synergies entre 
les différents acteurs dans le domaine de 
l’environnement maritime devraient être 
conformes aux stratégies européennes en 
matière de gestion intégrée des frontières 
et de sécurité maritime.

_________________

36 Règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime (JO 
L 208 du 5.8.2002, p. 1).

37 Règlement (CE) no 768/2005 du 
Conseil du 26 avril 2005 instituant une 
agence communautaire de contrôle des 
pêches et modifiant le règlement (CEE) 
no 2847/93 instituant un régime de 
contrôle applicable à la politique 
commune de la pêche (JO L 128 du 
21.5.2005, p. 1).

Or. fr

Amendement 165
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Pour accroître la complémentarité 
et renforcer la cohérence des activités 
maritimes ainsi que pour éviter la 
duplication des efforts et alléger les 
contraintes budgétaires dans un domaine 
d’activités coûteuses tel que le domaine 
maritime, l’instrument devrait soutenir les 
opérations maritimes polyvalentes dont 
l’objectif principal est la surveillance des 
frontières, mais qui pourraient poursuivre 

(33) Pour accroître la complémentarité 
et renforcer la cohérence des activités 
maritimes ainsi que pour éviter la 
duplication des efforts et alléger les 
contraintes budgétaires dans un domaine 
d’activités coûteuses tel que le domaine 
maritime, l’instrument devrait soutenir les 
opérations maritimes polyvalentes dont 
l’objectif principal est la surveillance des 
frontières.



AM\1171766FR.docx 35/156 PE631.990v01-00

FR

simultanément d’autres objectifs.

Or. fr

Amendement 166
Bodil Valero

Proposition de règlement
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Les mesures appliquées dans les 
pays tiers ou en rapport avec ceux-ci qui 
bénéficient d’un soutien au titre de 
l’instrument devraient être mises en 
œuvre en synergie et cohérence complètes 
avec d’autres actions en dehors de 
l’Union, soutenues par ses instruments de 
financement extérieur, et devraient 
compléter celles-ci. Lors de la mise en 
œuvre de ces actions, il convient en 
particulier de veiller à la parfaite 
cohérence avec les principes et les 
objectifs généraux de l’action extérieure 
et de la politique étrangère de l’Union à 
l’égard de la région ou du pays concerné. 
Pour ce qui est de la dimension 
extérieure, un soutien ciblé au 
renforcement de la coopération avec les 
pays tiers et des éléments essentiels de 
leurs capacités de surveillance et de 
gestion des frontières dans les domaines 
intéressant la politique migratoire de 
l’Union et les objectifs de sécurité de 
l’Union devrait être apporté au titre de 
l’instrument.

supprimé

Or. en

Amendement 167
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 34
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Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Les mesures appliquées dans les 
pays tiers ou en rapport avec ceux-ci qui 
bénéficient d’un soutien au titre de 
l’instrument devraient être mises en œuvre 
en synergie et cohérence complètes avec 
d’autres actions en dehors de l’Union, 
soutenues par ses instruments de 
financement extérieur, et devraient 
compléter celles-ci. Lors de la mise en 
œuvre de ces actions, il convient en 
particulier de veiller à la parfaite cohérence 
avec les principes et les objectifs généraux 
de l’action extérieure et de la politique 
étrangère de l’Union à l’égard de la région 
ou du pays concerné. Pour ce qui est de la 
dimension extérieure, un soutien ciblé au 
renforcement de la coopération avec les 
pays tiers et des éléments essentiels de 
leurs capacités de surveillance et de 
gestion des frontières dans les domaines 
intéressant la politique migratoire de 
l’Union et les objectifs de sécurité de 
l’Union devrait être apporté au titre de 
l’instrument.

(34) Cet instrument devrait avoir pour 
objectif premier de soutenir la gestion 
intégrée des frontières aux frontières 
extérieures de l’Union et de soutenir la 
politique commune en matière de visas. 
Toutefois, dans les limites définies et sous 
réserve des garanties appropriées, 
certaines mesures dans les pays tiers et en 
relation avec ceux-ci pourraient être 
soutenues par le biais de l’instrument. Les
instruments de financement extérieur ne
devraient en aucun cas conditionner 
l’aide au développement à la bonne 
coopération des pays tiers en matière de 
gestion des frontières extérieure de 
l’Union européenne. Lors de la mise en 
œuvre de ces actions, il convient en 
particulier de veiller à la parfaite cohérence 
avec les principes et les objectifs généraux 
de l’action extérieure et de la politique 
étrangère de l’Union à l’égard de la région 
ou du pays concerné, en particulier en 
matière de respect des droits 
fondamentaux. La coopération avec un 
État tiers ne devrait avoir lieu qu’en 
dernier recours et en cas d’urgence, à des 
fins humanitaires, sauf dans les domaines 
de la coopération policière en matière de 
criminalité organisée.

Or. fr

Amendement 168
Petr Ježek

Proposition de règlement
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Les mesures appliquées dans les 
pays tiers ou en rapport avec ceux-ci qui 
bénéficient d’un soutien au titre de 
l’instrument devraient être mises en œuvre 

(34) Les mesures appliquées dans les 
pays tiers ou en rapport avec ceux-ci qui 
bénéficient d’un soutien au titre de 
l’instrument devraient être mises en œuvre 
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en synergie et cohérence complètes avec 
d’autres actions en dehors de l’Union, 
soutenues par ses instruments de 
financement extérieur, et devraient 
compléter celles-ci. Lors de la mise en 
œuvre de ces actions, il convient en 
particulier de veiller à la parfaite cohérence 
avec les principes et les objectifs généraux 
de l’action extérieure et de la politique 
étrangère de l’Union à l’égard de la région 
ou du pays concerné. Pour ce qui est de la 
dimension extérieure, un soutien ciblé au 
renforcement de la coopération avec les 
pays tiers et des éléments essentiels de 
leurs capacités de surveillance et de gestion 
des frontières dans les domaines intéressant 
la politique migratoire de l’Union et les 
objectifs de sécurité de l’Union devrait être 
apporté au titre de l’instrument.

en synergie et cohérence complètes avec 
d’autres actions en dehors de l’Union, 
soutenues par ses instruments de 
financement extérieur, et devraient 
compléter celles-ci. Lors de la mise en 
œuvre de ces actions, il convient en 
particulier de veiller à la parfaite cohérence 
avec les principes et les objectifs généraux 
de l’action extérieure et de la politique 
étrangère de l’Union à l’égard de la région 
ou du pays concerné. Pour ce qui est de la 
dimension extérieure, un soutien ciblé au 
renforcement de la coopération avec les 
pays tiers et des éléments essentiels de 
leurs capacités de surveillance et de gestion 
des frontières dans les domaines intéressant 
la politique migratoire de l’Union et les 
objectifs de sécurité de l’Union devrait être 
apporté au titre de l’instrument. Toute 
action financée dans ou à l’égard de pays 
tiers devrait être l’objet de garanties 
appropriées.

Or. en

Amendement 169
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 34 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(34 bis) La Commission devrait 
accorder une attention particulière à 
l’évaluation des actions et des 
programmes liés aux pays tiers.

Or. en

Amendement 170
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 36
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Texte proposé par la Commission Amendement

(36) Un État membre pourrait être 
considéré comme ne respectant pas 
l’acquis de l’Union applicable, entre autres 
en ce qui concerne l’utilisation du soutien 
au fonctionnement au titre du présent 
instrument, s’il a manqué aux obligations 
qui lui incombent en vertu des traités dans 
le domaine de la gestion des frontières et 
des visas, s’il existe un risque manifeste de 
violation grave des valeurs de l’Union par 
cet État membre dans la mise en œuvre de 
l’acquis en matière de gestion des 
frontières et des visas, ou si un rapport 
d’évaluation établi dans le cadre du 
mécanisme d’évaluation et de contrôle de 
Schengen a recensé des manquements dans 
le domaine concerné.

(36) Un État membre pourrait être 
considéré comme ne respectant pas 
l’acquis de l’Union applicable, entre autres 
en ce qui concerne l’utilisation du soutien 
au fonctionnement au titre du présent 
instrument, s’il a manqué aux obligations 
qui lui incombent en vertu des traités dans 
le domaine de la gestion des frontières et 
des visas, s’il existe un risque manifeste de 
violation grave des valeurs de l’Union par 
cet État membre dans la mise en œuvre de 
l’acquis en matière de gestion des 
frontières et des visas, ou si un rapport 
d’évaluation établi dans le cadre du 
mécanisme d’évaluation et de contrôle de 
Schengen a recensé des manquements dans 
le domaine concerné, ou encore, si dans le 
cadre de la coopération avec un pays tiers, 
l’État membre a financé et entrepris des 
actions conjointes avec ce pays tiers, qui 
ont pour conséquence des violations de 
droits fondamentaux constatées par le 
mécanisme de d’évaluation et de suivi.

Or. fr

Amendement 171
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 37

Texte proposé par la Commission Amendement

(37) L’instrument devrait tenir compte 
de la nécessité d’une souplesse et d’une 
simplification accrues tout en répondant 
aux exigences de prévisibilité et en 
garantissant une répartition équitable et 
transparente des ressources afin d’atteindre 
les objectifs déterminés dans le présent 
règlement.

(37) L’instrument devrait tenir compte 
de la nécessité d’une souplesse et d’une 
simplification accrues tout en répondant 
aux exigences de prévisibilité et en 
garantissant une répartition équitable et 
transparente des ressources afin d’atteindre 
les objectifs déterminés dans le présent 
règlement. Afin de répondre aux 
exigences de transparence du fonds, la 
Commission européenne, avec la 
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coopération des États membres, doit 
publier des informations sur le 
développement des programmes annuels 
et pluriannuels du mécanisme 
thématique. Les États membres devraient 
être tenus de partager toutes les 
informations qu’ils ont en leur possession 
sur le développement des programmes en 
gestion partagée. Ces informations 
devraient être centralisées par la 
Commission et publiées sur un portail 
unique.

Or. fr

Amendement 172
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 37

Texte proposé par la Commission Amendement

(37) L’instrument devrait tenir compte 
de la nécessité d’une souplesse et d’une 
simplification accrues tout en répondant 
aux exigences de prévisibilité et en 
garantissant une répartition équitable et 
transparente des ressources afin d’atteindre 
les objectifs déterminés dans le présent 
règlement.

(37) L’instrument devrait tenir compte 
de la nécessité d’une souplesse et d’une 
simplification accrues tout en répondant 
aux exigences de prévisibilité et en 
garantissant une répartition équitable et 
transparente des ressources afin d’atteindre 
les objectifs déterminés dans le présent 
règlement. La mise en œuvre de 
l’instrument devrait être guidée par les 
principes d’efficacité, d’efficience et de 
qualité des dépenses. En outre, la mise en 
œuvre de l’instrument devrait être aussi 
conviviale que possible.

Or. en

Amendement 173
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 40
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Texte proposé par la Commission Amendement

(40) Les défis dans le domaine de la 
gestion des frontières et des visas étant en 
constante évolution, il est nécessaire 
d’adapter l’allocation des ressources aux 
changements concernant les flux
migratoires, les pressions frontalières et les 
menaces pour la sécurité, et d’orienter les 
financements vers les priorités présentant 
la plus grande valeur ajoutée pour l’Union. 
Afin de répondre aux besoins urgents, aux 
changements de politique et de priorités de 
l’Union et d’orienter les financements vers 
des actions à forte valeur ajoutée pour cette 
dernière, une partie des financements sera 
périodiquement allouée à des actions 
spécifiques, à des actions de l’Union et à 
l’aide d’urgence, au moyen d’un 
mécanisme thématique.

(40) Les défis dans le domaine de la 
gestion des frontières et des visas étant en 
constante évolution, il est nécessaire 
d’adapter l’allocation des ressources aux 
changements concernant les mouvements
migratoires, les pressions frontalières et les 
menaces pour la sécurité, et d’orienter les 
financements vers les priorités présentant 
la plus grande valeur ajoutée pour l’Union. 
Afin de répondre aux besoins urgents, aux 
changements de politique et de priorités de 
l’Union et d’orienter les financements vers 
des actions à forte valeur ajoutée pour cette 
dernière, une partie des financements sera 
périodiquement allouée à des actions 
spécifiques, à des actions de l’Union et à 
l’aide d’urgence, au moyen d’un 
mécanisme thématique.

Or. fr

Amendement 174
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Considérant 42

Texte proposé par la Commission Amendement

(42) L’instrument devrait contribuer à 
financer les coûts de fonctionnement liés à 
la gestion des frontières, à la politique 
commune des visas et aux systèmes 
d’information à grande échelle, et 
permettre ainsi aux États membres de 
maintenir les capacités qui sont 
indispensables à l’Union dans son 
ensemble. Ce soutien financier consiste en 
un remboursement intégral de coûts 
spécifiques liés aux objectifs de 
l’instrument et devrait faire partie 
intégrante des programmes des États 
membres.

(42) L’instrument devrait contribuer à
financer les coûts de fonctionnement liés à 
la gestion des frontières et aux systèmes 
d’information à grande échelle, et 
permettre ainsi aux États membres de 
maintenir les capacités qui sont 
indispensables à l’Union dans son 
ensemble. Ce soutien financier consiste en 
un remboursement intégral de coûts 
spécifiques liés aux objectifs de 
l’instrument et devrait faire partie 
intégrante des programmes des États 
membres.

Or. en
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Amendement 175
Bodil Valero

Proposition de règlement
Considérant 43

Texte proposé par la Commission Amendement

(43) Une partie des ressources 
disponibles au titre de l’instrument pourrait 
également être allouée aux programmes 
des États membres pour la mise en œuvre 
d’actions spécifiques, en plus de leur 
dotation initiale. Ces actions spécifiques 
devraient être identifiées au niveau de 
l’Union et concerner des actions imposant 
un effort de coopération, ou des actions 
nécessaires pour faire face à des évolutions 
survenues dans l’Union qui requièrent 
qu’un financement supplémentaire soit mis 
à la disposition d’un ou de plusieurs États 
membres, comme l’acquisition, par 
l’intermédiaire des programmes nationaux 
des États membres, d’équipements 
techniques dont l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes a besoin 
pour mener ses activités opérationnelles, la 
modernisation du traitement des demandes 
de visas, le développement de nouveaux 
systèmes informatiques à grande échelle 
et la mise en place d’interopérabilité entre 
ces systèmes. Ces actions spécifiques 
seront définies par la Commission dans ses 
programmes de travail.

(43) Une partie des ressources 
disponibles au titre de l’instrument pourrait 
également être allouée aux programmes 
des États membres pour la mise en œuvre 
d’actions spécifiques, en plus de leur 
dotation initiale. Ces actions spécifiques 
devraient être identifiées au niveau de 
l’Union et concerner des actions imposant 
un effort de coopération, ou des actions 
nécessaires pour faire face à des évolutions 
survenues dans l’Union qui requièrent 
qu’un financement supplémentaire soit mis 
à la disposition d’un ou de plusieurs États 
membres, comme l’acquisition, par 
l’intermédiaire des programmes nationaux 
des États membres, d’équipements 
techniques dont l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes a besoin 
pour mener ses activités opérationnelles et
la modernisation du traitement des 
demandes de visas. Ces actions spécifiques 
seront définies par la Commission dans ses 
programmes de travail.

Or. en

Amendement 176
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 43

Texte proposé par la Commission Amendement
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(43) Une partie des ressources 
disponibles au titre de l’instrument pourrait 
également être allouée aux programmes 
des États membres pour la mise en œuvre 
d’actions spécifiques, en plus de leur 
dotation initiale. Ces actions spécifiques 
devraient être identifiées au niveau de 
l’Union et concerner des actions imposant 
un effort de coopération, ou des actions 
nécessaires pour faire face à des évolutions 
survenues dans l’Union qui requièrent 
qu’un financement supplémentaire soit mis 
à la disposition d’un ou de plusieurs États 
membres, comme l’acquisition, par 
l’intermédiaire des programmes nationaux 
des États membres, d’équipements 
techniques dont l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes a besoin 
pour mener ses activités opérationnelles, la 
modernisation du traitement des demandes 
de visas, le développement de nouveaux 
systèmes informatiques à grande échelle et 
la mise en place d’interopérabilité entre ces 
systèmes. Ces actions spécifiques seront 
définies par la Commission dans ses 
programmes de travail.

(43) Une partie des ressources 
disponibles au titre de l’instrument pourrait 
également être allouée aux programmes 
des États membres pour la mise en œuvre 
d’actions spécifiques, en plus de leur 
dotation initiale. Ces actions spécifiques 
devraient être identifiées au niveau de 
l’Union et concerner des actions imposant 
un effort de coopération entre les États 
membres, ou des actions nécessaires pour 
faire face à des évolutions survenues dans 
l’Union qui requièrent qu’un financement 
supplémentaire soit mis à la disposition 
d’un ou de plusieurs États membres, 
comme l’acquisition, par l’intermédiaire 
des programmes nationaux des États 
membres, d’équipements techniques dont 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes a besoin pour mener ses 
activités opérationnelles, la modernisation 
du traitement des demandes de visas, le 
développement de nouveaux systèmes 
informatiques à grande échelle et la mise 
en place d’interopérabilité entre ces 
systèmes. Ces actions spécifiques seront 
définies par la Commission dans ses 
programmes de travail.

Or. fr

Amendement 177
Petr Ježek

Proposition de règlement
Considérant 43

Texte proposé par la Commission Amendement

(43) Une partie des ressources 
disponibles au titre de l’instrument pourrait 
également être allouée aux programmes 
des États membres pour la mise en œuvre 
d’actions spécifiques, en plus de leur 
dotation initiale. Ces actions spécifiques 
devraient être identifiées au niveau de 
l’Union et concerner des actions imposant 
un effort de coopération, ou des actions 

(43) Une partie des ressources 
disponibles au titre de l’instrument pourrait 
également être allouée aux programmes 
des États membres pour la mise en œuvre 
d’actions spécifiques, en plus de leur 
dotation initiale. Ces actions spécifiques 
devraient être identifiées au niveau de 
l’Union et concerner des actions imposant 
un effort de coopération, ou des actions 
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nécessaires pour faire face à des évolutions 
survenues dans l’Union qui requièrent 
qu’un financement supplémentaire soit mis 
à la disposition d’un ou de plusieurs États 
membres, comme l’acquisition, par 
l’intermédiaire des programmes nationaux 
des États membres, d’équipements 
techniques dont l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes a besoin 
pour mener ses activités opérationnelles, la 
modernisation du traitement des demandes 
de visas, le développement de nouveaux 
systèmes informatiques à grande échelle et 
la mise en place d’interopérabilité entre ces 
systèmes. Ces actions spécifiques seront 
définies par la Commission dans ses 
programmes de travail.

nécessaires pour faire face à des évolutions 
survenues dans l’Union qui requièrent 
qu’un financement supplémentaire soit mis 
à la disposition d’un ou de plusieurs États 
membres, comme l’acquisition, par 
l’intermédiaire des programmes nationaux 
des États membres, d’équipements 
techniques dont l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes a besoin 
pour mener ses activités opérationnelles, la 
modernisation du traitement des demandes 
de visas, le développement de nouveaux 
systèmes informatiques à grande échelle et 
la mise en place d’interopérabilité entre ces 
systèmes. Ces actions spécifiques seront 
définies par la Commission dans ses 
programmes de travail.

Or. en

Amendement 178
Petr Ježek

Proposition de règlement
Considérant 45

Texte proposé par la Commission Amendement

(45) Afin de renforcer la capacité de 
l’Union à faire immédiatement face aux 
pressions migratoires imprévues ou 
disproportionnées, en particulier dans les 
zones frontalières où le niveau d’incidence 
a été identifié conformément au 
règlement (UE) nº 1052/2013 du Parlement 
européen et du Conseil38 comme 
compromettant le fonctionnement de 
l’ensemble de l’espace Schengen, ainsi 
qu’aux pressions sur les sections des visas 
des consulats des États membres ou aux 
risques pour la sécurité des frontières, il
devrait être possible d’apporter une aide 
d’urgence conformément au cadre posé par 
le présent règlement.

(45) Afin de renforcer la capacité de 
l’Union à faire immédiatement face aux 
pressions urgentes imprévues ou 
disproportionnées, notamment en cas 
d’une situation urgente à ses frontières 
extérieures, en particulier dans les zones 
frontalières où le niveau d’incidence a été 
identifié conformément au 
règlement (UE) nº 1052/2013 du Parlement 
européen et du Conseil38 comme 
compromettant le fonctionnement de 
l’ensemble de l’espace Schengen, ainsi 
qu’aux pressions sur les sections des visas 
des consulats des États membres ou aux 
risques pour la sécurité des frontières, cet 
instrument devrait exceptionnellement 
apporter une aide d’urgence conformément 
au cadre posé par le présent règlement.
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_________________ _________________

38 Règlement (UE) n° 1052/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2013 portant création du 
système européen de surveillance des 
frontières (Eurosur) (JO L 295 du 
6.11.2013, p. 11).

38 Règlement (UE) n° 1052/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2013 portant création du 
système européen de surveillance des 
frontières (Eurosur) (JO L 295 du 
6.11.2013, p. 11).

Or. en

Amendement 179
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 45

Texte proposé par la Commission Amendement

(45) Afin de renforcer la capacité de 
l’Union à faire immédiatement face aux 
pressions migratoires imprévues ou 
disproportionnées, en particulier dans les 
zones frontalières où le niveau d’incidence 
a été identifié conformément au règlement 
(UE) nº 1052/2013 du Parlement européen 
et du Conseil38 comme compromettant le 
fonctionnement de l’ensemble de l’espace 
Schengen, ainsi qu’aux pressions sur les 
sections des visas des consulats des États 
membres ou aux risques pour la sécurité 
des frontières, il devrait être possible 
d’apporter une aide d’urgence 
conformément au cadre posé par le présent 
règlement.

(45) Afin de renforcer la capacité de 
l’Union à faire immédiatement face à 
l’évolution de ces mouvements
migratoires, en particulier dans les zones 
frontalières où le niveau d’incidence a été 
identifié conformément au règlement (UE) 
nº 1052/2013 du Parlement européen et du 
Conseil38 comme pouvant remettre en 
cause le fonctionnement de l’ensemble de 
l’espace Schengen, ou présentant un 
risque pour la sécurité des frontières, il 
devrait être possible, en dernier recours,
d’apporter une aide d’urgence 
conformément au cadre posé par le présent 
règlement.

_________________ _________________

38 Règlement (UE) n° 1052/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2013 portant création du 
système européen de surveillance des 
frontières (Eurosur) (JO L 295 du 
6.11.2013, p. 11).

38 Règlement (UE) n° 1052/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2013 portant création du 
système européen de surveillance des 
frontières (Eurosur) (JO L 295 du 
6.11.2013, p. 11).

Or. fr
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Amendement 180
Bodil Valero

Proposition de règlement
Considérant 45

Texte proposé par la Commission Amendement

(45) Afin de renforcer la capacité de 
l’Union à faire immédiatement face aux 
pressions migratoires imprévues ou 
disproportionnées, en particulier dans les 
zones frontalières où le niveau d’incidence 
a été identifié conformément au règlement 
(UE) nº 1052/2013 du Parlement européen 
et du Conseil38 comme compromettant le 
fonctionnement de l’ensemble de l’espace 
Schengen, ainsi qu’aux pressions sur les 
sections des visas des consulats des États 
membres ou aux risques pour la sécurité 
des frontières, il devrait être possible 
d’apporter une aide d’urgence 
conformément au cadre posé par le présent 
règlement.

(45) Afin de renforcer la capacité de 
l’Union à faire immédiatement face aux 
situations d’urgence, en particulier dans 
les zones frontalières où le niveau 
d’incidence a été identifié conformément 
au règlement (UE) nº 1052/2013 du 
Parlement européen et du Conseil38 comme 
compromettant le fonctionnement de 
l’ensemble de l’espace Schengen, ainsi 
qu’aux pressions sur les sections des visas 
des consulats des États membres ou aux 
risques pour la sécurité des frontières, il 
devrait être possible d’apporter une aide 
d’urgence conformément au cadre posé par 
le présent règlement.

_________________ _________________

38 Règlement (UE) n° 1052/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2013 portant création du 
système européen de surveillance des 
frontières (Eurosur) (JO L 295 du 
6.11.2013, p. 11).

38 Règlement (UE) n° 1052/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2013 portant création du 
système européen de surveillance des 
frontières (Eurosur) (JO L 295 du 
6.11.2013, p. 11).

Or. en

Amendement 181
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 45 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(45 bis) En cas de coopération avec 
un État tiers, cette aide d’urgence ne 
saurait viser des fins autres 
qu’humanitaires. Sur le long terme, ces 
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situations devraient pouvoir être évitées 
en favorisant l’octroi de visas en amont 
ainsi que par de nouvelles voies d’entrée 
régulières sur le territoire de l’Union 
européenne.

Or. fr

Amendement 182
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 46

Texte proposé par la Commission Amendement

(46) L’objectif général du présent 
instrument sera également pris en compte 
par les instruments financiers et la 
garantie budgétaire prévus par le/les 
volet(s) thématique(s) du fonds InvestEU. 
Le soutien financier devrait être utilisé, de 
manière proportionnée, pour remédier 
aux défaillances des marchés ou à une 
inadéquation de ceux-ci en matière 
d’investissements et les actions ne 
devraient pas causer d’éviction du 
financement privé ou de double emploi de 
ce dernier, ni fausser la concurrence dans 
le marché intérieur. Ces actions devraient 
avoir une valeur ajoutée européenne 
manifeste.

supprimé

Or. fr

Amendement 183
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 49

Texte proposé par la Commission Amendement

(49) Aux fins de la mise en œuvre des 
actions relevant de la gestion partagée, il 

(49) Aux fins de la mise en œuvre des 
actions relevant de la gestion partagée, il 
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convient d’inscrire l’instrument dans un 
cadre cohérent composé du présent 
règlement, du règlement financier et du 
règlement (UE) nº .../... [RDC].

convient d’inscrire l’instrument dans un 
cadre cohérent composé du présent 
règlement, du règlement financier et du 
règlement (UE) nº .../... [RDC]. En cas de 
dispositions contradictoires, le présent 
règlement prévaut sur le règlement 
(UE) nº .../... [RDC].

Or. en

Amendement 184
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 52

Texte proposé par la Commission Amendement

(52) Conformément au règlement
(UE) nº .../... [nouveau règlement 
financier]41, au règlement (UE, 
Euratom) nº 883/2013 du Parlement 
européen et du Conseil42, au règlement 
(CE, Euratom) nº 2988/9543 du Conseil, au 
règlement (Euratom, CE) nº 2185/96 du 
Conseil44 et au règlement (UE) 2017/1939 
du Conseil45, les intérêts financiers de 
l’Union doivent être protégés au moyen de 
mesures proportionnées, notamment par la 
prévention, la détection et la correction des 
irrégularités et de la fraude, ainsi que les 
enquêtes en la matière, par le recouvrement 
des fonds perdus, indûment versés ou mal 
employés et, si nécessaire, par l’application 
de sanctions administratives. En 
particulier, conformément au règlement 
(UE, Euratom) nº 883/2013 et au règlement 
(Euratom, CE) nº 2185/96, l’Office 
européen de lutte antifraude (OLAF) peut 
effectuer des enquêtes administratives, y 
compris des contrôles et vérifications sur 
place, en vue d’établir l’existence 
éventuelle d’une fraude, d’un acte de 
corruption ou de toute autre activité 
illégale portant atteinte aux intérêts 
financiers de l’Union. Conformément au 
règlement (UE) 2017/1939, le Parquet 

(52) Conformément au règlement 
(UE) nº .../... [nouveau règlement 
financier]41, au règlement (UE, 
Euratom) nº 883/2013 du Parlement 
européen et du Conseil42, au règlement 
(CE, Euratom) nº 2988/9543 du Conseil, au 
règlement (Euratom, CE) nº 2185/96 du 
Conseil44 et au règlement (UE) 2017/1939 
du Conseil45, les intérêts financiers de 
l’Union doivent être protégés au moyen de 
mesures proportionnées, notamment par la 
prévention, la détection et la correction des 
irrégularités et de la fraude, ainsi que les 
enquêtes en la matière, par le recouvrement 
des fonds perdus, indûment versés ou mal 
employés et, si nécessaire, par l’application 
de sanctions administratives. En 
particulier, conformément au règlement 
(UE, Euratom) nº 883/2013 et au règlement 
(Euratom, CE) nº 2185/96, l’Office 
européen de lutte antifraude (OLAF) peut 
effectuer des enquêtes administratives, y 
compris des contrôles et vérifications sur 
place, en vue d’établir l’existence 
éventuelle d’une fraude, d’un acte de 
corruption ou de toute autre activité 
illégale portant atteinte aux intérêts 
financiers de l’Union. Conformément au 
règlement (UE) 2017/1939, le Parquet 
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européen peut mener des enquêtes et 
engager des poursuites dans le cadre de la 
lutte contre la fraude et les autres 
infractions pénales portant atteinte aux 
intérêts financiers de l’Union, comme 
prévu par la directive (UE) 2017/1371 du 
Parlement européen et du Conseil46. 
Conformément au règlement financier, 
toute personne ou entité qui reçoit des 
fonds de l’Union doit coopérer pleinement 
à la protection des intérêts financiers de 
l’Union et accorder les droits et accès 
nécessaires à la Commission, à l’OLAF, au 
Parquet européen et à la Cour des comptes 
européenne et veiller à ce que tout tiers 
participant à l’exécution des fonds de 
l’Union accorde des droits équivalents.

européen peut mener des enquêtes et 
engager des poursuites dans le cadre de la 
lutte contre la fraude et les autres 
infractions pénales portant atteinte aux 
intérêts financiers de l’Union, comme 
prévu par la directive (UE) 2017/1371 du 
Parlement européen et du Conseil46. 
Conformément au règlement financier, 
toute personne ou entité qui reçoit des 
fonds de l’Union doit coopérer pleinement 
à la protection des intérêts financiers de 
l’Union et accorder les droits et accès 
nécessaires à la Commission, à l’OLAF, au 
Parquet européen et à la Cour des comptes 
européenne et veiller à ce que tout tiers 
participant à l’exécution des fonds de 
l’Union accorde des droits équivalents. Les 
résultats des enquêtes portant sur les 
irrégularités ou les fraudes en lien avec 
l’instrument devraient être mis à la 
disposition du Parlement européen.

_________________ _________________

41 JO C […] du […], p. […]. 41 JO C […] du […], p. […].

42 Règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 
du Parlement européen et du Conseil du 
11 septembre 2013 relatif aux enquêtes 
effectuées par l’Office européen de lutte 
antifraude (OLAF) et abrogeant le 
règlement (CE) nº 1073/1999 du Parlement 
européen et du Conseil et le règlement 
(Euratom) nº 1074/1999 du Conseil 
(JO L 248 du 18.9.2013, p. 1).

42 Règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 
du Parlement européen et du Conseil du 
11 septembre 2013 relatif aux enquêtes 
effectuées par l’Office européen de lutte 
antifraude (OLAF) et abrogeant le 
règlement (CE) nº 1073/1999 du Parlement 
européen et du Conseil et le règlement 
(Euratom) nº 1074/1999 du Conseil 
(JO L 248 du 18.9.2013, p. 1).

43 Règlement (CE, Euratom) nº 2988/95 du 
Conseil du 18 décembre 1995 relatif à la 
protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes (JO L 312 du 
23.12.1995, p. 1).

43 Règlement (CE, Euratom) nº 2988/95 du 
Conseil du 18 décembre 1995 relatif à la
protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes (JO L 312 du 
23.12.1995, p. 1).

44 Règlement (Euratom, CE) nº 2185/96 du 
Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux 
contrôles et vérifications sur place 
effectués par la Commission pour la 
protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes contre les 
fraudes et autres irrégularités (JO L 292 du 
15.11.1996, p. 2).

44 Règlement (Euratom, CE) nº 2185/96 du 
Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux 
contrôles et vérifications sur place 
effectués par la Commission pour la 
protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes contre les 
fraudes et autres irrégularités (JO L 292 du 
15.11.1996, p. 2).

45 Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil 45 Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil 
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du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une 
coopération renforcée concernant la 
création du Parquet européen (JO L 283 du 
31.10.2017, p. 1).

du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une 
coopération renforcée concernant la 
création du Parquet européen (JO L 283 du 
31.10.2017, p. 1).

46 Directive (UE) 2017/1939 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2017 
relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l’Union 
au moyen du droit pénal (JO L 198 du 
28.7.2017, p. 29).

46 Directive (UE) 2017/1939 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2017 
relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l’Union 
au moyen du droit pénal (JO L 198 du 
28.7.2017, p. 29).

Or. en

Amendement 185
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 55

Texte proposé par la Commission Amendement

(55) Les États membres concernés 
devraient veiller, conformément à 
l’article 349 du TFUE et en accord avec la 
communication de la Commission intitulée 
«Un partenariat stratégique renouvelé et 
renforcé avec les régions 
ultrapériphériques de l’Union européenne», 
approuvée par le Conseil dans ses 
conclusions du 12 avril 2018, à ce que 
leurs programmes nationaux abordent les 
menaces émergentes auxquelles les régions 
ultrapériphériques sont confrontées. 
L’instrument met à la disposition de ces 
États membres des ressources suffisantes 
pour aider ces régions, s’il y a lieu.

(55) Les États membres concernés 
devraient veiller, conformément à 
l’article 349 du TFUE et en accord avec la 
communication de la Commission intitulée 
«Un partenariat stratégique renouvelé et 
renforcé avec les régions
ultrapériphériques de l’Union européenne», 
approuvée par le Conseil dans ses 
conclusions du 12 avril 2018, à ce que 
leurs programmes nationaux abordent les 
menaces émergentes auxquelles les régions 
ultrapériphériques sont confrontées, telles 
que le contrôle des frontières, l’afflux de 
personnes disproportionné ou le 
déploiement des systèmes d’information 
européens. L’instrument met à la 
disposition de ces États membres des 
ressources suffisantes pour aider ces 
régions à la lumière de ces spécificités.

Or. en

Amendement 186
Carlos Coelho
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Proposition de règlement
Considérant 56

Texte proposé par la Commission Amendement

(56) Conformément aux points 22 et 23 
de l’accord interinstitutionnel «Mieux 
légiférer» du 13 avril 201648, il est 
nécessaire que l’évaluation du présent 
instrument repose sur des informations 
collectées au titre d’exigences spécifiques 
de suivi, tout en évitant l’excès de 
réglementation et les lourdeurs 
administratives, en particulier pour les 
États membres. S’il y a lieu, ces exigences 
peuvent contenir des indicateurs 
mesurables pour servir de base à 
l’évaluation des effets de l’instrument sur 
le terrain. Afin de mesurer les résultats 
obtenus dans le cadre de l’instrument, il 
convient de définir des indicateurs assortis 
de valeurs cibles pour chacun de ses 
objectifs spécifiques.

(56) Conformément aux points 22 et 23 
de l’accord interinstitutionnel «Mieux 
légiférer» du 13 avril 201648, il est 
nécessaire que l’évaluation du présent 
instrument repose sur des informations 
collectées au titre d’exigences spécifiques 
de suivi, tout en évitant l’excès de 
réglementation et les lourdeurs 
administratives, en particulier pour les 
États membres. S’il y a lieu, ces exigences 
peuvent contenir des indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs pour servir de 
base à l’évaluation des effets de 
l’instrument sur le terrain. Afin de mesurer 
les résultats obtenus dans le cadre de 
l’instrument, il convient de définir des 
indicateurs assortis de valeurs cibles pour 
chacun de ses objectifs spécifiques.

_________________ _________________

48 Accord interinstitutionnel du 
13 avril 2016 entre le Parlement européen, 
le Conseil de l’Union européenne et la 
Commission européenne intitulé «Mieux 
légiférer»; JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.

48 Accord interinstitutionnel du 
13 avril 2016 entre le Parlement européen, 
le Conseil de l’Union européenne et la 
Commission européenne intitulé «Mieux 
légiférer»; JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.

Or. en

Amendement 187
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Considérant 58

Texte proposé par la Commission Amendement

(58) Les indicateurs et les rapports 
financiers devraient permettre à la 
Commission et aux États membres 
d’assurer le suivi de la mise en œuvre de 
l’instrument, conformément aux 

(58) La Commission devrait présenter 
chaque année au Parlement européen et 
au Conseil un résumé des rapports de 
performance annuels acceptés. La 
Commission devrait, sur demande, mettre 
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dispositions applicables du règlement 
(UE) nº .../... [RDC] et du présent 
règlement.

le texte intégral des rapports de 
performance annuels à la disposition du 
Parlement européen et du Conseil.

Or. en

Amendement 188
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Considérant 60

Texte proposé par la Commission Amendement

(60) Afin d’assurer des conditions 
uniformes d’exécution du présent 
règlement, il convient de conférer des 
compétences d’exécution à la 
Commission. Ces compétences devraient 
être exercées en conformité avec le 
règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement 
européen et du Conseil50. Il convient 
d’avoir recours à la procédure d’examen 
pour l’adoption des actes d’exécution qui 
imposent des obligations communes aux 
États membres, en particulier en ce qui 
concerne la communication d’informations 
à la Commission, et à la procédure 
consultative pour l’adoption des actes 
d’exécution concernant les modalités de la
communication d’informations à la 
Commission dans le cadre de la 
programmation et des rapports, compte 
tenu de leur nature purement technique.

(60) Afin d’assurer des conditions 
uniformes d’exécution du présent 
règlement, notamment concernant les
obligations communes qui imposent aux 
États membres la communication 
d’informations à la Commission et
concernant les modalités de cette
communication dans le cadre de la 
programmation et des rapports, il convient 
de conférer à la Commission le pouvoir 
d’adopter des actes délégués

_________________

50 JO L 55 du 28.2.2011, p. 13.

Or. fr

Amendement 189
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le présent règlement établit 
l’instrument de soutien financier dans le 
domaine de la gestion des frontières et des 
visas (ci-après dénommé l’«instrument») 
dans le cadre du Fonds pour la gestion 
intégrée des frontières (ci-après dénommé 
le «Fonds»).

1. Le présent règlement établit 
l’instrument de soutien financier dans le 
domaine de la gestion des frontières et des 
visas (ci-après dénommé l’«instrument») 
dans le cadre du Fonds pour la gestion 
intégrée des frontières (ci-après dénommé 
le «Fonds») pour la période allant du 
1er janvier 2021 au 31 décembre 2027.

Or. en

Amendement 190
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Le présent règlement fixe les 
objectifs de l’instrument et arrête le budget 
pour la période 2021–2027, ainsi que les 
formes de financement de l’Union et les 
règles relatives à l’octroi d’un tel 
financement.

3. Le présent règlement fixe les 
objectifs de l’instrument, les objectifs 
spécifiques et les actions de mise en œuvre 
de ces derniers, et arrête le budget pour la 
période 2021–2027, ainsi que les formes de 
financement de l’Union et les règles 
relatives à l’octroi d’un tel financement.

Or. en

Amendement 191
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) «opération de financement mixte»: 
une action soutenue par le budget de 
l’Union, y compris dans le cadre de 
mécanismes de financement mixte 
conformément à l’article 2, point 6, du 
règlement financier, associant des formes 

(1) «opération de financement mixte»: 
une action soutenue par le budget de 
l’Union, y compris dans le cadre de 
mécanismes de financement mixte 
conformément à l’article 2, point 6, du 
règlement financier, associant des formes 
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d’aide non remboursable et/ou des 
instruments financiers issus du budget de 
l’UE et des formes d’aide remboursable 
d’institutions financières de développement 
ou d’autres institutions financières 
publiques, ainsi que d’institutions 
financières et d’investisseurs 
commerciaux.

d’aide non remboursable et/ou des 
instruments financiers issus du budget de 
l’UE et des formes d’aide remboursable 
d’institutions financières de développement 
ou d’autres institutions financières 
publiques.

Or. fr

Amendement 192
Maria Grapini
au nom de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures
Doru-Claudian Frunzulică

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) «frontières extérieures»: les 
frontières des États membres: les frontières 
terrestres, y compris les frontières fluviales 
et lacustres, les frontières maritimes ainsi 
que leurs aéroports, ports fluviaux, ports 
maritimes et lacustres auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit de 
l’Union relatives au franchissement des 
frontières extérieures, y compris les 
frontières intérieures où les contrôles n’ont 
pas encore été levés; «tronçon de frontière 
extérieure»:

(4) «frontières extérieures»: les 
frontières des États membres, telles que 
spécifiées à l’article 2, paragraphe 2, du 
règlement (UE) nº 399/2016: les frontières 
terrestres, y compris les frontières fluviales 
et lacustres, les frontières maritimes ainsi 
que leurs aéroports, ports fluviaux, ports 
maritimes et lacustres auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit de 
l’Union relatives au franchissement des 
frontières extérieures, y compris les 
frontières intérieures où les contrôles n’ont 
pas encore été levés; «tronçon de frontière 
extérieure»:

Or. en

Amendement 193
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1 – point 6



PE631.990v01-00 54/156 AM\1171766FR.docx

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) «zone d’urgence migratoire»: zone 
d’urgence migratoire telle définie à 
l’article 2, point 10), du règlement (UE) 
2016/1624;

supprimé

Or. fr

Amendement 194
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le cadre du Fonds pour la 
gestion intégrée des frontières, l’objectif 
général de l’instrument est d’assurer une 
gestion européenne intégrée des frontières, 
rigoureuse et efficace, aux frontières 
extérieures, tout en garantissant la libre 
circulation des personnes sur le territoire 
de l’Union, dans le plein respect des 
engagements de l’Union en matière de 
droits fondamentaux, garantissant ainsi un 
niveau élevé de sécurité dans l’Union.

1. Dans le cadre du Fonds pour la 
gestion intégrée des frontières, l’objectif 
général de l’instrument est d’assurer une 
gestion européenne intégrée des frontières 
efficace et juste, aux frontières extérieures, 
tout en garantissant la sécurité et la libre 
circulation des personnes sur le territoire 
de l’Union et en favorisant les voies 
d’accès régulières sur le territoire, 
notamment en accompagnant 
l’instauration du visa humanitaire 
européen, dans le plein respect des 
obligations de l’Union des engagements de 
l’Union et des États membres en vertu des 
instruments internationaux dont ils sont 
signataires, en particulier en matière de 
droits fondamentaux,

Or. fr

Amendement 195
Petr Ježek

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement
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1. Dans le cadre du Fonds pour la 
gestion intégrée des frontières, l’objectif 
général de l’instrument est d’assurer une 
gestion européenne intégrée des frontières, 
rigoureuse et efficace, aux frontières 
extérieures, tout en garantissant la libre 
circulation des personnes sur le territoire 
de l’Union, dans le plein respect des 
engagements de l’Union en matière de 
droits fondamentaux, garantissant ainsi un 
niveau élevé de sécurité dans l’Union.

1. Dans le cadre du Fonds pour la 
gestion intégrée des frontières, l’objectif 
général de l’instrument est d’assurer une 
gestion européenne intégrée des frontières, 
rigoureuse et efficace, aux frontières 
extérieures, tout en garantissant la libre 
circulation des personnes sur le territoire 
de l’Union, garantissant ainsi un niveau 
élevé de sécurité dans l’Union dans le 
plein respect des acquis de l’Union et des 
obligations de l’Union et de ses États 
membres découlant des instruments 
internationaux dont ils sont signataires.

Or. en

Amendement 196
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le cadre du Fonds pour la 
gestion intégrée des frontières, l’objectif 
général de l’instrument est d’assurer une 
gestion européenne intégrée des frontières, 
rigoureuse et efficace, aux frontières 
extérieures, tout en garantissant la libre 
circulation des personnes sur le territoire 
de l’Union, dans le plein respect des 
engagements de l’Union en matière de 
droits fondamentaux, garantissant ainsi 
un niveau élevé de sécurité dans l’Union.

1. Dans le cadre du Fonds pour la 
gestion intégrée des frontières, l’objectif 
général de l’instrument est d’assurer une 
gestion européenne intégrée des frontières 
efficace, aux frontières extérieures dans le 
plein respect du droit de l’Union et des 
obligations juridiques internationales de
l’Union et des États membres.

Or. en

Amendement 197
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point a
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Texte proposé par la Commission Amendement

a) soutenir une gestion européenne 
intégrée efficace des frontières aux 
frontières extérieures, mise en œuvre par le 
corps européen de garde-frontières et 
garde-côtes, dans le cadre d’une 
responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes et des autorités nationales chargées 
de la gestion des frontières, pour faciliter 
les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration clandestine et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux
migratoires;

a) soutenir une gestion européenne 
intégrée efficace des frontières aux 
frontières extérieures, mise en œuvre par le 
corps européen de garde-frontières et 
garde-côtes, dans le cadre d’une 
responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes et des autorités nationales chargées 
de la gestion des frontières, pour faciliter 
les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration irrégulière et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les 
mouvements migratoires tout en assurant 
le respect du droit d’asile;

Or. fr

Amendement 198
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) soutenir une gestion européenne 
intégrée efficace des frontières aux 
frontières extérieures, mise en œuvre par le 
corps européen de garde-frontières et 
garde-côtes, dans le cadre d’une 
responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes et des autorités nationales chargées 
de la gestion des frontières, pour faciliter 
les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration clandestine et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux 
migratoires;

a) soutenir une gestion européenne 
intégrée efficace des frontières aux 
frontières extérieures, mise en œuvre par le 
corps européen de garde-frontières et 
garde-côtes, dans le cadre d’une 
responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes et des autorités nationales chargées 
de la gestion des frontières, pour faciliter 
les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration irrégulière et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux 
migratoires;

Or. en
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Amendement 199
Petr Ježek

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) soutenir la politique commune des 
visas pour faciliter les déplacements 
légitimes et prévenir les risques en matière 
de migration et de sécurité.

b) soutenir la politique commune des 
visas pour garantir une approche plus 
harmonisée entre les États membres en 
matière de délivrance de visas et faciliter 
les déplacements légitimes et faire face 
aux risques en matière de sécurité.

Or. en

Amendement 200
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) soutenir la politique commune des 
visas pour faciliter les déplacements 
légitimes et prévenir les risques en matière 
de migration et de sécurité.

b) soutenir la politique commune en 
matière de visas afin de garantir une 
approche plus harmonisée entre les États 
membres en ce qui concerne la délivrance 
de visas et d’encourager la mobilité.

Or. fr

Amendement 201
Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) soutenir la politique commune des 
visas pour faciliter les déplacements 
légitimes et prévenir les risques en matière 
de migration et de sécurité.

(b) soutenir la politique commune des 
visas, y compris humanitaires, pour 
faciliter les déplacements légitimes et 
prévenir les risques en matière de 
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migration et de sécurité.

Or. ro

Amendement 202
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) soutenir la politique commune des 
visas pour faciliter les déplacements 
légitimes et prévenir les risques en matière 
de migration et de sécurité.

b) soutenir la politique commune des 
visas pour faciliter les déplacements 
légitimes et prévenir les risques en matière 
de sécurité.

Or. en

Amendement 203
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les actions financées au titre de 
l’instrument sont mises en œuvre dans le 
plein respect des droits fondamentaux et 
de la dignité humaine. En particulier, les 
actions respectent les dispositions de la 
charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, le droit de l’Union 
en matière de protection des données et la 
convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales 
(CEDH), le principe du traitement 
équitable des ressortissants de pays tiers, 
le droit d’asile et le droit à une protection 
internationale, le principe de 
non-refoulement et les obligations 
internationales de l’Union et des États 
membres découlant de leur adhésion à des 
instruments internationaux, tels que la 
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convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés, complétée 
par le protocole de New York du 
31 janvier 1967.

Or. fr

Amendement 204
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 ter. Lors de la mise en œuvre d’actions 
financées au titre de l’instrument qui sont 
liées à la surveillance des frontières 
maritimes, les États membres accordent 
une attention particulière à l’obligation 
qui leur est faite par le droit maritime 
international de porter assistance aux 
personnes en détresse. À cet égard, les 
équipements et les systèmes bénéficiant 
d’un soutien au titre de l’instrument 
peuvent être utilisés dans des situations de 
recherche et de sauvetage qui peuvent 
survenir pendant une opération de 
surveillance des frontières maritimes, de 
manière à contribuer à assurer la 
protection et le sauvetage en mer.

Or. fr

Amendement 205
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le cadre des objectifs 
mentionnés à l’article 3 et conformément 
aux mesures d’exécution énumérées à 

1. Conformément aux mesures 
d’exécution énumérées à l’annexe II, 
l’instrument soutient les actions qui 



PE631.990v01-00 60/156 AM\1171766FR.docx

FR

l’annexe II, l’instrument soutient en 
particulier les actions énumérées à 
l’annexe III.

contribuent à la réalisation des objectifs 
visés à l’article 3. Ces actions peuvent 
comprendre les actions énumérées à 
l’annexe III.

Or. en

Amendement 206
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Pour atteindre les objectifs du 
présent règlement, l’instrument peut 
soutenir des actions conformes aux 
priorités de l’Union, mentionnées à 
l’annexe III et menées dans les pays tiers 
ou en rapport avec ceux-ci, s’il y a lieu, 
conformément à l’article 5.

supprimé

Or. en

Amendement 207
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Pour atteindre les objectifs du 
présent règlement, l’instrument peut 
soutenir des actions conformes aux 
priorités de l’Union, mentionnées à 
l’annexe III et menées dans les pays tiers 
ou en rapport avec ceux-ci, s’il y a lieu, 
conformément à l’article 5.

2. Pour atteindre les objectifs du 
présent règlement, l’instrument peut 
soutenir à titre exceptionnel des actions 
menées dans les pays tiers ou en rapport 
avec ceux-ci, uniquement en cas 
d’urgence et à des fins humanitaires sauf 
dans les domaines de la coopération 
policière en matière de criminalité 
organisée, conformément à l’article 5 bis.

Or. fr
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Amendement 208
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Pour atteindre les objectifs du 
présent règlement, l’instrument peut 
soutenir des actions conformes aux 
priorités de l’Union, mentionnées à 
l’annexe III et menées dans les pays tiers 
ou en rapport avec ceux-ci, s’il y a lieu, 
conformément à l’article 5.

2. Pour atteindre les objectifs visés à 
l’article 3 du présent règlement, 
l’instrument peut soutenir des actions 
conformes aux priorités de l’Union, 
mentionnées à l’annexe III et menées dans 
les pays tiers ou en rapport avec ceux-ci, 
s’il y a lieu, conformément à l’article 5.

Or. en

Amendement 209
Maria Grapini
au nom de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures
Doru-Claudian Frunzulică

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les actions visées au paragraphe 1, 
point a), de l’annexe III aux frontières 
intérieures auxquelles les contrôles n’ont 
pas encore été levés;

supprimé

Or. en

Justification

Compte tenu de la longue période pendant laquelle certains États membres attendent une 
décision de suppression des contrôles aux frontières intérieures, de l’absence de perspective 
temporelle spécifique et de l’évolution du trafic dans les zones frontalières avec les États 
membres voisins.

Amendement 210
Anders Primdahl Vistisen
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Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les actions liées à la réintroduction 
temporaire et exceptionnelle du contrôle 
aux frontières intérieures comme prévu 
dans le règlement (UE) 2016/399;

supprimé

Or. en

Amendement 211
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsqu’une situation d’urgence survient, 
des actions non éligibles mentionnées au 
présent paragraphe peuvent être 
considérées comme éligibles.

supprimé

Or. fr

Amendement 212
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point a – sous-point ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) un pays tiers mentionné dans le 
programme de travail, aux conditions qui 
y sont précisées.

supprimé

Or. en

Amendement 213



AM\1171766FR.docx 63/156 PE631.990v01-00

FR

Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point a – sous-point ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) un pays tiers mentionné dans le 
programme de travail, aux conditions qui y 
sont précisées.

ii) un pays tiers mentionné dans le 
programme de travail dans les
conditions qui y sont énoncées et dans les 
conditions précisées à l’article 5 bis, à 
condition que toutes les actions menées 
par ce pays tiers ou à son égard respectent 
pleinement les droits et les principes 
consacrés dans la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, 
ainsi que les obligations internationales 
de l’Union et des États membres.

Or. fr

Amendement 214
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les entités juridiques établies dans 
un pays tiers sont exceptionnellement 
autorisées à participer lorsque cela se 
révèle nécessaire pour atteindre les 
objectifs d’une action donnée.

supprimé

Or. en

Amendement 215
Petr Ježek

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les entités juridiques établies dans 3. Les entités juridiques établies dans 
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un pays tiers sont exceptionnellement 
autorisées à participer lorsque cela se 
révèle nécessaire pour atteindre les 
objectifs d’une action donnée.

un pays tiers sont exceptionnellement
autorisées à participer lorsque cela se 
révèle nécessaire pour atteindre les 
objectifs d’une action donnée et que cela 
est pleinement conforme aux acquis de 
l’Union et de la charte des droits 
fondamentaux.

Or. en

Amendement 216
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les entités juridiques établies dans 
un pays tiers sont exceptionnellement 
autorisées à participer lorsque cela se 
révèle nécessaire pour atteindre les 
objectifs d’une action donnée.

3. Les organisations internationales 
compétentes établies dans un pays tiers 
sont exceptionnellement autorisées à 
participer lorsque cela se révèle nécessaire 
pour atteindre les objectifs d’une action 
donnée.

Or. fr

Amendement 217
Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les entités juridiques établies dans 
un pays tiers sont exceptionnellement 
autorisées à participer lorsque cela se 
révèle nécessaire pour atteindre les 
objectifs d’une action donnée.

3. Les entités juridiques établies dans 
un pays tiers sont exceptionnellement 
autorisées à participer lorsque cela se 
révèle nécessaire pour atteindre les 
objectifs d’une action donnée de la plus 
haute importance.

Or. ro
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Amendement 218
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les entités juridiques participant à 
des groupements d’au moins deux entités 
indépendantes, établies dans différents 
États membres ou dans des pays ou 
territoires d’outre-mer relevant de ces États 
ou dans des pays tiers, sont éligibles.

4. Les entités juridiques participant à 
des groupements d’au moins deux entités 
indépendantes, établies dans différents 
États membres ou dans des pays ou 
territoires d’outre-mer relevant de ces États 
sont éligibles. Lorsque les organisations 
internationales participant au groupement 
sont établies dans un pays tiers, l’article 6, 
paragraphe 3, s’applique.

Or. fr

Amendement 219
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les entités juridiques participant à 
des groupements d’au moins deux entités 
indépendantes, établies dans différents 
États membres ou dans des pays ou 
territoires d’outre-mer relevant de ces États 
ou dans des pays tiers, sont éligibles.

4. Les entités juridiques participant à 
des groupements d’au moins deux entités 
indépendantes, établies dans différents 
États membres ou dans des pays ou 
territoires d’outre-mer relevant de ces 
États, sont éligibles.

Or. en

Amendement 220
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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Article 5 bis

1. Le fonds n’est ouvert aux pays tiers 
qu’en dernier recours, de manière 
exceptionnelle et en cas d’urgence, à des 
fins humanitaires sauf dans les domaines 
de la coopération policière en matière de 
criminalité organisée, conformément aux 
conditions énoncées dans un accord 
spécifique qui devrait être rendu public, à 
condition que l’accord : 

i) justifie dûment, pour chaque action, 
pourquoi la participation d’un pays tiers 
est nécessaire à la réalisation des objectifs 
et pourquoi la participation d’un pays 
tiers apporte une valeur ajoutée aux 
objectifs du présent règlement ; 

ii) assure un juste équilibre entre les 
contributions et les prestations du pays 
tiers participant au fonds ; 

iii) définit les conditions de participation 
au fonds, y compris le calcul des 
contributions financières au fonds et leurs 
frais administratifs. Ces contributions 
constituent des recettes affectées 
conformément à l’article [21, 
paragraphe 5] du règlement financier; 

iv) ne confère pas au pays tiers un 
pouvoir de décision sur le fonds; 

v) garantit le droit de l’Union d’assurer 
une gestion financière saine et de 
protéger ses intérêts financiers;

vi) garantit le plein respect de l’article 3 
du présent règlement en établissant un 
mécanisme d’évaluation et de suivi de 
l’impact des projets financés sur les droits 
de l’homme.

2. Seules sont éligibles au bénéfice de cet 
instrument les actions menées avec des 
pays tiers qui assurent le respect des droits 
de l’homme sur leur territoire et à leurs 
frontières. La coopération avec un pays 
tiers est immédiatement suspendue si les 
actions conjointes entreprises par l’État 
membre avec le pays tiers ont pour 
conséquence des violations de droits 
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fondamentaux constatées par le 
mécanisme d’évaluation et de suivi 
mentionné à l’article 25.

Or. fr

Amendement 221
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’aide fournie au titre du présent 
règlement complète les interventions 
nationales, régionales et locales et vise 
principalement à apporter une valeur 
ajoutée aux objectifs du présent règlement.

1. L’aide fournie au titre du présent 
règlement complète les interventions 
nationales, régionales et locales et vise 
principalement à apporter une valeur 
ajoutée de l’Union aux objectifs du présent 
règlement.

Or. en

Amendement 222
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission et les États 
membres veillent à ce que l’aide fournie au 
titre du présent règlement et par les États 
membres soit compatible avec les activités, 
les politiques et les priorités pertinentes de 
l’Union et à ce qu’elle soit complémentaire 
d’autres instruments de l’Union.

2. La Commission et les États 
membres veillent à ce que l’aide fournie au 
titre du présent règlement et par les États 
membres soit compatible avec les activités, 
les politiques et les priorités pertinentes de 
l’Union, notamment les droits et les 
principes consacrés par la charte des 
droits fondamentaux de l’Union 
européenne et les obligations 
internationales de l’Union et des États 
membres, et à ce qu’elle soit 
complémentaire d’autres instruments de 
l’Union. En particulier, les actions 
financées au titre du présent instrument 
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sont mises en œuvre dans le plein respect 
de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, le principe du 
traitement équitable des ressortissants de 
pays tiers, le droit d’asile et le droit à une 
protection internationale, le principe de 
non-refoulement et les obligations 
internationales au tire de la convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés, complétée par le 
protocole de New York du 
31 janvier 1967. Une attention spéciale 
devrait être accordée à l’identification, à 
l’assistance immédiate et à la 
réorientation vers des services de 
protection aux personnes vulnérables, en 
particulier aux femmes, aux enfants et 
aux mineurs non accompagnés.

Or. en

Amendement 223
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Lors de la mise en œuvre d’actions 
financées au titre de l’instrument qui sont 
liées à la surveillance des frontières 
maritimes, les États membres accordent 
une attention particulière à l’obligation 
qui leur est faite par le droit maritime 
international de porter assistance aux 
personnes en détresse. À cet égard, les 
équipements et les systèmes bénéficiant 
d’un soutien au titre de l’instrument sont 
utilisés dans des situations de recherche et 
de sauvetage qui peuvent survenir 
pendant une opération de surveillance des 
frontières maritimes, de manière à 
contribuer à assurer la protection et le 
sauvetage de vies en mer.
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Or. en

Amendement 224
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’enveloppe financière pour 
l’exécution de l’instrument pour la période 
2021-2027 est établie à 8 018 000 000
EUR en prix courants.

1. L’enveloppe financière pour 
l’exécution de l’instrument pour la période 
2021-2027 est établie à 2 734 000 000
EUR en prix courants.

Or. fr

Amendement 225
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) 4 811 000 000 EUR sont alloués 
aux programmes mis en œuvre en gestion 
partagée, dont 157 200 000 EUR pour le 
régime de transit spécial visé à l’article 16, 
mis en œuvre en gestion partagée;

a) 1 640 000 000 EUR sont alloués 
aux programmes mis en œuvre en gestion 
partagée, dont 49 200 000 EUR pour le 
régime de transit spécial visé à l’article 16, 
mis en œuvre en gestion partagée;

Or. fr

Amendement 226
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) 3 207 000 000 EUR sont alloués au 
mécanisme thématique.

b) 1 093 000 000 EUR sont alloués au 
mécanisme thématique.



PE631.990v01-00 70/156 AM\1171766FR.docx

FR

Or. fr

Amendement 227
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Pour la préparation des 
programmes de travail, la Commission 
consulte les organisations qui 
représentent les partenaires au niveau de 
l’Union, y compris la société civile, 
conformément à l’article 6, paragraphe 4, 
du règlement portant dispositions 
communes. Un pourcentage minimum 
raisonnable de financement devrait être 
alloué aux organisations de la société 
civile et aux autorités locales au titre de 
chaque objectif spécifique.

Or. fr

Amendement 228
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les fonds du mécanisme 
thématique sont consacrés à des priorités à 
forte valeur ajoutée pour l’Union ou 
servent à répondre à des besoins urgents, 
dans le respect des priorités de l’Union 
convenues, décrites à l’annexe II.

2. Les fonds du mécanisme 
thématique sont consacrés à des priorités à 
forte valeur ajoutée pour l’Union ou 
servent à répondre à des besoins urgents, 
dans le respect des priorités de l’Union 
convenues, décrites à l’annexe II. Pour la 
préparation des programmes de travail, la 
Commission consulte les organisations 
qui représentent les partenaires au niveau 
de l’Union, y compris la société civile, 
conformément à l’article 6, paragraphe 4, 
du règlement (UE) .../... [RDC]. La 
Commission européenne devrait 
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s’efforcer d’allouer un pourcentage 
minimum raisonnable de financement 
aux organisations de la société civile au 
titre du présent instrument.

Or. en

Amendement 229
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les fonds du mécanisme 
thématique sont consacrés à des priorités à 
forte valeur ajoutée pour l’Union ou 
servent à répondre à des besoins urgents, 
dans le respect des priorités de l’Union 
convenues, décrites à l’annexe II.

2. Les fonds du mécanisme 
thématique sont consacrés à des priorités à 
forte valeur ajoutée pour l’Union ou 
servent à répondre à des besoins urgents, 
dans le respect des priorités de l’Union 
convenues, décrites à l’annexe II, ou 
soutiennent des actions conformément à 
l’article 20.

Or. en

Amendement 230
Tanja Fajon
au nom du groupe S&D

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsque des financements du 
mécanisme thématique sont octroyés aux 
États membres en gestion directe ou 
indirecte, il est veillé à ce que des projets 
sélectionnés ne fassent pas l’objet d’un 
avis motivé émis par la Commission 
concernant une infraction au titre de 
l’article 258 du TFUE qui met en péril la 
légalité et la régularité des dépenses ou 
l’exécution des projets.

3. Lorsque des financements du 
mécanisme thématique sont octroyés aux 
États membres en gestion directe ou 
indirecte, aucun financement n’est 
disponible pour des projets où la légalité 
de ces projets, ou la légalité et la 
régularité de ce financement ou la 
performance de ces projets, serait remise 
en cause à la suite d’un avis motivé de la 
Commission pour infraction à l’article 258 
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du TFUE.

Or. en

Justification

Amendement visant à clarifier le sens de cette disposition.

Amendement 231
Tanja Fajon
au nom du groupe S&D

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque des financements du 
mécanisme thématique sont mis en œuvre 
en gestion partagée, la Commission 
s’assure, aux fins de l’article 18 et de 
l’article 19, paragraphe 2, du règlement 
(UE) n° ../.. [RDC] que les actions prévues 
ne font pas l’objet d’un avis motivé émis 
par la Commission concernant une 
infraction au titre de l’article 258 du TFUE 
qui met en péril la légalité et la régularité 
des dépenses ou l’exécution des projets.

4. Aux fins de l’article 18 et de 
l’article 19, paragraphe 2, du règlement 
(UE) nº ../.. [RDC], lorsque des 
financements du mécanisme thématique 
sont mis en œuvre en gestion partagée, la 
Commission évalue les actions prévues 
pour s’assurer qu’aucun financement 
n’est disponible pour des projets dont la 
légalité, la régularité ou la performance 
serait remise en cause à la suite d’un avis 
motivé émis par la Commission concernant 
une infraction au titre de l’article 258 du 
TFUE.

Or. en

Justification

Amendement visant à clarifier le sens de cette disposition.

Amendement 232
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La Commission établit le montant 5. La Commission, après consultation 
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global mis à la disposition du mécanisme 
thématique dans le cadre des crédits 
annuels du budget de l’Union.

du Parlement, établit le montant global 
mis à la disposition du mécanisme 
thématique dans le cadre des crédits 
annuels du budget de l’Union.

Or. fr

Amendement 233
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission adopte les 
décisions de financement visées à l’article 
110 du règlement financier pour le 
mécanisme thématique, qui désignent les 
objectifs et les actions à financer et 
précisent les montants pour chacun de ses 
éléments mentionnés au paragraphe 1. Les 
décisions de financement indiquent, s’il y a 
lieu, le montant global réservé à des 
opérations de financement mixte.

6. La Commission adopte les 
décisions de financement visées à l’article 
110 du règlement financier pour le 
mécanisme thématique, qui désignent les 
objectifs et les actions à financer et 
précisent les montants pour chacun de ses 
éléments mentionnés au paragraphe 1. Les 
décisions de financement indiquent, s’il y a 
lieu, le montant global réservé à des 
opérations de financement mixte. Afin de 
garantir la disponibilité de ressources en 
temps utile, la Commission peut adopter 
séparément un programme de travail pour 
l’aide d’urgence.

Or. en

Amendement 234
Petr Ježek

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission adopte les 
décisions de financement visées à l’article 
110 du règlement financier pour le 
mécanisme thématique, qui désignent les 
objectifs et les actions à financer et 

6. La Commission adopte des actes 
d’exécution afin d’énoncer les décisions 
de financement visées à l’article 110 du 
règlement financier pour le mécanisme 
thématique, qui désignent les objectifs et 
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précisent les montants pour chacun de ses 
éléments mentionnés au paragraphe 1. Les 
décisions de financement indiquent, s’il y a 
lieu, le montant global réservé à des 
opérations de financement mixte.

les actions à financer et précisent les 
montants pour chacun de ses éléments 
mentionnés au paragraphe 1. Les décisions 
de financement contenues indiquent, s’il y 
a lieu, le montant global réservé à des 
opérations de financement mixte.

Or. en

Amendement 235
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission adopte les 
décisions de financement visées à l’article 
110 du règlement financier pour le 
mécanisme thématique, qui désignent les 
objectifs et les actions à financer et 
précisent les montants pour chacun de ses 
éléments mentionnés au paragraphe 1. Les 
décisions de financement indiquent, s’il y a 
lieu, le montant global réservé à des 
opérations de financement mixte.

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués pour établir les 
programmes de travail visés à l’article 110 
du règlement financier pour le mécanisme 
thématique, qui désignent les objectifs et 
les actions à financer et précisent les 
montants pour chacun de ses éléments 
mentionnés au paragraphe 1. Les décisions 
de financement indiquent, s’il y a lieu, le 
montant global réservé à des opérations de 
financement mixte.

Or. fr

Amendement 236
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Après l’adoption d’une décision de 
financement visée au paragraphe 3, la 
Commission peut modifier en conséquence 
les programmes exécutés en gestion 
partagée.

7. Après l’adoption d’un programme 
de travail visé au paragraphe 6, la 
Commission, après consultation du 
Parlement, peut modifier en conséquence 
les programmes exécutés en gestion 
partagée.
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Or. fr

Amendement 237
Petr Ježek

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Après l’adoption d’une décision de 
financement visée au paragraphe 3, la 
Commission peut modifier en conséquence 
les programmes exécutés en gestion 
partagée.

7. Après l’adoption d’un acte 
d’exécution visé au paragraphe 3, la 
Commission peut modifier en conséquence 
les programmes exécutés en gestion 
partagée.

Or. en

Amendement 238
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) 4 009 000 000 EUR aux États 
membres conformément aux critères de 
l’annexe I;

a) 1 361 000 000 EUR aux États 
membres conformément aux critères de 
l’annexe I;

Or. fr

Amendement 239
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) 802 000 000 EUR aux États 
membres pour l’ajustement des dotations 
aux programmes comme précisé à 

b) 279 000 000 EUR aux États 
membres pour l’ajustement des dotations 
aux programmes comme précisé à 
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l’article 13, paragraphe 1. l’article 13, paragraphe 1.

Or. fr

Amendement 240
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La contribution du budget de 
l’Union peut être portée à 90 % du total des 
dépenses éligibles pour des projets mis en 
œuvre dans le cadre d’actions spécifiques.

2. La contribution du budget de 
l’Union peut être portée à 60 % du total des 
dépenses éligibles pour des projets mis en 
œuvre dans le cadre d’actions spécifiques.

Or. fr

Amendement 241
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La contribution du budget de 
l’Union peut être portée à 90 % du total des 
dépenses éligibles pour les actions 
énumérées à l’annexe IV.

3. La contribution du budget de 
l’Union peut être portée à 60 % du total des 
dépenses éligibles pour les actions 
énumérées à l’annexe IV.

Or. fr

Amendement 242
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Chaque État membre veille à ce que 1. Chaque État membre veille à ce que 
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les priorités qui guident son programme 
soient compatibles avec les priorités de 
l’Union et répondent aux défis que posent 
la gestion des frontières et les visas, et 
qu’elles respectent pleinement l’acquis de 
l’Union pertinent et les priorités de l’Union 
convenues. Lors de la définition des 
priorités de leurs programmes, les États 
membres veillent à ce que les mesures 
d’exécution mentionnées à l’annexe II 
soient mises en œuvre de manière 
appropriée.

les priorités qui guident son programme 
soient compatibles avec les priorités de 
l’Union et répondent aux défis que posent 
la gestion des frontières et les visas, et 
qu’elles respectent pleinement l’acquis de 
l’Union pertinent et les priorités de l’Union 
convenues, ainsi que les obligations 
internationales de l’Union et des États 
membres découlant des instruments 
internationaux dont ils sont signataires. . 
Lors de la définition des priorités de leurs 
programmes, les États membres veillent à 
ce que les mesures d’exécution 
mentionnées à l’annexe II soient mises en 
œuvre de manière appropriée.

Or. fr

Amendement 243
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Chaque État membre veille à ce que 
les priorités qui guident son programme
soient compatibles avec les priorités de 
l’Union et répondent aux défis que posent 
la gestion des frontières et les visas, et 
qu’elles respectent pleinement l’acquis de 
l’Union pertinent et les priorités de l’Union 
convenues. Lors de la définition des 
priorités de leurs programmes, les États 
membres veillent à ce que les mesures 
d’exécution mentionnées à l’annexe II 
soient mises en œuvre de manière 
appropriée.

1. Chaque État membre et la 
Commission veillent à ce que les priorités 
qui guident les programmes nationaux
soient compatibles avec les priorités de 
l’Union et répondent aux défis que posent 
la gestion des frontières et les visas, et 
qu’elles respectent pleinement l’acquis de 
l’Union pertinent et les priorités de l’Union 
convenues. Lors de la définition des 
priorités de leurs programmes, les États 
membres veillent à ce que les mesures 
d’exécution mentionnées à l’annexe II 
soient mises en œuvre de manière 
appropriée.

Or. en

Amendement 244
Maria Grapini
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au nom de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures
Doru-Claudian Frunzulică

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission veille à ce que 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes et, le cas échéant, l’eu-LISA 
soient associées au processus de 
développement des programmes des États 
membres à un stade précoce, dans la 
mesure où il relève des compétences des 
agences.

2. La Commission veille à ce que 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes et, le cas échéant, l’eu-LISA 
soient associées au processus de 
développement des programmes des États 
membres à un stade précoce, dans la 
mesure où il relève des compétences des 
agences, sans pour autant que cette 
collaboration entraîne des retards dans la 
mise en œuvre des programmes et compte 
tenu des spécificités de chacun des États 
membres.

Or. en

Amendement 245
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission veille à ce que 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes et, le cas échéant, l’eu-LISA 
soient associées au processus de 
développement des programmes des États 
membres à un stade précoce, dans la 
mesure où il relève des compétences des 
agences.

2. La Commission et le Parlement 
veillent à ce que l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes et, le cas 
échéant, l’eu-LISA soient associées au 
processus de développement des 
programmes des États membres à un stade 
précoce, dans la mesure où il relève des 
compétences des agences.

Or. fr

Amendement 246
Maria Grapini
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Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission consulte l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes au sujet des projets de programmes 
en mettant particulièrement l’accent sur les 
activités incluses dans le soutien au 
fonctionnement conformément à l’article 3, 
paragraphe 2, point a), afin d’assurer la 
cohérence et la complémentarité des 
actions des États membres en ce qui 
concerne la gestion des frontières, ainsi que 
pour éviter le double financement et
réaliser des économies.

3. La Commission consulte l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes au sujet des projets de programmes 
en mettant particulièrement l’accent sur les 
activités incluses dans le soutien au 
fonctionnement conformément à l’article 3, 
paragraphe 2, point a), afin d’assurer la 
cohérence et la complémentarité des 
actions des États membres en ce qui 
concerne la gestion des frontières, ainsi que 
pour éviter le double financement, réaliser 
des économies et renforcer la sécurité.

Or. ro

Amendement 247
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission consulte l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes au sujet des projets de 
programmes en mettant particulièrement 
l’accent sur les activités incluses dans le 
soutien au fonctionnement conformément à 
l’article 3, paragraphe 2, point a), afin 
d’assurer la cohérence et la 
complémentarité des actions des États 
membres en ce qui concerne la gestion des 
frontières, ainsi que pour éviter le double 
financement et réaliser des économies.

3. La Commission et le 
Parlement consultent l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes au sujet des projets de 
programmes en mettant particulièrement 
l’accent sur les activités incluses dans le 
soutien au fonctionnement conformément à 
l’article 3, paragraphe 2, point a), afin 
d’assurer la cohérence et la 
complémentarité des actions des États 
membres en ce qui concerne la gestion des 
frontières, ainsi que pour éviter le double 
financement et réaliser des économies.

Or. fr

Amendement 248
Marie-Christine Vergiat
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Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La Commission peut associer 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes et, le cas échéant, l’eu-LISA 
aux tâches de suivi et d’évaluation prévues 
à la section 5, en particulier pour assurer 
que les actions menées avec le soutien de 
l’instrument respectent l’acquis de l’Union 
pertinent et les priorités de l’Union 
convenues.

4. La Commission et le Parlement 
peuvent associer l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes et, le cas 
échéant, l’eu-LISA, l’Agence des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et 
toute autre agence concernée aux tâches 
de suivi et d’évaluation prévues à la section 
5, en particulier pour assurer que les 
actions menées avec le soutien de 
l’instrument respectent l’acquis de l’Union 
pertinent et les priorités de l’Union 
convenues.

Or. fr

Amendement 249
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. À la suite de l’adoption des 
recommandations dans le cadre du présent 
règlement, conformément au règlement 
(UE) nº 1053/2013, et des 
recommandations formulées dans le cadre 
de la réalisation d’évaluations de la 
vulnérabilité conformément au règlement 
(UE) 2016/1624, l’État membre concerné 
examine, avec la Commission, l’approche 
la plus appropriée pour traiter ces 
recommandations avec l’aide du présent 
instrument.

5. À la suite de l’adoption des 
recommandations dans le cadre du présent 
règlement, conformément au règlement 
(UE) nº 1053/2013, et des 
recommandations formulées dans le cadre 
de la réalisation d’évaluations de la 
vulnérabilité conformément au règlement 
(UE) 2016/1624, l’État membre concerné 
examine, avec la Commission et le 
Parlement, l’approche la plus appropriée 
pour traiter ces recommandations avec 
l’aide du présent instrument.

Or. fr

Amendement 250
Marie-Christine Vergiat
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Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission associe, le cas 
échéant, l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes au 
processus d’examen de l’approche la plus 
appropriée pour donner suite aux 
recommandations avec l’aide de cet 
instrument.

6. La Commission et le Parlement 
associent, le cas échéant, l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes, eu-LISA, l’Agence des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et 
toute autre agence ou organisme 
compétent au processus d’examen de 
l’approche la plus appropriée pour donner 
suite aux recommandations avec l’aide de 
cet instrument.

Or. fr

Amendement 251
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Si nécessaire, le programme en 
question est modifié de façon à prendre en 
compte les recommandations visées au 
paragraphe 5. En fonction de l’incidence de 
l’ajustement, le programme révisé peut 
être approuvé par la Commission.

8. Si nécessaire, le programme en 
question est modifié de façon à prendre en 
compte les recommandations visées au 
paragraphe 5 et les progrès accomplis dans 
la réalisation des étapes et des objectifs 
évalués dans les rapports de performance 
annuels visés à l’article 27, paragraphe 2, 
point a). En fonction de l’incidence de 
l’ajustement, le programme révisé est
approuvé par la Commission 
conformément à la procédure énoncée à 
l’article 19 du règlement (UE) nº ../... 
[RDC].

Or. en

Amendement 252
Marie-Christine Vergiat
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Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Si nécessaire, le programme en 
question est modifié de façon à prendre en 
compte les recommandations visées au 
paragraphe 5. En fonction de l’incidence de 
l’ajustement, le programme révisé peut être 
approuvé par la Commission.

8. Si nécessaire, le programme en 
question est modifié de façon à prendre en 
compte les recommandations visées au 
paragraphe 5. En fonction de l’incidence de 
l’ajustement, le programme révisé peut être 
approuvé par la Commission, après 
consultation du Parlement.

Or. fr

Amendement 253
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 10

Texte proposé par la Commission Amendement

10. Lorsqu’un État membre décide de 
réaliser des projets avec un pays tiers ou 
dans ce dernier, avec le soutien de 
l’instrument, il consulte la Commission 
avant le démarrage du projet.

supprimé

Or. en

Amendement 254
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 10

Texte proposé par la Commission Amendement

10. Lorsqu’un État membre décide de 
réaliser des projets avec un pays tiers ou 
dans ce dernier, avec le soutien de 
l’instrument, il consulte la Commission 
avant le démarrage du projet.

10. Avant qu’un État membre décide 
de réaliser des projets dans ou en relation
avec un pays tiers ou dans ce dernier, avec 
le soutien de l’instrument, il veille à ce que 
toutes les actions proposées par, ou en 
relation avec ce pays tiers appliquent les 
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dispositions de l’article 5 bis et soient 
conformes aux obligations internationales 
de l’Union et cet État membre, et qu’ils 
respectent pleinement les droits et les 
principes consacrés dans la charte des 
droits fondamentaux de l’Union 
européenne. L’État membre concerné
consulte la Commission et le Parlement,
avant le début du projet, notamment pour 
s’assurer que les conditions 
susmentionnées sont remplies, que la 
participation d’un pays tiers est nécessaire 
pour la réalisation des objectifs de ce 
règlement et apporte une valeur ajoutée. 
La Commission donne son avis après 
consultation du Parlement. Le Parlement 
donne un avis, en particulier si les projets 
en question risquent d’impliquer une 
quelconque forme de violation des droits 
de l’homme.

Or. fr

Amendement 255
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 11

Texte proposé par la Commission Amendement

11. Lorsqu’un État membre décide de 
mettre en œuvre des actions avec un pays 
tiers ou dans ce dernier, avec le soutien de 
l’instrument en matière de surveillance, 
de détection, et de prévention du 
franchissement non autorisé des 
frontières et de localisation, 
d’identification et d’interception des 
personnes concernées, aux fins de 
détecter, prévenir et combattre 
l’immigration illégale et la criminalité 
transfrontalière ou de contribuer à 
assurer la protection de la vie des 
migrants et à leur sauver la vie, il veille à 
ce qu’il ait notifié à la Commission tout 
accord de coopération bilatéral ou 

supprimé
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multilatéral avec ce pays tiers, 
conformément à l’article 20 du règlement 
(UE) nº 1052/2013.

Or. en

Amendement 256
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 11

Texte proposé par la Commission Amendement

11. Lorsqu’un État membre décide de 
mettre en œuvre des actions avec un pays 
tiers ou dans ce dernier, avec le soutien de 
l’instrument en matière de surveillance, 
de détection, et de prévention du 
franchissement non autorisé des 
frontières et de localisation, 
d’identification et d’interception des 
personnes concernées, aux fins de 
détecter, prévenir et combattre 
l’immigration illégale et la criminalité 
transfrontalière ou de contribuer à assurer 
la protection de la vie des migrants et à leur 
sauver la vie, il veille à ce qu’il ait notifié à 
la Commission tout accord de coopération 
bilatéral ou multilatéral avec ce pays tiers, 
conformément à l’article 20 du règlement 
(UE) nº 1052/2013.

11. Lorsqu’un État membre décide 
exceptionnellement de mettre en œuvre 
des actions avec un pays tiers ou dans ce 
dernier, aux fins de détecter, prévenir et 
combattre la criminalité transfrontalière ou 
de contribuer à assurer la protection de la 
vie des migrants et à leur sauver la vie, il 
veille à ce qu’il ait notifié à la Commission 
tout accord de coopération bilatéral ou 
multilatéral avec ce pays tiers, 
conformément à l’article 20 du règlement 
(UE) nº 1052/2013. le Parlement est 
également informé de ces accords 
financés sur fonds européens Les États 
membres veillent au plein respect du 
principe de non-refoulement, y compris 
dans des actions qui se produisent en 
haute mer.

Or. fr

Amendement 257
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

11 bis. Dès lors qu’un État membre 
décide d’initier des projets avec, dans ou 



AM\1171766FR.docx 85/156 PE631.990v01-00

FR

en relation avec un pays tiers dans le 
cadre du présent instrument, l’État 
membre informe les organisations qui 
représentent les partenaires au niveau 
national, conformément à l’article 6 du 
[Règlement (UE) .../...portant dispositions 
communes], ainsi que les membres du 
comité directeur dans un délai de 
10 jours.

Or. fr

Amendement 258
Maria Grapini
au nom de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures
Doru-Claudian Frunzulică

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 12 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

12. En ce qui concerne les équipements 
opérationnels, y compris les moyens de 
transport, et les systèmes de 
communication nécessaires à un contrôle 
efficace et sûr des frontières, acquis avec le 
soutien du présent instrument, les 
exigences suivantes s’appliquent:

12. En ce qui concerne les équipements 
opérationnels, y compris les moyens de 
transport, et les systèmes de 
communication nécessaires à un contrôle 
efficace et sûr des frontières, 
conformément à la directive 2014/24/UE 
et acquis avec le soutien du présent 
instrument, les exigences suivantes 
s’appliquent:

Or. en

Amendement 259
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 12 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

12. En ce qui concerne les équipements 
opérationnels, y compris les moyens de 
transport, et les systèmes de 

12. En ce qui concerne les équipements 
opérationnels, y compris les moyens de 
transport, et les systèmes de 
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communication nécessaires à un contrôle 
efficace et sûr des frontières, acquis avec le 
soutien du présent instrument, les 
exigences suivantes s’appliquent:

communication nécessaires à un contrôle 
efficace et sûr des frontières et aux 
opérations de recherche et de sauvetage, 
acquis avec le soutien du présent 
instrument, les exigences suivantes 
s’appliquent:

Or. fr

Amendement 260
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 12 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

12. En ce qui concerne les équipements 
opérationnels, y compris les moyens de 
transport, et les systèmes de 
communication nécessaires à un contrôle 
efficace et sûr des frontières, acquis avec le 
soutien du présent instrument, les 
exigences suivantes s’appliquent:

12. En ce qui concerne les équipements 
opérationnels, y compris les moyens de 
transport, et les systèmes de 
communication nécessaires à un contrôle 
efficace et sûr des frontières et aux 
services de recherche et de sauvetage, 
acquis avec le soutien du présent 
instrument, les exigences suivantes 
s’appliquent:

Or. en

Amendement 261
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 12 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

12. En ce qui concerne les équipements 
opérationnels, y compris les moyens de 
transport, et les systèmes de 
communication nécessaires à un contrôle 
efficace et sûr des frontières, acquis avec le 
soutien du présent instrument, les 
exigences suivantes s’appliquent:

12. En ce qui concerne les équipements 
opérationnels, y compris les moyens de 
transport, et les systèmes de 
communication nécessaires à un contrôle 
efficace et sûr des frontières et aux 
services de recherche et de sauvetage, 
acquis avec le soutien du présent 
instrument, les exigences suivantes 
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s’appliquent:

Or. en

Amendement 262
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 12 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les États membres peuvent décider 
d’acheter des articles pour des opérations 
maritimes poursuivant plusieurs objectifs, 
soutenues par l’instrument, à condition que 
ces articles, lorsqu’ils sont gérés par les 
autorités nationales compétentes, soient 
utilisés dans des opérations de surveillance 
des frontières pendant au moins 60 % de la 
durée totale d’utilisation à des fins 
nationales en l’espace d’un an. Ces articles 
doivent être enregistrés dans le parc 
d’équipements techniques de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes en vue de mettre ces moyens à 
disposition conformément à l’article 39, 
paragraphe 8, du règlement (UE) nº 
2016/1624;

c) les États membres peuvent décider 
d’acheter des articles pour des opérations 
maritimes poursuivant plusieurs objectifs, 
soutenues par l’instrument, à condition que 
ces articles, lorsqu’ils sont gérés par les 
autorités nationales compétentes, soient 
utilisés dans des opérations de surveillance 
des frontières pendant au moins 60 % de la 
durée totale d’utilisation à des fins 
nationales en l’espace d’un an. Les temps 
consacrés à des opérations de recherche 
et de sauvetage en mer ne sont pas pris en 
compte. Ces articles doivent être 
enregistrés dans le parc d’équipements 
techniques de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes en vue 
de mettre ces moyens à disposition 
conformément à l’article 39, paragraphe 8, 
du règlement (UE) nº 2016/1624;

Or. fr

Amendement 263
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 13

Texte proposé par la Commission Amendement

13. La formation dans le domaine de la 
gestion des frontières menée avec le 
soutien du présent instrument repose sur 

13. La formation dans le domaine de la 
gestion des frontières menée avec le 
soutien du présent instrument repose sur 
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les normes européennes de qualité et 
harmonisées en matière d’éducation et de 
formation commune.

les normes européennes de qualité et 
harmonisées en matière d’éducation et de 
formation commune et tout 
particulièrement prend en compte les 
questions des droits de l’homme et les 
conventions internationales afférentes à 
ces questions, y compris en ce qui 
concerne l’accès à la protection 
internationale et le droit maritime.

Or. fr

Amendement 264
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 15

Texte proposé par la Commission Amendement

15. La programmation visée à l’article 
17, paragraphe 5, du règlement (UE) 
n° .../... [RDC] repose sur les types 
d’interventions indiqués dans le tableau 1 
de l’annexe VI.

15. Conformément à l’article 17 du 
règlement (UE) nº X [RDC], chaque 
programme indique pour chaque objectif 
spécifique les types d’interventions 
indiqués dans le tableau 1 de l’annexe VI 
et une répartition indicative des 
ressources prévues par type d’intervention 
ou domaine d’appui.

Or. en

Amendement 265
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe -1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-1. Les programmes font l’objet d’un 
examen à mi-parcours conformément aux 
articles 14 et 40 du règlement (UE) nº … 
/… [RDC] et à l’article 26 du présent 
règlement.
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Or. en

Amendement 266
Petr Ježek

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. En 2024, la Commission, après 
consultation du Parlement européen, 
allouera aux programmes des États 
membres concernés le montant 
supplémentaire visé à l’article 10, 
paragraphe 1, point b), conformément aux 
critères mentionnés à l’annexe I, 
paragraphe 1, point c), et aux paragraphes 
2 à 11. L’allocation repose sur les 
statistiques les plus récentes disponibles 
pour les critères mentionnés à l’annexe I, 
paragraphe 1, point c), et aux 
paragraphes 2 à 11. Le financement sera 
effectif pendant la période qui commencera 
à l’année civile 2025.

1. À la suite d’un examen à 
mi-parcours, à présenter d’ici avril 2024, 
la Commission, après consultation du 
Parlement européen, allouera aux 
programmes des États membres concernés 
le montant supplémentaire visé à 
l’article 10, paragraphe 1, point b), 
conformément aux critères mentionnés à 
l’annexe I, paragraphe 1, point c), et aux 
paragraphes 2 à 11. L’allocation repose sur 
les statistiques les plus récentes disponibles 
pour les critères mentionnés à l’annexe I, 
paragraphe 1, point c), et aux 
paragraphes 2 à 11. Le financement sera 
effectif pendant la période qui commencera 
à l’année civile 2025.

Or. en

Amendement 267
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. En 2024, la Commission allouera 
aux programmes des États membres
concernés le montant supplémentaire visé à 
l’article 10, paragraphe 1, point b), 
conformément aux critères mentionnés à 
l’annexe I, paragraphe 1, point c), et aux 
paragraphes 2 à 11. L’allocation repose sur 
les statistiques les plus récentes disponibles 
pour les critères mentionnés à l’annexe I, 

1. En 2024, la Commission, après 
consultation du Parlement, allouera aux 
programmes des États membres concernés 
le montant supplémentaire visé à l’article 
10, paragraphe 1, point b), conformément 
aux critères mentionnés à l’annexe I, 
paragraphe 1, point c), et aux 
paragraphes 2 à 11. L’allocation repose sur 
les statistiques les plus récentes disponibles 
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paragraphe 1, point c), et aux 
paragraphes 2 à 11. Le financement sera 
effectif pendant la période qui commencera 
à l’année civile 2025.

pour les critères mentionnés à l’annexe I, 
paragraphe 1, point c), et aux 
paragraphes 2 à 11. Le financement sera 
effectif pendant la période qui commencera 
à l’année civile 2025.

Or. fr

Amendement 268
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Si au moins 10 % de la dotation 
initiale d’un programme visée à 
l’article 10, paragraphe 1, point a) ne sont 
pas couverts par des demandes de paiement 
intermédiaire présentées conformément à 
l’article 85 du règlement (UE) n° .../... 
[RDC], l’État membre concerné n’a pas 
droit à la dotation supplémentaire en faveur 
de son programme indiquée au 
paragraphe 1.

2. Si au moins 50 % de la dotation 
initiale d’un programme visée à 
l’article 10, paragraphe 1, point a) ne sont 
pas couverts par des demandes de paiement
intermédiaire présentées conformément à 
l’article 85 du règlement (UE) n° .../... 
[RDC], l’État membre concerné n’a pas 
droit à la dotation supplémentaire en faveur 
de son programme indiquée au 
paragraphe 1.

Or. fr

Amendement 269
Maria Grapini
au nom de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures
Doru-Claudian Frunzulică

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Si au moins 10 % de la dotation 
initiale d’un programme visée à 
l’article 10, paragraphe 1, point a) ne sont 
pas couverts par des demandes de paiement 
intermédiaire présentées conformément à 
l’article 85 du règlement (UE) n° .../... 

2. Si au moins 5 % de la dotation 
initiale d’un programme visée à 
l’article 10, paragraphe 1, point a) ne sont 
pas couverts par des demandes de paiement 
intermédiaire présentées conformément à 
l’article 85 du règlement (UE) n° .../... 
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[RDC], l’État membre concerné n’a pas 
droit à la dotation supplémentaire en faveur 
de son programme indiquée au 
paragraphe 1.

[RDC], l’État membre concerné n’a pas 
droit à la dotation supplémentaire en faveur 
de son programme indiquée au 
paragraphe 1.

Or. en

Justification

Conditionner des dotations supplémentaires d’au moins 10 % du montant initialement alloué 
pendant moins de trois ans après le début de la période de mise en œuvre peut avoir des 
incidences négatives sur la qualité et l’efficacité des actions entreprises pour atteindre les 
objectifs du Fonds. Compte tenu du fait que, de l’examen à mi-parcours jusqu’à la fin de la 
période de programmation, cela fait moins de trois ans, nous pensons que pour les grands 
projets qui doivent être développés avec des incidences plus importantes, le montant initial 
devrait être accru au détriment des allocations intermédiaires.

Amendement 270
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Si au moins 10 % de la dotation 
initiale d’un programme visée à 
l’article 10, paragraphe 1, point a) ne sont 
pas couverts par des demandes de paiement 
intermédiaire présentées conformément à 
l’article 85 du règlement (UE) n° .../... 
[RDC], l’État membre concerné n’a pas 
droit à la dotation supplémentaire en faveur 
de son programme indiquée au 
paragraphe 1.

2. Si au moins 7 % de la dotation 
initiale d’un programme visée à 
l’article 10, paragraphe 1, point a) ne sont 
pas couverts par des demandes de paiement 
intermédiaire présentées conformément à 
l’article 85 du règlement (UE) nº .../... 
[RDC], l’État membre concerné n’a pas 
droit à la dotation supplémentaire en faveur 
de son programme indiquée au 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 271
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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2 bis. Le paragraphe 2 n’est 
d’application que si le cadre 
réglementaire pertinent et les actes 
connexes sont en vigueur au 
1er janvier 2022.

Or. en

Amendement 272
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. À partir de 2025, l’allocation des 
fonds du mécanisme thématique tiendra 
compte, s’il y a lieu, des progrès accomplis 
pour atteindre les étapes du cadre de 
performance prévu à l’article 12 du 
règlement (UE) n° .../... [RDC] ainsi que 
des lacunes constatées dans la mise en 
œuvre.

3. À partir de 2025, l’allocation des 
fonds du mécanisme thématique tiendra 
compte des progrès accomplis pour 
atteindre les étapes du cadre de 
performance prévu à l’article 12 du 
règlement (UE) nº .../... [RDC] ainsi que 
des lacunes constatées dans la mise en 
œuvre.

Or. en

Amendement 273
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les programmes feront l’objet 
d’un examen à mi-parcours 
conformément aux articles 14 et 40 du 
règlement (UE) n °… /… [RPDC] et à 
l’article 26 du présent règlement.

Or. fr
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Amendement 274
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres qui ont recours 
au soutien au fonctionnement se 
conforment à l’acquis de l’Union en 
matière de frontières et de visas.

3. Les États membres qui ont recours 
au soutien au fonctionnement se 
conforment à l’acquis de l’Union ainsi 
qu’aux droits et principes consacrés dans 
la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne

Or. fr

Amendement 275
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres qui ont recours 
au soutien au fonctionnement se 
conforment à l’acquis de l’Union en 
matière de frontières et de visas.

3. Les États membres qui ont recours 
au soutien au fonctionnement se 
conforment à l’acquis de l’Union.

Or. en

Amendement 276
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres qui ont recours 
au soutien au fonctionnement se 
conforment à l’acquis de l’Union en 
matière de frontières et de visas.

3. Les États membres qui ont recours 
au soutien au fonctionnement se 
conforment à l’acquis de l’Union.
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Or. en

Amendement 277
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres justifient dans le 
programme et dans les rapports de 
performance annuels visés à l’article 27 le 
recours au soutien au fonctionnement pour 
atteindre les objectifs du présent règlement. 
Avant l’approbation du programme, la 
Commission évalue, à la suite d’une 
consultation de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes 
concernant les compétences de l’Agence 
conformément à l’article 12, paragraphe 3, 
la situation de départ des États membres 
qui ont indiqué leur intention de recourir au 
soutien au fonctionnement, en tenant 
compte des informations fournies par ces 
États membres et, le cas échéant, des 
informations disponibles à la lumière des 
évaluations de Schengen et des évaluations 
de vulnérabilité, y compris les 
recommandations découlant des 
évaluations de Schengen et des évaluations 
de vulnérabilité.

4. Les États membres justifient dans le 
programme et dans les rapports de 
performance annuels visés à l’article 27 le 
recours au soutien au fonctionnement pour 
atteindre les objectifs du présent règlement. 
Avant l’approbation du programme, la 
Commission évalue, après consultation du 
Parlement et à la suite d’une consultation 
de l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes 
concernant les compétences de l’Agence 
conformément à l’article 12, paragraphe 3, 
la situation de départ des États membres 
qui ont indiqué leur intention de recourir au 
soutien au fonctionnement, en tenant 
compte des informations fournies par ces 
États membres et, le cas échéant, des 
informations disponibles à la lumière des 
évaluations de Schengen et des évaluations 
de vulnérabilité, y compris les 
recommandations découlant des 
évaluations de Schengen et des évaluations 
de vulnérabilité.

Or. fr

Amendement 278
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Sans préjudice de l’article 4, 
paragraphe 3, point c), le soutien au 

5. Sans préjudice de l’article 4, 
paragraphe 3, point c), le soutien au 
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fonctionnement se concentre sur les tâches 
et services spécifiques mentionnés à 
l’annexe VII.

fonctionnement se concentre sur les 
actions mentionnées à l’annexe VII.

Or. en

Amendement 279
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’instrument fournit une aide 
destinée à compenser la non-perception 
des droits sur les visas délivrés aux fins de 
transit ainsi que les surcoûts liés à la mise 
en œuvre du système de document 
facilitant le transit (DFT) et de document 
facilitant le transit ferroviaire (DFTF) 
conformément au règlement (CE) 
n° 693/2003 et au règlement (CE) 
n° 694/2003.

1. L’instrument fournit une aide 
destinée à compenser les surcoûts liés à la 
mise en œuvre du système de document 
facilitant le transit (DFT) et de document 
facilitant le transit ferroviaire (DFTF) 
conformément au règlement (CE) 
n° 693/2003 et au règlement (CE) 
n° 694/2003.

Or. fr

Amendement 280
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 20 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’instrument peut soutenir des mesures 
d’assistance technique mises en œuvre à 
l’initiative ou pour le compte de la 
Commission. Ces mesures peuvent être 
financées à 100 %.

Le Fonds peut soutenir des mesures 
d’assistance technique mises en œuvre à 
l’initiative ou pour le compte de la 
Commission. Ces mesures, à savoir les 
actions de préparation, de suivi, de 
contrôle, d’audit, d’évaluation et toutes 
les actions d’assistance administrative et 
technique nécessaires à la mise en œuvre 
du présent règlement et, le cas échéant, 
avec les pays tiers, peuvent être financées à 
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100 %.

Or. en

Amendement 281
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 20 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’instrument peut soutenir des mesures 
d’assistance technique mises en œuvre à 
l’initiative ou pour le compte de la 
Commission. Ces mesures peuvent être 
financées à 100 %.

L’instrument peut soutenir des mesures 
d’assistance technique mises en œuvre à 
l’initiative ou pour le compte de la 
Commission après consultation du 
Parlement. Ces mesures peuvent être 
financées à 100 %.

Or. fr

Amendement 282
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les destinataires de financements 
de l’Union font état de l’origine de ces 
derniers et en assurent la visibilité, en 
particulier lorsqu’il s’agit de promouvoir
les actions et leurs résultats, en fournissant 
des informations ciblées, cohérentes, 
efficaces et proportionnées à divers 
groupes, notamment aux médias et au 
grand public.

1. Les destinataires de financements 
de l’Union promeuvent les actions et leurs 
résultats en fournissant des informations 
ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers groupes concernés, 
notamment aux médias et au grand public. 
Pour assurer la visibilité du financement 
de l’Union, les bénéficiaires d’un tel 
financement font référence à son origine 
lorsqu’ils communiquent sur l’action en 
question.

Or. en
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Amendement 283
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission met en œuvre des 
actions d’information et de communication 
relatives au présent instrument, à ses 
actions et à ses résultats Les ressources 
financières allouées au présent instrument 
contribuent également à la communication 
institutionnelle sur les priorités politiques 
de l’Union, dans la mesure où celles-ci 
concernent les objectifs du présent 
règlement.

2. La Commission met en œuvre des 
actions d’information et de communication 
relatives au présent instrument, à ses 
actions et à ses résultats. En particulier, la 
Commission européenne, avec la 
coopération des États membres, publiera 
des informations sur le développement des 
programmes annuels et pluriannuels du 
mécanisme thématique. La Commission 
européenne publie la liste des opérations, 
projets et contrats sélectionnés pour un 
soutien, accessible au public sur son site 
internet dans la langue officielle du pays 
concerné et met à jour cette liste au moins 
tous les trois mois. Les ressources 
financières allouées au présent instrument 
contribuent également à la communication 
institutionnelle sur les priorités politiques 
de l’Union, dans la mesure où celles-ci 
concernent les objectifs du présent 
règlement. En particulier, la Commission 
européenne peut promouvoir les 
meilleures pratiques et échanger des 
informations concernant la mise en œuvre 
du fonds.

Or. fr

Amendement 284
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission met en œuvre des 
actions d’information et de communication 
relatives au présent instrument, à ses 

2. La Commission met en œuvre des 
actions d’information et de communication 
relatives à la mise en œuvre du présent 
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actions et à ses résultats. Les ressources 
financières allouées au présent instrument 
contribuent également à la communication 
institutionnelle sur les priorités politiques 
de l’Union, dans la mesure où celles-ci 
concernent les objectifs du présent 
règlement.

instrument, à ses actions et à ses résultats. 
En particulier, la Commission 
européenne publie des informations sur la 
mise en œuvre des programmes annuels et 
pluriannuels du mécanisme thématique. 
La Commission européenne publie 
également la liste des opérations, projets 
et contrats sélectionnés en vue de 
bénéficier d’un soutien sur le site web 
dans au moins une des langues officielles 
de l’Union et met cette liste à jour au 
moins tous les trois mois. Les ressources 
financières allouées au présent instrument 
contribuent également à la communication 
institutionnelle sur la mise en œuvre des
priorités politiques de l’Union, dans la 
mesure où celles-ci concernent les objectifs 
du présent règlement. En particulier, la 
Commission européenne peut promouvoir 
les meilleures pratiques et échanger des 
informations concernant la mise en œuvre 
du fonds.

Or. en

Amendement 285
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission met en œuvre des 
actions d’information et de communication 
relatives au présent instrument, à ses 
actions et à ses résultats. Les ressources 
financières allouées au présent instrument 
contribuent également à la communication 
institutionnelle sur les priorités politiques 
de l’Union, dans la mesure où celles-ci 
concernent les objectifs du présent 
règlement.

2. La Commission met en œuvre des 
actions d’information et de communication 
relatives à la mise en œuvre du présent 
instrument, à ses actions et à ses résultats. 
En particulier, la Commission publie des 
informations sur l’élaboration des 
programmes annuels et pluriannuels du 
mécanisme thématique. La Commission 
publie également la liste des opérations, 
projets et contrats sélectionnés en vue de 
bénéficier d’un soutien sur le site web, 
accessible au public, dans au moins une 
des langues officielles de l’Union et met 
cette liste à jour au moins tous les 
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trois mois. Les ressources financières 
allouées au présent instrument contribuent 
également à la communication 
institutionnelle sur la mise en œuvre des
priorités politiques de l’Union, dans la 
mesure où celles-ci concernent les objectifs 
du présent règlement. En particulier, la 
Commission peut promouvoir les 
meilleures pratiques et échanger des 
informations concernant la mise en œuvre 
du présent instrument.

Or. en

Amendement 286
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les données visées au 
paragraphe 2 sont publiées dans des 
formats ouverts, lisibles par machine, 
comme prévu à l’article 5, paragraphe 1, 
de la directive 2003/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil, ce qui permet le 
tri, le recherche, l’extraction, la 
comparaison et la réutilisation de 
données. Les données devraient pouvoir 
être triées par priorité, objectif spécifique, 
coût total admissible des opérations, coût 
total des projets, coût total des procédures 
de passation de marché, nom du 
bénéficiaire et nom du contractant.

Or. en

Amendement 287
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 2 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Il incombe aux États membres de 
faire parvenir à la Commission des 
informations sur le développement des 
programmes en gestion partagée, à des 
fins de publication sur son site internet.

Or. fr

Amendement 288
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 22 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Les données visées aux 
paragraphes 2 et 3 sont publiées dans des 
formats ouverts, lisibles par machine, 
conformément à l’article 5, paragraphe 1, 
de la directive 2003/98 / CE du Parlement 
européen et du Conseil, qui permet le tri, 
la recherche, l’extraction, la comparaison 
et la réutilisation des données. Les 
données doivent pouvoir être triées par 
priorité, objectif spécifique, coût total des 
opérations éligibles, coût total des projets, 
coût total des procédures de passation de 
marché, nom du bénéficiaire et nom du 
contractant.

Or. fr

Amendement 289
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’instrument fournit une aide 
financière afin de répondre à des besoins 

1. L’instrument fournit à titre 
exceptionnel une aide financière afin de 
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urgents et spécifiques en cas de situation 
d’urgence consécutive à une pression 
urgente et exceptionnelle lorsqu’un 
nombre important ou disproportionné de 
ressortissants de pays tiers ont franchi, 
franchissent ou devraient franchir les 
frontières extérieures d’un ou de 
plusieurs États membres, en particulier 
aux tronçons de la frontière où le niveau 
d’incidence a été identifié comme 
compromettant le fonctionnement de 
l’ensemble de l’espace Schengen, ou toute 
autre situation de pression urgente et 
exceptionnelle entrant dans le champ 
d’application du présent règlement qui 
nécessite une action immédiate.

répondre à des besoins urgents et 
spécifiques en cas de situation d’urgence 
dûment justifiée et en dernier recours.

Or. fr

Amendement 290
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’instrument fournit une aide 
financière afin de répondre à des besoins 
urgents et spécifiques en cas de situation 
d’urgence consécutive à une pression 
urgente et exceptionnelle lorsqu’un 
nombre important ou disproportionné de 
ressortissants de pays tiers ont franchi, 
franchissent ou devraient franchir les 
frontières extérieures d’un ou de 
plusieurs États membres, en particulier 
aux tronçons de la frontière où le niveau 
d’incidence a été identifié comme 
compromettant le fonctionnement de 
l’ensemble de l’espace Schengen, ou toute 
autre situation de pression urgente et 
exceptionnelle entrant dans le champ 
d’application du présent règlement qui 
nécessite une action immédiate.

1. L’instrument fournit 
exceptionnellement une aide financière 
afin de répondre à des besoins urgents et 
spécifiques en cas de situation d’urgence et 
en dernier recours. Lorsqu’un État 
membre demande une aide d’urgence, il 
doit communiquer la demande aux 
acteurs, y compris dans le partenariat 
inscrit à l’article 6 du règlement (UE) 
.../... [RDC], et aux membres du comité de 
suivi endéans les dix jours. Le système de 
communication doit:
i) expliquer les besoins urgents et 
spécifiques et préciser pourquoi ils sont 
exceptionnels;
ii) décrire les actions introduites 
précédemment pour traiter les besoins 
urgents et spécifiques identifiés;
iii) expliquer pourquoi ces actions 
alternatives n’ont pas suffi à remédier à 



PE631.990v01-00 102/156 AM\1171766FR.docx

FR

cette situation;
iv) évaluer comment le recours à l’aide 
d’urgence aiderait à remédier à la 
situation.

Or. en

Amendement 291
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’instrument fournit une aide 
financière afin de répondre à des besoins 
urgents et spécifiques en cas de situation 
d’urgence consécutive à une pression 
urgente et exceptionnelle lorsqu’un nombre 
important ou disproportionné de 
ressortissants de pays tiers ont franchi, 
franchissent ou devraient franchir les 
frontières extérieures d’un ou de plusieurs 
États membres, en particulier aux tronçons 
de la frontière où le niveau d’incidence a 
été identifié comme compromettant le 
fonctionnement de l’ensemble de l’espace 
Schengen, ou toute autre situation de 
pression urgente et exceptionnelle entrant 
dans le champ d’application du présent 
règlement qui nécessite une action 
immédiate.

1. L’instrument fournit une aide 
financière afin de répondre à des besoins 
urgents et spécifiques en cas de situation 
d’urgence consécutive à une pression 
urgente et exceptionnelle lorsqu’un nombre 
important ou disproportionné de 
ressortissants de pays tiers ont franchi, 
franchissent ou devraient franchir les 
frontières extérieures d’un ou de plusieurs 
États membres, en particulier aux tronçons 
de la frontière où le niveau d’incidence a 
été identifié comme compromettant le 
fonctionnement de l’ensemble de l’espace 
Schengen, ou toute autre situation de 
pression urgente et exceptionnelle entrant 
dans le champ d’application du présent 
règlement qui nécessite une action 
immédiate. La Commission informe le 
Parlement européen et le Conseil en 
temps voulu.

Or. en

Amendement 292
Petr Ježek

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’instrument fournit une aide 
financière afin de répondre à des besoins 
urgents et spécifiques en cas de situation 
d’urgence consécutive à une pression 
urgente et exceptionnelle lorsqu’un nombre 
important ou disproportionné de 
ressortissants de pays tiers ont franchi, 
franchissent ou devraient franchir les 
frontières extérieures d’un ou de plusieurs 
États membres, en particulier aux tronçons 
de la frontière où le niveau d’incidence a 
été identifié comme compromettant le 
fonctionnement de l’ensemble de l’espace 
Schengen, ou toute autre situation de 
pression urgente et exceptionnelle entrant 
dans le champ d’application du présent 
règlement qui nécessite une action 
immédiate.

1. L’instrument fournit une aide 
financière afin de répondre à des besoins 
urgents et spécifiques en cas de situation 
d’urgence consécutive à une pression 
urgente et exceptionnelle lorsqu’un nombre 
important ou disproportionné de 
ressortissants de pays tiers ont franchi, 
franchissent ou devraient franchir les 
frontières extérieures d’un ou de plusieurs 
États membres, en particulier aux tronçons 
de la frontière où le niveau d’incidence a 
été identifié comme compromettant le 
fonctionnement de l’ensemble de l’espace 
Schengen, ou toute autre situation dûment 
justifiée de nature urgente et 
exceptionnelle entrant dans le champ 
d’application du présent règlement qui 
nécessite une action immédiate.

Or. en

Amendement 293
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Le franchissement des frontières 
extérieures par un nombre important de 
ressortissants de pays tiers ne devrait pas 
en soi être considéré comme une menace 
à l’ordre public ou la sécurité intérieure et 
ne devrait pas, en lui-même, pouvoir 
déclencher une aide d’urgence au titre de 
cet instrument.

Or. fr

Amendement 294
Bodil Valero
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Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsque la Commission 
européenne fournit une assistance 
d’urgence à un État membre, elle en 
informe le Parlement européen et le 
Conseil dans les meilleurs délais.

Or. en

Amendement 295
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. L’attribution de l’aide d’urgence 
doit être précédée d’une évaluation des 
risques, entreprise en consultation avec 
les acteurs concernés, qui doit:

i) expliquer les besoins urgents et 
spécifiques et préciser pourquoi ils sont 
exceptionnels;

ii) évaluer combien de temps les besoins 
urgents et spécifiques devraient persister;

iii) décrire les actions ou mesures 
alternatives introduites précédemment 
pour traiter les besoins urgents et 
spécifiques;

iv) expliquer pourquoi ces mesures de 
remplacement ne remédient pas 
suffisamment à cette situation ;

v) évaluer si le recours à l’aide d’urgence 
aiderait à remédier à la situation.

Lorsqu’un État membre évalue, 
conformément au point (v) du premier 
alinéa que l’aide d’urgence risque de ne 
pas remédier suffisamment à la situation, 
l’État ne devrait pas demander à 
bénéficier de l’aide d’urgence et devrait 
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prendre d’autres mesures.

Lorsque des actions d’urgence ont déjà 
été prises dans une situation similaire, il 
doit être expliqué comment le soutien 
précédent a contribué à remédier à des 
circonstances exceptionnelles.

Or. fr

Amendement 296
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quater. Lorsque la Commission 
européenne fournit une assistance 
d’urgence à un État membre, il en 
informe le Parlement européen et le 
Conseil dans les meilleurs délais.

Or. fr

Amendement 297
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quinquies. L’aide d’urgence ne peut 
être accordée à un pays tiers qu’à des fins 
humanitaires.

Or. fr

Amendement 298
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
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Article 23 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’aide d’urgence peut prendre la 
forme de subventions accordées 
directement aux organismes décentralisés.

2. L’aide d’urgence peut prendre la 
forme de subventions accordées 
directement aux opérateurs sur places et 
notamment les collectivités territoriales, la 
société civile et les organisations 
internationales.

Or. fr

Amendement 299
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’aide d’urgence peut être allouée 
aux programmes des États membres en 
plus de leur dotation calculée 
conformément à l’article 10, paragraphe 1, 
à condition qu’elle soit affectée comme 
telle dans le programme. Ce financement 
ne doit pas être utilisé pour d’autres actions 
du programme, sauf dans des 
circonstances dûment justifiées et telles 
qu’approuvées par la Commission lors de 
la modification du programme.

3. L’aide d’urgence peut être allouée 
aux programmes des États membres en 
plus de leur dotation calculée 
conformément à l’article 10, paragraphe 1, 
à condition qu’elle soit affectée comme 
telle dans le programme. Ce financement 
ne doit pas être utilisé pour d’autres actions 
du programme.

Or. fr

Amendement 300
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Lorsque cela est nécessaire pour la 
mise en œuvre de l’action, l’aide 
d’urgence peut couvrir les dépenses qui 
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ont été engagées avant la date de dépôt de 
la demande de subvention ou de la 
demande d’aide, mais pas avant le 
1er janvier 2021.

Or. en

Amendement 301
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. L’aide d’urgence doit être fournie 
dans le strict respect de l’acquis de 
l’Union et des obligations internationales 
de l’Union et des États membres 
découlant des instruments internationaux 
desquels ils sont signataires.

Or. fr

Amendement 302
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 24 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une action ayant reçu une 
contribution au titre de l’instrument peut 
aussi recevoir une contribution de tout 
autre programme de l’Union, y compris les 
Fonds en gestion partagée, pour autant que 
les contributions ne couvrent pas les 
mêmes coûts. Les règles de chaque 
programme contributeur de l’Union 
s’appliquent à sa contribution respective à 
l’action. Le financement cumulé ne 
dépasse pas le total des coûts éligibles de 
l’action et le soutien au titre de différents 
programmes de l’Union peut être calculé 

1. Une action ayant reçu une 
contribution au titre de l’instrument peut 
aussi recevoir une contribution de tout 
autre programme de l’Union, y compris les 
Fonds en gestion partagée, pour autant que
les contributions ne couvrent pas les 
mêmes coûts. Les règles de chaque 
programme contributeur de l’Union 
s’appliquent à sa contribution respective à 
l’action. Le financement cumulé ne 
dépasse pas le total des coûts éligibles de 
l’action et le soutien au titre de différents 
programmes de l’Union peut être calculé 
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au prorata conformément aux documents 
énonçant les conditions du soutien.

au prorata conformément aux documents 
énonçant les conditions du soutien. Les 
contributions d’autres programmes de 
l’Union aux actions relevant du présent 
instrument sont reconnues comme telles 
dans les programmes nationaux et les 
rapports annuels sur les performances.

Or. en

Amendement 303
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 24 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les actions qui ont obtenu un label 
d’excellence ou qui remplissent les 
conditions cumulatives comparables 
suivantes:

2. Les opérations qui ont obtenu un 
label d’excellence ou qui remplissent les 
conditions cumulatives, comparables 
suivantes:

Or. en

Amendement 304
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 25 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Pour les ressources en gestion 
partagée, les indicateurs communs sont 
utilisés conformément à l’article 12, 
paragraphe 1, à l’article 17 et à 
l’article 37 du règlement (UE) n °… /… 
[RPDC]. Pour le développement ou 
l’ajustement des indicateurs, la 
Commission doit consulter des 
organismes et des experts compétents en 
la matière.

Or. fr
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Amendement 305
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 25 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Conformément au titre IV du 
règlement (UE) n° .../... [RDC], le suivi et 
l’établissement de rapports reposent sur 
les types d’interventions indiqués dans les 
tableaux 1, 2 et 3 de l’annexe VI. Pour 
faire face à des circonstances imprévues 
ou nouvelles ou assurer la bonne mise en 
œuvre du financement, la Commission est 
habilitée à adopter des actes délégués 
pour modifier l’annexe VI conformément 
à l’article 29. Concernant la révision du 
cadre de suivi et d’évaluation, la 
Commission consulte les organisations 
qui représentent les partenaires au niveau 
de l’Union européenne, y compris la 
société civile.

Or. fr

Amendement 306
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 25 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. En ce qui concerne les ressources 
en gestion partagée, le suivi et 
l’établissement de rapports, 
conformément au titre IV du règlement 
(UE) nº .../... [RDC], reposent sur les types 
d’interventions indiqués dans l’annexe VI 
du présent règlement. Pour faire face à 
des circonstances imprévues ou nouvelles, 
ou afin de garantir la bonne mise en 
œuvre du financement, la Commission est 
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habilitée à adopter des actes délégués, en 
conformité avec l’article 29, pour 
modifier l’annexe VI. Pour la révision du 
cadre de suivi et d’évaluation, la 
Commission consulte les organisations 
qui représentent les partenaires au niveau 
de l’Union, y compris la société civile.

Or. en

Amendement 307
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 25 – paragraphe 5 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 ter. La Commission accorde une 
attention particulière au suivi des actions 
et des programmes concernant les pays 
tiers, conformément à l’article 5 bis.

Or. fr

Amendement 308
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission procède à une 
évaluation intermédiaire et à une
évaluation rétrospective du présent 
règlement, y compris des actions mises en 
œuvre au titre du présent instrument.

1. Au plus tard le 30 septembre 2024,
la Commission procède à un examen à 
mi-parcours des progrès accomplis dans 
la réalisation des objectifs du présent 
règlement, en se référant notamment aux 
indicateurs de production et de résultats 
définis à l’annexe VIII et aux rapports 
annuels sur les performances. soumis par 
les États membres en vertu de l’article 27.
À la même date, la Commission soumet 
au Parlement européen et au Conseil un 
rapport d’évaluation sur la révision à 
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mi-parcours entreprise.
Dans le cadre de son examen à 
mi-parcours et de son évaluation 
rétrospective, la Commission accorde une 
attention particulière à l’évaluation des 
actions menées par les pays tiers, ou en 
relation avec ceux-ci, conformément à 
l’article 5 bis et à l’article 12, 
paragraphes 10 et 11 du présent article. 
Règlement et aux conditions 
d’habilitation visées à l’article 11 du 
règlement (UE)… /… [RPDC] en relation 
avec les dispositions de l’article 3, 
paragraphe 4, du présent règlement.

Or. fr

Amendement 309
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission procède à une 
évaluation intermédiaire et à une 
évaluation rétrospective du présent 
règlement, y compris des actions mises en 
œuvre au titre du présent instrument.

1. D’ici la fin de 2024, la Commission 
présente une évaluation intermédiaire du 
présent règlement. L’évaluation 
intermédiaire examine l’efficacité, 
l’efficience, la pertinence et la cohérence 
de l’instrument. Plus précisément, elle 
comprend une évaluation:

Or. en

Amendement 310
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 1 – premier alinéa (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a) des progrès accomplis vers la 
réalisation des objectifs du présent 
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règlement, en prenant en compte toutes 
les informations pertinentes déjà 
disponibles, en particulier les rapports de 
performance annuels visés à l’article 27 et 
les indicateurs de réalisations et de 
résultats figurant à l’annexe VIII du 
présent règlement;

Or. en

Amendement 311
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 1 - point 1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) b) la valeur ajoutée de l’Union 
d’actions développées au titre de ce 
Fonds;

Or. en

Amendement 312
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 1 - point 2 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) c) la pertinence des actions de 
mise en œuvre prévues à l’annexe II en 
vue de faire face aux nouveaux défis 
existants en matière de sécurité.

Or. en

Amendement 313
Carlos Coelho

Proposition de règlement
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Article 26 – paragraphe 1 - point 3 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) L’utilisation de l’instrument pour 
remédier aux lacunes identifiées par le 
mécanisme d’évaluation de Schengen et 
l’évaluation de la vulnérabilité.

Or. en

Amendement 314
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’évaluation intermédiaire et 
l’évaluation rétrospective sont réalisées en 
temps utile pour permettre leur prise en 
considération dans le cadre du processus 
décisionnel conformément au calendrier 
prévu à l’article 40 du règlement (UE) 
…/… [RDC].

supprimé

Or. fr

Amendement 315
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’évaluation intermédiaire et 
l’évaluation rétrospective sont réalisées en 
temps utile pour permettre leur prise en 
considération dans le cadre du processus 
décisionnel conformément au calendrier 
prévu à l’article 40 du règlement 
(UE) nº …/… [RDC].

2. L’évaluation intermédiaire et 
l’évaluation rétrospective sont réalisées en 
temps utile pour permettre leur prise en 
considération dans le cadre du processus 
décisionnel conformément aux 
dispositions énoncées à l’article 14 et au 
calendrier prévu à l’article 40 du règlement 
(UE) nº …/… [RDC].
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Or. en

Amendement 316
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. À l’issue du réexamen à mi-
parcours et de l’examen rétrospectif, la 
Commission soumet au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions :

a) un rapport d’évaluation intermédiaire 
sur la mise en œuvre du présent règlement 
d’ ici juin 2024. Ce rapport d’évaluation 
intermédiaire comprend une évaluation 
de la révision à mi-parcours effectuée 
conformément au présent règlement et au 
[Règlement portant dispositions 
communes]. Le rapport d’évaluation sur 
la révision à mi-parcours comprend 
notamment une évaluation des 
dispositions du présent règlement relatives 
à la simplification et à la flexibilité, de sa 
cohérence avec les politiques internes et 
externes de l’Union, de la pertinence de 
toutes les mesures d’exécution visées à 
l’annexe II et les actions visées à l’annexe 
III. Il tient compte des résultats de 
l’évaluation rétrospective sur l’impact à 
long terme de l’ancien instrument de 
soutien financier aux frontières 
extérieures et aux visas, qui faisait partie 
du Fonds pour la sécurité intérieure pour 
la période 2014-2020. Les effets positifs 
ou négatifs à long terme du Fonds seront 
évaluées et les décisions de 
renouvellement, ou de modification d’un 
Fonds ultérieur tiendront compte de cette 
évaluation;

b) un rapport d’évaluation ex post sur les 
effets du présent règlement et des 
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règlements spécifiques à la suite de la 
clôture des programmes nationaux, au 
plus tard le 30 juin 2027.

Les rapports sont transmis sans délais au 
Parlement européen. Le Parlement 
européen invite la Commission à un 
dialogue structuré sur la révision à 
mi-parcours et l’évaluation ex post.

Or. fr

Amendement 317
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Après l’achèvement de la révision 
à mi-parcours et de la révision 
rétrospective, la Commission soumet au 
Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et 
au Comité des régions:

a) un rapport d’évaluation intermédiaire 
sur la mise en œuvre du présent règlement
d’ici juin 2024. Ce rapport d’évaluation 
intermédiaire inclut une appréciation de 
l’examen à mi-parcours réalisé 
conformément au présent règlement et au 
[RDC];

b) un rapport d’évaluation ex post sur les 
effets du présent règlement et des 
règlements spécifiques, après la clôture 
des programmes nationaux, au plus tard 
le 30 juin 2027.

Le Parlement européen peut inviter la 
Commission à un dialogue structuré sur 
la révision à mi-parcours et l’évaluation 
ex post.

Or. en
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Amendement 318
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Au plus tard le 15 février 2023 et à 
la même date de chaque année ultérieure, 
jusqu’à l’année 2031 comprise, les États 
membres présentent à la Commission le 
rapport de performance annuel visé à 
l’article 36, paragraphe 6, du règlement 
(UE) n° .../... [RDC]. Le rapport présenté 
en 2023 couvrira la mise en œuvre du 
programme jusqu’au 30 juin 2022.

1. Au plus tard le 15 février 2023 et à 
la même date de chaque année ultérieure, 
jusqu’à l’année 2031 comprise, les États 
membres présentent à la Commission et au 
Parlement le rapport de performance 
annuel visé à l’article 36, paragraphe 6, du 
règlement (UE) n° .../... [RDC]. Le rapport 
présenté en 2023 couvrira la mise en œuvre 
du programme jusqu’au 30 juin 2022.

Or. fr

Amendement 319
Bodil Valero

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) la complémentarité entre les actions 
soutenues par l’instrument et le soutien 
apporté par d’autres fonds de l’Union, en 
particulier les actions menées dans les 
pays tiers ou en rapport avec ceux-ci;

c) la complémentarité entre les actions 
soutenues par l’instrument et le soutien 
apporté par d’autres Fonds de l’Union;

Or. en

Amendement 320
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 1 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

f) le respect des conditions 
favorisantes et leur application pendant 

f) le respect des conditions 
favorisantes et leur application pendant 
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toute la période de programmation. toute la période de programmation en 
relation avec l’article 3, paragraphe 4 du 
présent règlement
.

Or. fr

Amendement 321
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) la mise en œuvre de projets avec, 
dans, ou en relation avec un pays tiers.

Or. fr

Amendement 322
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(f bis) tout projet mis en œuvre dans ou à 
l’égard de pays tiers.

Or. en

Amendement 323
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La Commission présente chaque 
année au Parlement européen et au 
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Conseil un résumé des rapports de 
performance annuels. Le texte intégral 
des rapports de performance annuels est 
mis à la disposition du Parlement 
européen et du Conseil sur demande.

Or. en

Amendement 324
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 27 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Afin d’assurer des conditions 
uniformes d’application du présent article, 
la Commission adopte un acte d’exécution
établissant le modèle du rapport de 
performance annuel. Cet acte d’exécution 
est adopté en conformité avec la 
procédure consultative visée à l’article 30, 
paragraphe 2.

4. Afin d’assurer des conditions 
uniformes d’application du présent article, 
la Commission adopte un acte délégué
établissant le modèle du rapport de 
performance annuel.

Or. fr

Amendement 325
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 28

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 28 supprimé

Suivi et rapports

1. Conformément au titre IV du règlement 
(UE) n° .../... [RDC], le suivi et 
l’établissement de rapports reposent sur 
les types d’interventions indiqués dans les 
tableaux 1, 2 et 3 de l’annexe VI. Pour 
faire face à des circonstances imprévues 
ou nouvelles ou assurer la bonne mise en 
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œuvre du financement, la Commission est 
habilitée à adopter des actes délégués 
pour modifier l’annexe VI conformément 
à l’article 29.

2. Les indicateurs communs sont utilisés 
conformément à l’article 12, paragraphe 
1, à l’article 17 et à l’article 37 du 
règlement (UE) n° .../... [RDC].

Or. fr

Amendement 326
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Article 30 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission est assistée par un 
comité de coordination pour le Fonds 
«Asile et migration», le Fonds pour la 
sécurité intérieure et l’instrument relatif à 
la gestion des frontières et aux visas. Ledit 
comité est un comité au sens du règlement 
(UE) nº 182/2011.

1. La Commission est assistée par un 
comité de coordination pour le Fonds 
«Asile et migration», le Fonds pour la 
sécurité intérieure et l’instrument relatif à 
la gestion des frontières et aux visas. Le 
comité s’assure de la bonne application 
du présent règlement et veille en 
particulier au respect des droits de 
l’homme par les bénéficiaires du fonds et 
à l’obligation de transparence à laquelle 
sont soumis la Commission et les États 
membres. Ledit comité est un comité au 
sens du règlement (UE) nº 182/2011.

Or. fr

Amendement 327
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) un montant de 157 200 000 EUR 
pour le régime de transit spécial est à 

b) un montant de 49 200 000 EUR 
pour le régime de transit spécial est à 
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allouer à la Lituanie, au début de la période 
de programmation uniquement;

allouer à la Lituanie, au début de la période 
de programmation uniquement;

Or. fr

Amendement 328
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 1 – point c – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

c) et le reste des ressources 
mentionnées à l’article 10 sont réparties 
selon les critères suivants:

c) et le reste des ressources 
mentionnées à l’article 10 sont réparties en 
fonction de la longueur des frontières 
extérieures de l’État membre et de la 
charge de travail à ces frontières.

Or. fr

Amendement 329
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 1 – point c – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

30 % pour les frontières terrestres 
extérieures;

supprimé

Or. fr

Amendement 330
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 1 – point c – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

35 % pour les frontières maritimes supprimé
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extérieures;

Or. fr

Amendement 331
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 1 – point c – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

20 % pour les aéroports; supprimé

Or. fr

Amendement 332
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 1 – point c– alinéa 4

Texte proposé par la Commission Amendement

15 % pour les bureaux consulaires. supprimé

Or. fr

Amendement 333
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les ressources disponibles au titre 
du paragraphe 1, point c), pour les 
frontières terrestres extérieures et les 
frontières maritimes extérieures sont 
réparties entre les États membres comme 
suit:

supprimé

a) 70 % pour la longueur de leurs 



PE631.990v01-00 122/156 AM\1171766FR.docx

FR

frontières terrestres extérieures et de leurs 
frontières maritimes extérieures, 
pourcentage calculé sur la base de 
facteurs de pondération pour chaque 
tronçon spécifique tel que défini dans le 
règlement (UE) nº 1052/201366, 
déterminés conformément au 
paragraphe 11; et

b) 30 % pour la charge de travail à leurs 
frontières terrestres extérieures et à leurs 
frontières maritimes extérieures, 
déterminée conformément au 
paragraphe 7, point a).

_________________

66 Règlement (UE) nº 1052/2013 du 
22 octobre 2013 instituant le système 
européen de surveillance des frontières 
(Eurosur) (JO L 295 du 6.11.2013, p. 11).

Or. fr

Amendement 334
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe I – point 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Aux fins de la répartition des 
ressources visées au paragraphe 1, point c), 
on entend par «frontières maritimes 
extérieures» la limite extérieure de la mer 
territoriale des États membres définie 
conformément aux articles 4 à 16 de la 
convention des Nations unies sur le droit 
de la mer. Toutefois, lorsque des 
opérations à longue distance sont 
nécessaires sur une base régulière pour 
empêcher l’immigration clandestine ou 
l’entrée illégale, il s’agit de la limite 
extérieure des zones de menace élevée. La 
définition des «frontières maritimes 
extérieures» à cet égard est déterminée en 
tenant compte des données opérationnelles 
des deux dernières années fournies par les 

6. Aux fins de la répartition des 
ressources visées au paragraphe 1, point c), 
on entend par «frontières maritimes 
extérieures» la limite extérieure de la mer 
territoriale des États membres définie 
conformément aux articles 4 à 16 de la 
convention des Nations unies sur le droit 
de la mer. Toutefois, lorsque des 
opérations à longue distance sont 
nécessaires sur une base régulière pour 
empêcher l’immigration ou l’entrée 
irrégulière, il s’agit de la limite extérieure 
des zones de menace élevée. La définition 
des «frontières maritimes extérieures» à cet 
égard est déterminée en tenant compte des 
données opérationnelles des deux dernières 
années fournies par les États membres 
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États membres concernés. Cette définition 
est utilisée exclusivement aux fins du 
présent règlement.

concernés. Cette définition est utilisée 
exclusivement aux fins du présent 
règlement.

Or. en

Amendement 335
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 7 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Aux fins de l’allocation initiale des 
fonds, l’évaluation de la charge de travail 
se fonde sur les derniers chiffres moyens, 
correspondant aux 36 mois précédents, 
disponibles à la date à laquelle le présent 
règlement devient applicable. Aux fins de 
l’examen à mi-parcours, l’évaluation de la 
charge de travail se fonde sur les derniers 
chiffres moyens, correspondant aux 36 
mois précédents, disponibles à au moment 
de l’examen à mi-parcours en 2024. 
L’évaluation de la charge de travail se 
fonde sur les facteurs suivants:

7. Aux fins de l’allocation initiale des 
fonds, l’évaluation de la charge de travail 
se fonde sur les derniers chiffres moyens, 
correspondant aux 36 mois précédents, 
disponibles à la date à laquelle le présent 
règlement devient applicable. Aux fins de 
l’examen à mi-parcours, l’évaluation de la 
charge de travail se fonde sur les derniers 
chiffres moyens, correspondant aux 36 
mois précédents, disponibles à au moment 
de l’examen à mi-parcours en 2024. 
L’évaluation de la charge de travail est 
basée sur des critères clairs et se fonde sur 
le nombre de personnes se présentant aux 
frontières terrestres extérieurs, aux 
frontières maritimes extérieures, dans les 
aéroports, dans les bureaux consulaires, 
le nombre de personnes ayant déposé une 
demande de protection internationale ou 
ayant été incluses dans une telle demande 
en tant que membre de la famille, et sur le 
nombre de demandes de visas de court 
séjour ou de transit aéroportuaires.

Or. fr

Amendement 336
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 7 – point a
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Texte proposé par la Commission Amendement

a) aux frontières terrestres 
extérieures et aux frontières maritimes 
extérieures:

supprimé

(1) 70 % pour le nombre de 
franchissements de la frontière extérieure 
aux points de passage frontaliers 
autorisés;

(2) 30 % pour le nombre de ressortissants 
de pays tiers auxquels l’entrée a été 
refusée à la frontière extérieure.

Or. fr

Amendement 337
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe I – point 7 – point a – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) 70 % pour le nombre de 
franchissements de la frontière extérieure 
aux points de passage frontaliers autorisés;

(1) 60 % pour le nombre de 
franchissements de la frontière extérieure 
aux points de passage frontaliers autorisés;

Or. en

Amendement 338
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe I – point 7 – point a – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) 30 % pour le nombre de 
ressortissants de pays tiers auxquels 
l’entrée a été refusée à la frontière 
extérieure.

(2) 20 % pour le nombre de 
ressortissants de pays tiers auxquels 
l’entrée a été refusée à la frontière 
extérieure.

Or. en
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Amendement 339
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe I – point 7 – point 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) 20 % du nombre de personnes 
ayant présenté une demande de protection 
internationale ou ayant été incluses dans 
cette demande en tant que membres de la 
famille et dont les demandes ont été 
traitées selon la procédure à la frontière 
visée à l’article 43 de la 
directive 2013/32/UE.

Or. en

Amendement 340
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 7 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) dans les aéroports: supprimé

(1) 70 % pour le nombre de 
franchissements de la frontière extérieure 
aux points de passage frontaliers 
autorisés;

(2) 30 % pour le nombre de ressortissants 
de pays tiers auxquels l’entrée a été 
refusée à la frontière extérieure.

Or. fr

Amendement 341
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 8 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

8. Les chiffres de référence pour le 
nombre de bureaux consulaires visés au 
paragraphe 5, point a), sont calculés 
conformément aux informations figurant à 
l’annexe 28 de la décision C(2010) 1620 de 
la Commission du 19 mars 2010 instituant 
le Manuel relatif au traitement des 
demandes de visa et à la modification des 
visas délivrés.

8. Les chiffres de référence pour le 
nombre de bureaux consulaires visés au 
paragraphe 5, point a), sont calculés 
conformément aux informations figurant à 
l’annexe 28 de la décision C(2010) 1620 de 
la Commission du 19 mars 2010 instituant 
le Manuel relatif au traitement des 
demandes de visa et à la modification des 
visas délivrés. De même, ce chiffre est 
ramené à zéro quand l’État membre ne 
fournit pas de données deux années 
consécutives.

Or. fr

Amendement 342
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 9 – sous-point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) Lorsque les États membres n’ont 
pas fourni les statistiques concernées, les 
dernières données disponibles pour ces 
États membres sont utilisées. En l’absence 
de données pour un État membre, le chiffre 
de référence est zéro.

d) Lorsque les États membres n’ont 
pas fourni les statistiques concernées, les 
dernières données disponibles pour ces 
États membres sont utilisées. En l’absence 
de données pour un État membre, le chiffre 
de référence est zéro. De même, ce chiffre 
est ramené à zéro quand l’État membre ne 
fournit pas de données deux années 
consécutives.

Or. fr

Amendement 343
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe I – point 9 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement



AM\1171766FR.docx 127/156 PE631.990v01-00

FR

d) Lorsque les États membres n’ont 
pas fourni les statistiques concernées, les 
dernières données disponibles pour ces 
États membres sont utilisées. En l’absence 
de données pour un État membre, le chiffre 
de référence est zéro.

d) Lorsque les États membres n’ont 
pas fourni les statistiques concernées ou en 
l’absence de données pour un État membre, 
le chiffre de référence est zéro.

Or. en

Amendement 344
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 10

Texte proposé par la Commission Amendement

10. L’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes 
communique à la Commission un rapport 
sur la répartition des ressources en ce qui 
concerne les frontières terrestres 
extérieures, les frontières maritimes 
extérieures et les aéroports, telle que 
prévue au paragraphe 1, point c).

10. L’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes 
communique à la Commission un rapport 
sur la répartition des ressources en ce qui 
concerne les frontières terrestres 
extérieures, les frontières maritimes 
extérieures et les aéroports, telle que 
prévue au paragraphe 1, point c). La 
Commission met le rapport à la 
disposition du public.

Or. fr

Amendement 345
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe I – point 10

Texte proposé par la Commission Amendement

10. L’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes 
communique à la Commission un rapport 
sur la répartition des ressources en ce qui 
concerne les frontières terrestres 
extérieures, les frontières maritimes 
extérieures et les aéroports, telle que 

10. L’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes 
communique à la Commission un rapport 
sur la répartition des ressources en ce qui 
concerne les frontières terrestres 
extérieures, les frontières maritimes 
extérieures et les aéroports, telle que 
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prévue au paragraphe 1, point c). prévue au paragraphe 1, point c). La 
Commission met le rapport à la 
disposition du public.

Or. en

Amendement 346
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe I – point 11 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

11. Aux fins de l’allocation initiale des 
fonds, le rapport mentionné au 
paragraphe 10 détermine le niveau moyen 
de la menace pour chaque tronçon de 
frontière sur la base des derniers chiffres 
moyens, correspondant aux 36 mois 
précédents, disponibles à la date à 
laquelle le présent règlement devient 
applicable. Aux fins de l’examen à mi-
parcours, le rapport mentionné au 
paragraphe 10 détermine le niveau moyen 
de la menace pour chaque tronçon de 
frontière sur la base des derniers chiffres 
moyens, correspondant aux 36 mois 
précédents, disponibles au moment de 
l’examen à mi-parcours en 2024. Il 
détermine les facteurs de pondération 
spécifiques suivants par tronçon, en 
appliquant les niveaux de menace définis 
dans le règlement (UE) nº 1052/2013:

11. Aux fins de l’allocation initiale des 
fonds, le rapport mentionné au 
paragraphe 10 détermine la charge de 
travail aux frontières. Aux fins de 
l’examen à mi-parcours, le rapport 
mentionné au paragraphe 10 détermine le 
niveau moyen de la menace pour chaque 
tronçon de frontière sur la base des derniers 
chiffres moyens, correspondant aux 36 
mois précédents, disponibles au moment de 
l’examen à mi-parcours en 2024. Il 
détermine les facteurs de pondération 
spécifiques suivants par tronçon, en 
appliquant les niveaux de menace définis 
dans le règlement (UE) nº 1052/2013:

Or. fr

Amendement 347
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point a – point i

Texte proposé par la Commission Amendement
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i. renforçant les capacités pour 
effectuer les vérifications et la surveillance 
aux frontières extérieures, y compris les
mesures de prévention et de détection de la 
criminalité transfrontière, comme le trafic 
de migrants, la traite des êtres humains et 
le terrorisme;

i. renforçant les capacités de contrôle 
et de surveillance aux frontières 
extérieures, y compris par des mesures 
visant à faciliter le franchissement 
légitime des frontières et, le cas échéant, 
des mesures relatives à la prévention et la
détection de la criminalité transfrontalière, 
tels que la traite des êtres humains et le 
terrorisme et les mesures relatives à la 
référence des personnes qui ont besoin de 
ou souhaitent faire une demande de 
protection internationale ;

Or. fr

Amendement 348
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point a – point ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii. soutenant les opérations de 
recherche et de sauvetage dans le contexte 
de la surveillance des frontières en mer;

ii. soutenant les opérations de 
recherche et de sauvetage;

Or. fr

Amendement 349
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point a – point v

Texte proposé par la Commission Amendement

v. soutenant, conformément au champ 
d’application du présent règlement, les 
États membres confrontés à des pressions 
migratoires disproportionnées, déjà 
existantes ou potentielles, aux frontières 
extérieures de l’UE, y compris au moyen 
d’un renfort technique et opérationnel, 
ainsi que du déploiement d’équipes 

v. soutenant, conformément au champ 
d’application du présent règlement, les 
États membres confrontés à des arrivées 
importantes de migrants.
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d’appui à la gestion de la migration dans 
les zones d’urgence migratoire.

Or. fr

Amendement 350
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point a – point v

Texte proposé par la Commission Amendement

v) soutenant, conformément au champ 
d’application du présent règlement, les 
États membres confrontés à des pressions 
migratoires disproportionnées, déjà 
existantes ou potentielles, aux frontières 
extérieures de l’UE, y compris au moyen 
d’un renfort technique et opérationnel, 
ainsi que du déploiement d’équipes d’appui 
à la gestion de la migration dans les zones 
d’urgence migratoire.

v) soutenant, conformément au champ 
d’application du présent règlement, les 
États membres confrontés à une charge de 
travail élevée aux frontières extérieures de 
l’UE, y compris au moyen d’un renfort 
technique et opérationnel, ainsi que du 
déploiement d’équipes d’appui à la gestion 
de la migration dans les zones d’urgence 
migratoire.

Or. en

Amendement 351
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) poursuite du développement du 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes par le renforcement des 
capacités communes, la passation 
conjointe de marchés, l’établissement de 
normes communes et toute autre mesure 
rationalisant la coopération et la 
coordination entre les États membres et 
l’Agence européenne de garde-frontières 
et de garde-côtes;

supprimé
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Or. fr

Amendement 352
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) poursuite du développement du 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes par le renforcement des 
capacités communes, la passation 
conjointe de marchés, l’établissement de 
normes communes et toute autre mesure 
rationalisant la coopération et la 
coordination entre les États membres et 
l’Agence européenne de garde-frontières 
et de garde-côtes;

supprimé

Or. en

Amendement 353
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) amélioration de la coopération 
interservices, au niveau national, entre les 
autorités nationales chargées du contrôle 
aux frontières ou d’autres missions 
exécutées aux frontières et, au niveau de 
l’UE, entre les États membres, ou entre les 
États membres, d’une part, et les organes et 
organismes de l’Union ou pays tiers 
concernés, d’autre part;

c) amélioration de la coopération 
interservices, au niveau national, entre les 
autorités nationales chargées du contrôle 
aux frontières ou d’autres missions 
exécutées aux frontières et, au niveau de 
l’UE, entre les États membres, ou entre les 
États membres, d’une part, et les organes et 
organismes de l’Union, d’autre part;

Or. fr

Amendement 354



PE631.990v01-00 132/156 AM\1171766FR.docx

FR

Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) amélioration de la coopération 
interservices, au niveau national, entre les 
autorités nationales chargées du contrôle 
aux frontières ou d’autres missions 
exécutées aux frontières et, au niveau de 
l’UE, entre les États membres, ou entre les 
États membres, d’une part, et les organes et 
organismes de l’Union ou pays tiers
concernés, d’autre part;

c) amélioration de la coopération 
interservices, au niveau national, entre les 
autorités nationales chargées du contrôle 
aux frontières ou d’autres missions 
exécutées aux frontières et, au niveau de 
l’UE, entre les États membres, ou entre les 
États membres, d’une part, et les organes et 
organismes de l’Union concernés, d’autre 
part;

Or. en

Amendement 355
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – sous-point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) mise en place, exploitation et 
maintenance de systèmes d’information à 
grande échelle dans le domaine de la 
gestion des frontières, y compris en ce qui 
concerne l’interopérabilité de ces 
systèmes et de leurs infrastructures de 
communication.

supprimé

Or. fr

Amendement 356
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) mise en place, exploitation et e) exploitation et maintenance de 
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maintenance de systèmes d’information à 
grande échelle dans le domaine de la 
gestion des frontières, y compris en ce qui 
concerne l’interopérabilité de ces systèmes 
et de leurs infrastructures de 
communication.

systèmes d’information à grande échelle 
dans le domaine de la gestion des 
frontières, y compris en ce qui concerne 
l’interopérabilité de ces systèmes et de 
leurs infrastructures de communication.

Or. en

Amendement 357
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) renforcement de la capacité, y 
compris l’équipement technique, pour 
porter assistance aux personnes en 
détresse en mer, notamment par un 
soutien aux opérations de recherche et de 
sauvetage.

Or. en

Amendement 358
Carlos Coelho

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) renforcement des capacités 
d’assistance aux personnes en détresse, y 
compris les opérations de recherche et de 
sauvetage.

Or. en

Amendement 359
Marie-Christine Vergiat
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Proposition de règlement
Annexe II – point 2 – sous-point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) mise en place, exploitation et 
maintenance de systèmes d’information à 
grande échelle dans le domaine de la 
politique commune en matière de visas, y 
compris en ce qui concerne 
l’interopérabilité de ces systèmes et de 
leurs infrastructures de communication.

supprimé

Or. fr

Amendement 360
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe II – point 2 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) mise en place, exploitation et 
maintenance de systèmes d’information à 
grande échelle dans le domaine de la 
politique commune en matière de visas, y 
compris en ce qui concerne 
l’interopérabilité de ces systèmes et de 
leurs infrastructures de communication.

d) exploitation et maintenance de 
systèmes d’information à grande échelle 
dans le domaine de la politique commune 
en matière de visas, y compris en ce qui 
concerne l’interopérabilité de ces systèmes 
et de leurs infrastructures de 
communication.

Or. en

Amendement 361
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) aux infrastructures, bâtiments, 
systèmes et services nécessaires aux points 
de passage frontaliers, dans les zones 
d’urgence migratoire et pour la 

a) aux infrastructures, bâtiments, 
systèmes et services nécessaires aux points 
de passage frontaliers, dans les zones 
d’urgence migratoire et pour la 
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surveillance des frontières entre les points 
de passage frontaliers afin de prévenir et 
combattre les franchissements non 
autorisés des frontières, l’immigration 
clandestine et la criminalité transfrontière 
aux frontières extérieures et de garantir la 
fluidité des déplacements des voyageurs en 
règle;

surveillance des frontières entre les points 
de passage frontaliers afin de prévenir et 
combattre les franchissements non 
autorisés des frontières, l’immigration 
irrégulière et la criminalité transfrontière 
aux frontières extérieures et de garantir la 
fluidité des déplacements des voyageurs en 
règle et la gestion efficace des flux de 
migration, y compris les mesures liées à 
l’orientation des personnes qui ont besoin 
d’une protection internationale ou qui 
souhaitent présenter une demande en ce 
sens, tout en assurant toujours un 
traitement digne des personnes 
concernées;

Or. en

Amendement 362
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) aux infrastructures, bâtiments, 
systèmes et services nécessaires aux points 
de passage frontaliers, dans les zones 
d’urgence migratoire et pour la 
surveillance des frontières entre les points 
de passage frontaliers afin de prévenir et 
combattre les franchissements non 
autorisés des frontières, l’immigration 
clandestine et la criminalité transfrontière 
aux frontières extérieures et de garantir la 
fluidité des déplacements des voyageurs 
en règle;

a) aux infrastructures, bâtiments, 
systèmes et services nécessaires aux points 
de passage frontaliers, afin d’assurer une 
gestion efficace des mouvements 
migratoires et de garantir l’accès au 
territoire européen aux personnes ayant 
besoin d’une protection internationale.

Or. fr

Amendement 363
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
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Annexe III – point 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) aux équipements d’exploitation, y 
compris les moyens de transport, et aux 
systèmes de communication nécessaires à 
un contrôle efficace et sûr aux frontières, 
conformément aux normes élaborées par 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes, lorsque ces normes 
existent;

b) aux équipements d’exploitation, y 
compris les moyens de transport, et aux 
systèmes de communication nécessaires à 
un contrôle efficace et sûr aux frontières 
garantissant le respect des droits 
fondamentaux, conformément aux normes 
élaborées par l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes, lorsque 
ces normes existent;

Or. fr

Amendement 364
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) à la formation sur le terrain en 
matière de gestion européenne intégrée des 
frontières ou à la contribution au 
développement de cette gestion, en tenant 
compte des besoins opérationnels et de 
l’analyse des risques et dans le plein 
respect des droits fondamentaux;

c) à la formation sur le terrain en 
matière de gestion européenne intégrée des 
frontières ou à la contribution au 
développement de cette gestion, en tenant 
compte des besoins opérationnels et de 
l’analyse des risques et en permettant aux 
agents concernés d’assurer le plein 
respect des droits fondamentaux;

Or. fr

Amendement 365
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe II – point 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) au détachement d’officiers de 
liaison conjoints dans des pays tiers au 
sens du règlement (UE) …/… [nouveau 

d) au détachement de garde-frontières 
et d’autres experts compétents dans les 
États membres, au renforcement de la 
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règlement relatif aux officiers de liaison 
«immigration»]69 et au détachement de 
garde-frontières et d’autres experts 
compétents dans les États membres ou 
entre un État membre et un pays tiers, au 
renforcement de la coopération et de la 
capacité opérationnelle des réseaux 
d’experts ou d’officiers de liaison, ainsi 
qu’à l’échange de bonnes pratiques et à 
l’augmentation de la capacité des réseaux 
européens pour évaluer, promouvoir, 
soutenir et développer les politiques de 
l’Union;

coopération et de la capacité opérationnelle 
des réseaux d’experts ou d’officiers de 
liaison, ainsi qu’à l’échange de bonnes 
pratiques et à l’augmentation de la capacité 
des réseaux européens pour évaluer, 
promouvoir, soutenir et développer les 
politiques de l’Union;

_________________

69 JO L […], […], […]. p.

Or. en

Amendement 366
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – sous-point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) au détachement d’officiers de 
liaison conjoints dans des pays tiers au sens 
du règlement (UE) …/… [nouveau 
règlement relatif aux officiers de liaison 
«immigration»]69 et au détachement de 
garde-frontières et d’autres experts 
compétents dans les États membres ou 
entre un État membre et un pays tiers, au 
renforcement de la coopération et de la 
capacité opérationnelle des réseaux 
d’experts ou d’officiers de liaison, ainsi
qu’à l’échange de bonnes pratiques et à 
l’augmentation de la capacité des réseaux 
européens pour évaluer, promouvoir, 
soutenir et développer les politiques de 
l’Union;

d) au détachement d’officiers de 
liaison conjoints dans des pays tiers au sens 
du règlement (UE) …/… [nouveau 
règlement relatif aux officiers de liaison 
«immigration»]69 et au détachement de 
garde-frontières et d’autres experts 
compétents dans les États membres, au 
renforcement de la coopération et de la 
capacité opérationnelle des réseaux 
d’experts ou d’officiers de liaison, ainsi 
qu’à l’échange de bonnes pratiques et à 
l’augmentation de la capacité des réseaux 
européens pour évaluer, promouvoir, 
soutenir et développer les politiques de 
l’Union;

_________________ _________________

69 JO L […] du […], p. […]. 69 JO L […] du […], p. […].
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Or. fr

Amendement 367
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – sous-point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) aux études, projets pilotes et autres 
actions pertinentes visant à mettre en 
œuvre ou à développer la gestion 
européenne intégrée des frontières, y 
compris les mesures visant à développer le 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, comme le renforcement des 
capacités communes, la passation conjointe 
de marchés, l’établissement de normes 
communes et toute autre mesure 
rationalisant la coopération et la 
coordination entre l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes et les 
États membres;

e) aux études, projets pilotes et autres 
actions pertinentes visant à mettre en 
œuvre ou à développer la gestion 
européenne intégrée des frontières, y 
compris les mesures visant à développer le 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, comme le renforcement des 
capacités communes, la passation conjointe 
de marchés, l’établissement de normes 
communes et toute autre mesure 
rationalisant la coopération et la 
coordination entre l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes et les 
États membres, avec une attention 
particulière au respect des droits 
fondamentaux ; ainsi que des mesures 
relatives à la référence des personnes qui 
ont besoin d’une protection internationale 
ou souhaitent faire une demande de 
protection internationale;

Or. fr

Amendement 368
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) aux études, projets pilotes et autres 
actions pertinentes visant à mettre en 
œuvre ou à développer la gestion 
européenne intégrée des frontières, y 
compris les mesures visant à développer le 

e) aux études, projets pilotes et autres 
actions pertinentes visant à mettre en 
œuvre ou à développer la gestion 
européenne intégrée des frontières, y 
compris les mesures visant à développer le 
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corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, comme le renforcement des 
capacités communes, la passation conjointe 
de marchés, l’établissement de normes 
communes et toute autre mesure 
rationalisant la coopération et la 
coordination entre l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes et les 
États membres;

corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes, comme le renforcement des 
capacités communes, la passation conjointe 
de marchés, l’établissement de normes 
communes et toute autre mesure 
rationalisant la coopération et la 
coordination entre l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes et les 
États membres, ainsi que les mesures liées 
à l’orientation des personnes qui ont 
besoin d’une protection internationale ou 
qui souhaitent présenter une demande en 
ce sens;

Or. en

Amendement 369
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

f) aux actions visant à développer des 
méthodes innovantes ou à déployer de 
nouvelles technologies susceptibles d’être 
transposées dans d’autres États membres, 
notamment en déployant les résultats des 
projets de recherche en matière de 
sécurité lorsque ce déploiement a été 
reconnu par l’Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes, 
agissant au titre de l’article 37 du 
règlement (UE) 2016/1624, comme 
contribuant au développement de ses 
capacités opérationnelles.

supprimé

Or. en

Amendement 370
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – sous-point f
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Texte proposé par la Commission Amendement

f) aux actions visant à développer des 
méthodes innovantes ou à déployer de 
nouvelles technologies susceptibles d’être 
transposées dans d’autres États membres, 
notamment en déployant les résultats des 
projets de recherche en matière de sécurité 
lorsque ce déploiement a été reconnu par 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes, agissant au titre de l’article 
37 du règlement (UE) 2016/1624, comme 
contribuant au développement de ses 
capacités opérationnelles;

f) aux actions visant à développer des 
méthodes innovantes ou à déployer de 
nouvelles technologies susceptibles d’être 
transposées dans d’autres États membres, 
notamment en déployant les résultats des 
projets de recherche en matière de sécurité 
lorsque ce déploiement a été reconnu par 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes, agissant au titre de l’article 
37 du règlement (UE) 2016/1624, comme 
contribuant au développement de ses 
capacités opérationnelles. Ces méthodes 
innovantes et ces nouvelles technologies 
respectent pleinement les droits 
fondamentaux et le droit à la protection 
des données personnelles;

Or. fr

Amendement 371
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – sous-point g

Texte proposé par la Commission Amendement

g) aux activités préparatoires, de suivi, 
administratives et techniques, nécessaires 
pour mettre en œuvre les mesures en 
matière de frontières extérieures, y compris 
pour renforcer la gouvernance de l’espace 
Schengen en développant et en mettant en 
œuvre le mécanisme d’évaluation établi par 
le règlement (UE) nº 1053/2013 destiné à 
vérifier l’application de l’acquis de 
Schengen et le code frontières Schengen, y 
compris aux frais de mission pour les 
experts de la Commission et des États 
membres qui participent aux visites sur 
place, ainsi qu’aux mesures visant à 
mettre en œuvre les recommandations 
adoptées à la suite d’évaluations de la 
vulnérabilité effectuées par l’Agence 

g) aux activités préparatoires, de suivi, 
administratives et techniques, nécessaires 
pour mettre en œuvre les mesures en 
matière de frontières extérieures, y compris 
pour renforcer la gouvernance de l’espace 
Schengen en développant et en mettant en 
œuvre le mécanisme d’évaluation établi par 
le règlement (UE) nº 1053/2013 destiné à 
vérifier l’application de l’acquis de 
Schengen et le code frontières Schengen, y 
compris aux frais de mission pour les 
experts de la Commission et des États 
membres qui participent aux visites sur 
place;
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européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes conformément au règlement 
(UE) 2016/1624;

Or. fr

Amendement 372
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – sous-point h

Texte proposé par la Commission Amendement

h) à l’identification, à la prise 
d’empreintes digitales, à l’enregistrement, 
aux contrôles de sécurité, aux comptes 
rendus, à la fourniture d’informations, aux 
examens médicaux et de vulnérabilité et, 
s’il y a lieu, aux soins médicaux ainsi qu’à 
l’orientation des ressortissants de pays tiers 
vers la procédure appropriée aux frontières 
extérieures, en particulier dans les zones 
d’urgence migratoire;

h) aux comptes rendus, à la fourniture 
d’informations, aux examens médicaux et 
de vulnérabilité et, s’il y a lieu, aux soins 
médicaux ainsi qu’à l’orientation des 
ressortissants de pays tiers vers la 
procédure appropriée aux frontières 
extérieures;

Or. fr

Amendement 373
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

h) à l’identification, à la prise 
d’empreintes digitales, à l’enregistrement, 
aux contrôles de sécurité, aux comptes 
rendus, à la fourniture d’informations, aux 
examens médicaux et de vulnérabilité et, 
s’il y a lieu, aux soins médicaux ainsi qu’à 
l’orientation des ressortissants de pays tiers 
vers la procédure appropriée aux frontières 
extérieures, en particulier dans les zones 
d’urgence migratoire;

h) à l’identification, à la prise 
d’empreintes digitales, à l’enregistrement, 
aux contrôles de sécurité, aux comptes 
rendus, à la fourniture d’informations, aux 
examens médicaux et de vulnérabilité et, 
s’il y a lieu, aux soins médicaux ainsi qu’à 
l’orientation des ressortissants de pays tiers 
vers la procédure appropriée aux frontières 
extérieures, en particulier dans les zones 
d’urgence migratoire et/ou dans les 
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plateformes régionales situées en dehors 
du territoire de l’Union en coopération 
étroite avec les pays tiers.

Or. en

Amendement 374
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – sous-point h-a (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(h bis) à l’échange de bonnes pratiques 
pour évaluer, promouvoir, soutenir et 
développer davantage les politiques et les 
objectifs de l’Union, notamment en ce qui 
concerne la protection des droits 
fondamentaux dans le contexte des 
différentes composantes du contrôle des 
frontières. En particulier en ce qui 
concerne l’identification, l’assistance 
immédiate et l’orientation vers les services 
de protection des personnes vulnérables, 
en particulier des femmes, des enfants et 
des mineurs non accompagnés;

Or. fr

Amendement 375
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe III – point 1 – point -k bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

k bis) à l’échange de bonnes pratiques et 
d’experts, y compris en ce qui concerne la 
protection des droits fondamentaux dans 
le contexte des différentes composantes de 
la gestion des frontières, en particulier, en 
ce qui concerne les mesures visant à 
identifier les personnes vulnérables et à 
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les orienter vers les services de protection;

Or. en

Amendement 376
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) à la formation des agents 
consulaires et autre personnel contribuant à 
la politique commune des visas et à la 
coopération consulaire;

c) à la formation des agents 
consulaires et autre personnel contribuant à 
la politique commune des visas et à la 
coopération consulaire, y compris en 
termes de respect des droits 
fondamentaux;

Or. fr

Amendement 377
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 2 – sous-point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) à l’échange de bonnes pratiques et 
d’experts, y compris le détachement 
d’experts, ainsi qu’au renforcement de la 
capacité des réseaux européens à évaluer, 
promouvoir, soutenir et développer 
davantage les politiques et les objectifs de 
l’Union;

d) à l’échange de bonnes pratiques et 
d’experts, y compris le détachement 
d’experts, ainsi qu’au renforcement de la 
capacité des réseaux européens à évaluer, 
promouvoir, soutenir et développer 
davantage les politiques et les objectifs de 
l’Union, notamment en ce qui concerne la 
protection des droits fondamentaux dans 
le contexte des différentes composantes du 
contrôle des frontières. En particulier en 
ce qui concerne l’identification, 
l’assistance immédiate et l’orientation 
vers les services de protection des 
personnes vulnérables, en particulier des 
femmes, des enfants et des mineurs non 
accompagnés;
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Or. fr

Amendement 378
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 2 – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) à la mise au point d’outils, de 
méthodes et d’indicateurs statistiques;

i) à la mise au point d’outils, de 
méthodes et d’indicateurs statistiques dans 
le respect du principe de non-
discrimination et du droit à la protection 
des données à caractère personnel;

Or. fr

Amendement 379
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe III – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Dans le cadre de l’objectif général
visé à l’article 3, paragraphe 1, 
l’instrument apporte en particulier un 
soutien:

supprimé

a) aux infrastructures et bâtiments 
nécessaires à l’hébergement des systèmes 
d’information à grande échelle et des 
composants des infrastructures de 
communication connexes;

b) aux équipements et aux systèmes de 
communication nécessaires pour assurer 
le bon fonctionnement des systèmes 
d’information à grande échelle;

c) aux activités de formation et de 
communication liées aux systèmes 
d’information à grande échelle;

d) au développement et à la mise à niveau 
de systèmes d’information à grande 
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échelle;

e) aux études, validations de concepts, 
projets pilotes et autres actions pertinentes 
liées à la mise en œuvre de systèmes 
d’information à grande échelle, y compris 
leur interopérabilité;

f) aux actions développant des méthodes 
innovantes ou déployant de nouvelles 
technologies susceptibles d’être 
transférées dans d’autres États membres, 
en particulier les projets visant à tester et 
à valider les résultats de projets de 
recherche financés par l’Union;

g) à la mise au point d’outils, de méthodes 
et d’indicateurs statistiques destinés aux 
systèmes d’information à grande échelle 
dans le domaine des visas et des 
frontières;

h) au soutien au fonctionnement pour la 
mise en œuvre de systèmes d’information 
à grande échelle.

Or. fr

Amendement 380
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Mesures de soutien à la 
coopération interservices entre un État 
membre et un pays tiers voisin avec lequel 
l’UE partage une frontière terrestre ou 
maritime commune.

supprimé

Or. fr

Amendement 381
Bodil Valero
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Proposition de règlement
Annexe IV – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Mesures de soutien à la 
coopération interservices entre un État 
membre et un pays tiers voisin avec lequel 
l’UE partage une frontière terrestre ou 
maritime commune.

supprimé

Or. en

Amendement 382
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Poursuite du développement du 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes par le renforcement des 
capacités communes, la passation 
conjointe de marchés, l’établissement de 
normes communes et toute autre mesure 
rationalisant la coopération et la 
coordination entre les États membres et 
l’Agence européenne de garde-frontières 
et de garde-côtes, comme indiqué au 
paragraphe 1, point b), de l’annexe II.

supprimé

Or. fr

Amendement 383
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe IV – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Poursuite du développement du 
corps européen de garde-frontières et de 
garde-côtes par le renforcement des 

supprimé
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capacités communes, la passation 
conjointe de marchés, l’établissement de 
normes communes et toute autre mesure 
rationalisant la coopération et la 
coordination entre les États membres et 
l’Agence européenne de garde-frontières 
et de garde-côtes, comme indiqué au 
paragraphe 1, point b), de l’annexe II.

Or. en

Amendement 384
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe IV – point 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Mesures pour le déploiement, le 
transfert, les essais et la validation de 
nouvelles méthodologies ou technologies, 
y compris les projets pilotes et les mesures 
de suivi de projets de recherche en 
matière de sécurité financés par l’Union, 
comme mentionné à l’annexe III.

supprimé

Or. fr

Amendement 385
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe IV – point 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Mesures pour le déploiement, le 
transfert, les essais et la validation de 
nouvelles méthodologies ou technologies, 
y compris les projets pilotes et les mesures 
de suivi de projets de recherche en 
matière de sécurité financés par l’Union, 
comme mentionné à l’annexe III.

supprimé



PE631.990v01-00 148/156 AM\1171766FR.docx

FR

Or. en

Amendement 386
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe IV – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Mesures pour la création et la 
gestion des zones d’urgence migratoire 
dans les États membres confrontés à des 
pressions migratoires exceptionnelles et 
disproportionnées, déjà existantes ou 
potentielles.

supprimé

Or. fr

Amendement 387
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe IV – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Mesures pour la création et la 
gestion des zones d’urgence migratoire 
dans les États membres confrontés à des 
pressions migratoires exceptionnelles et 
disproportionnées, déjà existantes ou 
potentielles.

(7) Mesures pour la création et la 
gestion des zones d’urgence migratoire 
dans les États membres confrontés à des 
situations d’urgence déjà existantes ou 
potentielles.

Or. en

Amendement 388
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Annexe IV – point 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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(7 bis) Mesures visant à mettre en place et 
à faire fonctionner des plateformes 
régionales situées en dehors du territoire 
de l’Union, en étroite coopération avec les 
pays tiers pour l’identification, la prise 
d’empreintes digitales, l’enregistrement, 
les contrôles de sécurité, les comptes 
rendus, la fourniture d’informations, les 
examens médicaux et de vulnérabilité et, 
s’il y a lieu, les soins médicaux ainsi que 
l’orientation des ressortissants de pays 
tiers vers la procédure appropriée.

Or. en

Amendement 389
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe IV – point 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) Mesures destinées à permettre 
d’identifier les personnes vulnérables, de 
leur apporter une assistance immédiate et 
de les orienter vers les services de 
protection

Or. en

Amendement 390
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

a) Objectif spécifique 1: soutenir une 
gestion européenne intégrée efficace des 
frontières aux frontières extérieures, mise 
en œuvre par le corps européen de garde-
frontières et garde-côtes, dans le cadre 

a) Objectif spécifique 1: soutenir une 
gestion européenne intégrée efficace des 
frontières aux frontières extérieures, mise 
en œuvre par le corps européen de garde-
frontières et garde-côtes, dans le cadre 
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d’une responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes et des autorités nationales chargées 
de la gestion des frontières, pour faciliter 
les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration clandestine et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux 
migratoires;

d’une responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-
côtes et des autorités nationales chargées 
de la gestion des frontières, pour faciliter 
les franchissements légitimes des frontières 
et la criminalité transfrontière et gérer 
efficacement les flux migratoires;

Or. fr

Amendement 391
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe V – point a – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

a) Objectif spécifique 1: soutenir une 
gestion européenne intégrée efficace des 
frontières aux frontières extérieures, mise 
en œuvre par le corps européen de garde-
frontières et garde-côtes, dans le cadre 
d’une responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes et des autorités nationales 
chargées de la gestion des frontières, pour 
faciliter les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration clandestine et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux 
migratoires;

a) Objectif spécifique 1: soutenir une 
gestion européenne intégrée efficace des 
frontières aux frontières extérieures, mise 
en œuvre par le corps européen de garde-
frontières et garde-côtes, dans le cadre 
d’une responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes et des autorités nationales 
chargées de la gestion des frontières, pour 
faciliter les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration irrégulière et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux 
migratoires;

Or. en

Amendement 392
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe V – point A – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement
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(1) Nombre de franchissements 
irréguliers des frontières détectés aux 
frontières extérieures de l’Union 
européenne a) entre les points de passage 
frontaliers; et b) aux points de passage 
frontaliers

supprimé

Sources des données : Agence européenne 
de garde-frontières et de garde-côtes

Or. fr

Amendement 393
Anders Primdahl Vistisen

Proposition de règlement
Annexe V – point a – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Nombre de franchissements 
irréguliers des frontières détectés aux 
frontières extérieures de l’Union 
européenne a) entre les points de passage 
frontaliers; et b) aux points de passage 
frontaliers

(1) Nombre de franchissements 
illégaux des frontières détectés aux 
frontières extérieures de l’Union 
européenne a) entre les points de passage 
frontaliers; et b) aux points de passage 
frontaliers

Or. en

Amendement 394
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Objectif spécifique 2: soutenir la 
politique commune des visas pour faciliter 
les déplacements légitimes et prévenir les 
risques en matière de migration et de 
sécurité:

b) Objectif spécifique 2: soutenir la 
politique commune des visas afin de 
garantir une approche plus harmonisée 
des États membres en ce qui concerne la 
délivrance de visas et de faciliter les 
déplacements légitimes:

Or. fr
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Amendement 395
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe V – point b – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Objectif spécifique 2: soutenir la 
politique commune des visas pour faciliter 
les déplacements légitimes et prévenir les 
risques en matière de migration et de 
sécurité:

b) Objectif spécifique 2: soutenir la 
politique commune des visas pour faciliter 
les déplacements légitimes et prévenir les 
risques en matière de sécurité:

Or. en

Amendement 396
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe VII – point a – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) coûts des services, y compris dans 
les zones d’urgence migratoire,
conformément au champ d’application du 
présent règlement;

(3) coûts des services conformément au 
champ d’application du présent règlement;

Or. fr

Amendement 397
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe VII – point c – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) gestion opérationnelle et 
maintenance des systèmes d’information à 
grande échelle et de leurs infrastructures de 
communication, y compris 
l’interopérabilité de ces systèmes et la 

(2) gestion opérationnelle et 
maintenance des systèmes d’information à
grande échelle et de leurs infrastructures de 
communication, y compris la location de 
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location de locaux sécurisés. locaux sécurisés.

Or. fr

Amendement 398
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe VIII – point a – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

a) Objectif spécifique 1: soutenir une 
gestion européenne intégrée efficace des 
frontières aux frontières extérieures, mise 
en œuvre par le corps européen de 
garde-frontières et garde-côtes, dans le 
cadre d’une responsabilité partagée de 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes et des autorités nationales 
chargées de la gestion des frontières, pour 
faciliter les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration clandestine et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux 
migratoires;

a) Objectif spécifique 1: soutenir une 
gestion européenne intégrée efficace des 
frontières aux frontières extérieures, mise 
en œuvre par le corps européen de 
garde-frontières et garde-côtes, dans le 
cadre d’une responsabilité partagée de 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes et des autorités nationales 
chargées de la gestion des frontières, pour 
faciliter les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration irrégulière et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux 
migratoires;

Or. en

Amendement 399
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe VIII – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

a) Objectif spécifique 1: soutenir une 
gestion européenne intégrée efficace des 
frontières aux frontières extérieures, mise 
en œuvre par le corps européen de garde-
frontières et garde-côtes, dans le cadre 
d’une responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes et des autorités nationales 

a) Objectif spécifique 1: soutenir une 
gestion européenne intégrée efficace des 
frontières aux frontières extérieures, mise 
en œuvre par le corps européen de garde-
frontières et garde-côtes, dans le cadre 
d’une responsabilité partagée de l’Agence 
européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes et des autorités nationales 
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chargées de la gestion des frontières, pour 
faciliter les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter 
l’immigration clandestine et la criminalité 
transfrontière et gérer efficacement les flux 
migratoires;

chargées de la gestion des frontières, pour 
faciliter les franchissements légitimes des 
frontières, prévenir et détecter la 
criminalité transfrontière et gérer 
efficacement les flux migratoires;

Or. fr

Amendement 400
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe VIII – point A – point 1 – tiret 7

Texte proposé par la Commission Amendement

– nombre d’autres équipements, 
dont le nombre d’équipements nécessaires 
à la mise en place, à la mise à niveau ou 
au maintien des zones d’urgence 
migratoire aux fins du présent règlement;

supprimé

Or. fr

Amendement 401
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe VIII – point a – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Nombre de postes spécialisés dans 
les pays tiers financés par l’instrument

supprimé

officiers de liaison conjoints, comme 
mentionné à l’annexe III;

autres postes spécialisés liés à la gestion 
des frontières.

Or. en
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Amendement 402
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe VIII – point a – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Nombre de fonctionnalités 
informatiques dont le développement, la 
mise en œuvre, la maintenance ou la mise 
à niveau a bénéficié du soutien de 
l’instrument, y compris aux fins de 
l’interopérabilité:

supprimé

– SIS II;

– ETIAS;

– EES;

– VIS aux fins de la gestion des 
frontières;

– Eurodac aux fins de la gestion des 
frontières;

– nombre de connexions de systèmes 
d’information au portail de recherche 
européen financées avec le soutien de 
l’instrument;

– tout autre système d’information à 
grande échelle relevant du champ 
d’application du présent règlement.

Or. fr

Amendement 403
Bodil Valero

Proposition de règlement
Annexe VIII, point b, partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Objectif spécifique 2: soutenir la 
politique commune des visas pour faciliter 
les déplacements légitimes et prévenir les 
risques en matière de migration et de 
sécurité:

b) Objectif spécifique 2: soutenir la 
politique commune des visas pour faciliter 
les déplacements légitimes et prévenir les 
risques en matière de sécurité:
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Or. en

Amendement 404
Marie-Christine Vergiat

Proposition de règlement
Annexe VIII – point b – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Nombre de fonctionnalités 
informatiques dont le développement, la 
mise en œuvre, la maintenance ou la mise 
à niveau a bénéficié du soutien de 
l’instrument, y compris aux fins de 
l’interopérabilité:

supprimé

– VIS;

– EES;

– tout autre système d’information à 
grande échelle relevant du champ 
d’application du présent règlement.

Or. fr
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